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1. Objet de l’enquête et présentation du projet 

1.1. Objet de l’enquête 

La présente enquête publique a pour objet la modification du Plan Local d’Urbanisme de 
Vincennes. 

Le maître d’ouvrage est l’Etablissement Public Territorial Paris Est Marne & Bois. 

L’autorité organisatrice est l’Etablissement Public Territorial Paris Est Marne & Bois. 

1.2. Cadre juridique 

L’enquête publique et le projet s’inscrivent dans le cadre juridique suivant : 

- Code de l’urbanisme, notamment articles L.151-1 à L.153-60 et R.151-1 à R.153-22 
- Code de l’environnement, notamment articles L.123-1 à L.123-19 et R.123-1 à R.123-33 

L’Etablissement Public Territorial Paris Est Marne & Bois regroupe depuis le 1er janvier 2016 13 
communes à l’est de Paris, dont la ville de Vincennes. L’EPT s’est vu doté de la compétence 
« Urbanisme » qui comporte notamment la charge de l’évolution des PLU communaux.  

La procédure de modification du PLU, objet de la présente enquête publique, est engagée par 
l’arrêté du 17 décembre 2021 signé par Président de l’EPT. 

1.3. Dossier d’enquête 

Le dossier d’enquête pour la modification du PLU se compose des pièces suivantes : 

- la notice explicative de la modification à destination des Personnes Publiques Associées (PPA) 
- le document de procédure du PLU 
- le dossier du PLU modifié et en particulier les pièces suivantes : 

o un additif au rapport de présentation qui comprend les ajouts apportés à ce document 
o le projet de règlement écrit modifié ainsi que le règlement écrit initial 
o le projet du plan de zonage modifié ainsi que le plan de zonage initial 
o le projet de plan situant le patrimoine arboré nouvellement repéré 

- en annexe, le formulaire complété de saisine de la Mission Régionale de l’Autorité 
Environnementale (MRAE) pour examen au cas par cas.  

- en annexe, l’analyse complète des incidences du projet de modification du PLU sur 
l’environnement et la santé humaine 

- les avis des PPA 

1.4. Présentation générale du projet 

La modification du PLU porte sur les sujets suivants : 

- des évolutions du lexique et l’adaptation du règlement écrit aux évolutions législatives et 
réglementaires 
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- des évolutions des dispositions réglementaires, notamment par des apports règlementaires 
pour renforcer la protection des espaces verts et du patrimoine arboré communal 

- la modification des documents graphiques 
- la mise en compatibilité avec le SAGE Marne Confluence 

2. Organisation et déroulement de l’enquête 

L’arrêté n°2022-A-480 du 23 février 2022 de l’Etablissement Public Territorial Paris Est Marne & 
Bois porte ouverture de l’enquête publique préalable à la modification du Plan Local d’Urbanisme 
de Vincennes. 

Elle s’est déroulée du mercredi 23 mars 2022 au vendredi 22 avril 2022 inclus dans les conditions 
prévues dans l’arrêté. Par sa décision n°22000009/77 du 31 janvier 2022, le Tribunal administratif 
de Melun a désigné M. Dinh-Luan PHAM en qualité de commissaire-enquêteur. 

2.1. Mesures de publicité 

L’avis d’enquête a été publié dans la presse : 

- dans le journal en ligne 94.CITOYENS.COM 
o le 04/03/2022 
o le 28/03/2022 

- dans le journal en ligne LE PARISIEN 
o le 04/03/2022 
o le 28/03/2022 

L’avis d’enquête a également été affiché en mairie de Vincennes et sur les panneaux 
administratifs de la ville de Vincennes en 9 emplacements, ainsi qu’au siège de l’EPT. 

Les attestations de parution et les certificats d’affichage sont placés en annexe. J’ai pu constater 
l’affichage lors des déplacements pour la tenue des permanences. 

L’information concernant la tenue de l’enquête a également été relayée sur les sites internet de 
la ville et de l’EPT, sur les réseaux sociaux de la ville ainsi que dans le journal d’information 
diffusé par la ville. 

2.2. Modalités de consultation du public 

Dossier d’enquête 

Le dossier d’enquête publique a été tenu à disposition du public : 

- en format papier en mairie de Vincennes 
- en format numérique : 

o sur le site internet du registre dématérialisé 
o sur un poste informatique en mairie de Vincennes 

Registres d’enquête 

Le public avait la possibilité de consulter et consigner ses observations et propositions : 

- dans le registre d’enquête papier côté et paraphé par le commissaire-enquêteur ouvert en 
mairie de Vincennes 
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- dans le registre dématérialisé 
- par courrier postal adressé au commissaire-enquêteur à l’adresse de la mairie de 

Vincennes 

Permanences 

3 permanences ont été tenues en mairie de Vincennes : 

- le mercredi 23 mars 2022 de 9h à 12h 
- le lundi 11 avril 2022 de 9h à 12h 
- le vendredi 22 avril 2022 de 14h à 17h 

2.3. Déroulement de l’enquête 

J’ai pu rencontrer Mme Laurence FOURNEL, Directrice de l’urbanisme à l’EPT Marne & Bois, Mme 
Corinne DUCHAMP, chargée de projet à la direction urbanisme et M. Rémy DUCOUP, responsable 
du service urbanisme à la mairie de Vincennes, avant le démarrage de l’enquête pour une réunion 
de présentation du projet. 

Dès l’ouverture de l’enquête, j’ai pu vérifier de la bonne disponibilité du dossier d’enquête en 
ligne, et au fil de mes permanences de la disponibilité du dossier d’enquête et du registre 
d’enquête en mairie.  

J’ai pu récupérer le registre d’enquête papier et l’ensemble des observations transmises par voie 
postal, par courriel et sur le registre dématérialisé à l’issue de l’enquête publique. 

Comme indiqué dans le procès-verbal de synthèse des observations (en annexe) transmis le 29 
avril 2022, les conditions matérielles de déroulement des permanences ont été satisfaisantes et 
aucun incident n’est à signaler. 

Le pétitionnaire m’a transmis le 13 mai 2022 son mémoire en réponse aux observations 
synthétisées dans le procès-verbal de synthèse et son mémoire en réponse aux avis des 
personnes publiques associés. Ils sont placés en annexe. 

3. Les avis et les observations du public 

3.1. Bilan comptable des avis et observations recueillis 

3.1.1. Avis 

- Préfecture du Val-de-Marne 
- Sous-Préfecture du Val-de-Marne 
- Chambre des Métiers et de l'Artisanat du Val-de-Marne 
- Chambre d'agriculture de région d'Ile-de-France 
- Ile-de-France Mobilités 
- Chambre de Commerce et d'Industrie du Val-de-Marne 
- Conseil Départemental du Val-de-Marne 
- Conseil Régional d'Ile-de-France 
- EPT Grand Orly Seine Bièvre 
- EPT Grand Paris Sud Est Avenir 
- EPT Est Ensemble 
- EPT Grand Paris Grand Est 
- Métropole du Grand Paris 
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- Service métropolitain de l'architecture et du patrimoine (SMAP 94) 
- Direction régionale et interdépartementale de l'Environnement, de l'Aménagement et des 

Transports d'Île-de-France (DRIEAT) 
- Direction Régionale de l'Agriculture et de la Forêt (DRIAAF) 
- Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Marne Confluence 
- Maire de Vincennes 
- Maire de Saint-Mandé 
- Maire de Montreuil 
- Maire de Fontenay-sous-Bois 
- Maire de Paris 
- Maire du 12ème arrondissement de Paris 
- Inspection Générale des Carrières 

7 avis ont été transmis avant le démarrage de l’enquête et ont été ajoutés au dossier d’enquête 
publique : 

- Chambre d'agriculture de région d'Ile-de-France 
- Chambre de Commerce et d'Industrie du Val-de-Marne 
- Conseil Départemental du Val-de-Marne 
- EPT Grand Paris Sud Est Avenir  
- Service métropolitain de l'architecture et du patrimoine (SMAP 94) 
- Direction Régionale de l'Agriculture et de la Forêt (DRIAAF) 
- SAGE Marne Confluence 

2 avis ont été formulés après le démarrage de l’enquête et ont donc été pris en compte comme 
des observations :  

- Chambre des Métiers et de l'Artisanat du Val-de-Marne 
- DRIEAT 

3.1.2. Avis de l’autorité environnementale  

Par sa décision du 18 février 2022, la MRAE IDF a dispensé d’évaluation environnementale le projet 
de modification du PLU présenté à l’enquête publique. 

3.1.3. Observations du public 

La participation du public s’est matérialisée : 

- par 9 visites durant les permanences.  
 
Outre les 5 visites qui ont été suivies d’une observation orale ou sur le registre papier ou 
dématérialisé, il y a eu 1 visite pour s’informer sur un éventuel impact du projet de 
modification du PLU sur leur parcelle.  
Les 3 autres visites s’intéressaient au développement de la végétalisation et de la 
plantation d’arbres dans le domaine public de la ville, c’est-à-dire relativement hors-sujet 
quant à l’objet de l’enquête publique. 
 

- par 903 visiteurs uniques sur le site de l’enquête publique, pour 993 visionnages et 745 
téléchargements des différents documents du dossier d’enquête 
 

- par 38 observations, et si l’on retire les doublons (notamment reprise d’une observation 
sur le registre papier après dépôt sur le registre électronique ou inversement),  32 
observations qui se répartissent de la manière suivante (lorsqu’on retient l’observation la 
plus complète, et si identique, la plus ancienne) : 

o 25 observations sur le registre dématérialisé 
o 6 observations sur le registre papier  
o 2 observations transmise par courriel Accusé de réception en préfecture

094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Modification du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Vincennes 

Enquête publique n°22000009/77  9/23 

o 1 observation orale 

3.2. Synthèse des avis et observation recueillis 

3.2.1. Synthèse des avis 

4 avis n’ont pas donné lieu à d’observations : 

- Chambre d'agriculture de région d'Ile-de-France 
- Direction régionale et interdépartementale de l'Environnement, de l'Aménagement et des 

Transports d'Île-de-France (DRIEAT) 
- EPT Grand Paris Sud Est Avenir 
- Direction Régionale de l'Agriculture et de la Forêt (DRIAAF) 

Les 3 avis formulés (du Conseil Départemental du Val-de-Marne, du SMAP 94 et du SAGE Marne 
Confluence) portent notamment sur la question de la gestion des eaux pluviales à la parcelle. 

Le SAGE Marne Confluence porte également des observations, sur des questions de compatibilité, 
de recommandations et d’actions volontaires, sur 4 sujets : 

- Intégration des objectifs du SAGE 
- gestion des eaux pluviales à la source 
- préservation et restauration des continuités écologiques, des milieux humides et des 

anciens rus 
- intégration des objectifs de qualité paysagère 

 

3.2.2. Synthèse des observations 

Le contenu des observations peut se synthétiser par les thèmes et sous-thèmes suivants, dont 
les intitulés expriment le contenu des observations : 

1) environnement et écologie 
o favoriser les arbres plutôt que la végétalisation 
o renforcer les exigences environnementales du PLU 

2) urbanisme 
o remise en cause de la densification 
o remise en cause des emplacements réservés 

3) modification du plan de zonage 
o passage d’un zonage USP à un zonage UV des parcelles OE 70, 71, 90, 119, 120 et 125 
o réduction du périmètre de l’emplacement réservé n°34 

4) majoration du coefficient d’emprise au sol pour les logements sociaux 
5) approbation générale du projet de modification de PLU 

 

1) Thème - Environnement et écologie  

Sous-thème - Favoriser les arbres plutôt que la végétalisation 
 Observations 1, 5, 7, 8, 13, 21, 23, 24, 25, 27, 29, 31, 33 et 34 

Ces nombreuses observations incitent, tant dans l’espace privé que dans l’espace public, à 
favoriser les arbres (c’est-à-dire la plantation de nouveaux arbres et la préservation des arbres 
plus anciens, y compris ceux qui ne seraient pas définis comme remarquables) plutôt que la 
végétalisation, jugée d’un faible intérêt environnemental car notamment inefficiente relativement 
à la captation du CO2 et étant difficile à entretenir. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Modification du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Vincennes 

Enquête publique n°22000009/77  10/23 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage 

Le projet de modification a pour objet d’intégrer au PLU un dispositif de protection du patrimoine 
arboré. Ce patrimoine a fait l’objet d’une étude qui a permis d’identifier et de qualifier les 
spécimens jugés « remarquables » pour leurs qualités intrinsèques ou par leur contribution au 
paysage urbain vincennois. C’est environ 250 arbres (isolés ou groupés) qui ont été protégés.  Les 
dispositions règlementaires associées à cette étude ont précisément pour objet de préserver ces 
individus, dont certains sont anciens.  

Le PLU contient d’ailleurs déjà des dispositions visant à favoriser la plantation d’arbres : « La 
plantation d’un arbre de haute tige au minimum est requise pour 100 m² d’espace vert. » (art. 13, 
Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’espaces libres, d’aires de jeux 
et de loisirs et de plantation). D’autres dispositions similaires existent également dans le 
règlement, en particulier pour ce qui a trait aux Espaces Verts à Protéger (EVP) pour lesquels la 
règle impose la conservation ou le remplacement par des espèces de qualité équivalente. 

Par ailleurs, on peut souligner l’articulation étroite entre des mesures visant à favoriser la 
végétalisation d’un tissu dense (coefficient de biotope par surface, pleine terre, objectifs qualitatifs 
de végétalisation) et la possibilité de planter de nouveaux arbres. 

 

Sous-thème - Renforcer les exigences environnementales 
 Observations 5, 12, 34 et 38 

Ces observations proposent de renforcer les exigences environnementales du PLU, soit par le 
renforcement de dispositions existantes ou projetées, soit par l’addition de dispositions 
complémentaires. 

3 observations considèrent que la valeur du CBS telle qu’établie par cette modification du PLU est 
trop basse : 

- l’observation 34 suggère de l’augmenter dans le futur. 
- l’observation 5 propose la valeur de 0,3, citant les exemples de Nantes et de Montreuil, et 

de l’étendre aux parkings aériens 
- l’observation 12, portée par l’association Vincennes Action Climat, propose une valeur de 

0,35 et d’autres coefficients, plus ambitieux, pour chaque type de surface éco-aménagées. 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage 

Le coefficient minimal proposé dans le cadre de la modification du PLU tient compte de la densité 
et du caractère constitué du tissu vincennois. Après examen, la ville a choisi de fixer un coefficient 
minimal de biotope par surface de 0,2 qui s’appliquera à la superficie totale des terrains car cela 
représente déjà un objectif ambitieux pour la grande majorité des projets.  

 

2 observations (5 et 12) s’opposent à l’agrandissement de la largeur des places de stationnement, 
d’une part pour ne pas encourager l’acquisition de véhicules plus grands, plus consommateurs et 
plus émetteurs de gaz à effet de serre, d’autre part pour limiter l’emprise au sol de ces places de 
stationnement. 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage 

Les aires de stationnement doivent être réalisées en sous-sol, sauf en cas d’impossibilité 
technique. La norme française (NF P 91-120) précise qu’en cas d’obstacles aux abords de la place 
de stationnement, c’est-à-dire de présence de poteaux ou de murs, la largeur sera de 2.50 m. afin 
de faciliter l’utilisation de la place. Il a été souhaité de généraliser la règle qui favorise la plus 
grande accessibilité des places de stationnement. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Modification du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Vincennes 

Enquête publique n°22000009/77  11/23 

 

Ces 2 mêmes observations considèrent le pourcentage de pleine terre trop faible. L’observation 12 
propose un seuil à 20%. 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage 

Cette observation ne porte pas sur un point de la modification en cours 

 

Pour finir sur ce sous-thème, il y a un ensemble de propositions à intégrer à la modification du 
PLU. La maîtrise d’ouvrage a apporté des réponses sur certains points, elles sont reprises par la 
suite. Pour les autres points, la réponse de la maîtrise d’ouvrage est la suivante : « Cette 
observation ne porte pas sur un point de la modification en cours ». 

 

- observation 5 
o prescriptions favorisant la plantation d’arbres à haute tige dans les rues 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage 

Le PLU n’a pas vocation à règlementer les espaces publics. 

o dispositions sur l’albedo  
o dispositions favorisant les dispositifs de production d’énergie renouvelable 
o plan de piétonnisation des voies 

 

- observation 12 
o intégrer une carte des continuités écologiques à maintenir ou restaurer sur le 

territoire communal, en lien avec une disposition du SAGE Marne Confluence, 
comme rappelé justement par le SAGE Marne Confluence dans son avis. 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage 

Le PLU de Vincennes comprend :  
- Une analyse de la trame verte dans le Tome 1 du Rapport de présentation, pp.56-69 ; 
- La déclinaison de la carte des continuités écologiques à préserver et à renforcer issue 
du SRCE et déclinée à l’échelle communale dans l’additif n°1 au Rapport de 
présentation, pp.15-17. 

 
o renforcer la définition du mur végétalisé en vue de garantir son efficacité et sa 

pérennité 
 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage 

Il est proposé d’introduire la modification suivante : « Un mur végétalisé est de type 
suspendu modulaire et sur feutre. On peut l’assimiler à l’adaptation d’une toiture 
végétale sur le plan vertical. La végétation pousse directement sur un substrat couvrant 
toute la surface du mur. Il n’est acceptable que s’il est techniquement possible de 
garantir son efficacité (couverture végétale) et sa pérennité (garantie d’entretien). » 

o imposer la gestion à la parcelle, et implanter les cuves de rétention d’eau pluviale 
dans le bâti, rejoignant l’avis de la SMAP 94 qui pointe notamment l’impact sur des 
cuves à l’extérieur sur l’artificialisation des sols 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage 
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À l’échelle d’une parcelle, les cuves de rétention constituent une mesure compensatoire 
avec pour objectif d’éviter l’augmentation des débits par rejet direct des eaux pluviales. 
Elles peuvent également avoir une fonction de stockage. 

La mesure concernant l’installation de cuves de rétention tient compte du contexte 
dense de Vincennes. Dans ces conditions, l’autorisation d’installation de cuves de 
rétention doit, d’une part respecter les règles du PLU portant sur l’emprise au sol 
maximale et, d’autre part, les règles portant sur le coefficient de biotope et la surface 
de pleine terre minimale à la parcelle.  

Néanmoins, pour ce qui est des constructions neuves, il est en effet possible d’intégrer 
ce dispositif au bâtiment ce qui contribuera à éviter toute artificialisation des sols liée à 
cette installation.    

Dans les autres cas, il est souhaité de ne pas bloquer ce type d’installation durable, qui 
répond à la fois à la régulation des rejets au réseau d’eau pluviale et permet le 
stockage et l’usage domestique à la parcelle. 

Ainsi, leur installation devra être assurée en préservant la qualité des espaces verts, en 
respectant les objectifs fixés en matière de traitement des sols naturels, et en recevant 
un traitement paysager adapté.  

Il est proposé d’introduire la modification suivante :  

Article 4.2.2 Eaux pluviales « Il sera privilégié la gestion des eaux pluviales à la parcelle 
par l’infiltration dans le sol et le sous-sol sans rejet vers le réseau pour les pluies 
courantes (8-10 mm en 24 heures) et au moins pour les pluies d’occurrence décennale.  

Dans une situation qui ne permettrait pas l’abattement par infiltration (ou par 
évaporation ou par évapotranspiration), des dispositifs de récupération et de rétention 
doivent être mis en œuvre. 

Pour les constructions neuves, les cuves de rétention devront être intégrées à la 
construction. Dans les autres cas, les installations de récupération ou de rétention des 
eaux peuvent être enterrées ou en surface, à la condition que l’installation fasse l’objet 
d’un traitement paysager et qu’elle ne soit pas visible depuis l’espace public ». 

o renforcer la définition du traitement de l’espace compris dans la marge de recul 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage 

Il est proposé d’introduire la modification suivante :  

« L’espace compris dans la marge de recul*, en dehors des accès piétons et véhicules, 
doit être aménagé en espace vert et planté ». 

o l’association s’inquiète de l’impact potentiellement contre-productif de la 
disposition qui impose une haie végétalisée avec une clôture ajourée 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage 

L’observation souligne que cette disposition pourrait favoriser la construction de murs 
pleins. Cependant, dans le PLU (article 11.5.2) il est précisé que les clôtures doivent 
comporter un mur bahut dont la hauteur doit être comprise entre 0,6 et le tiers de la 
hauteur totale de la clôture, surmonté d’une grille métallique.  

Un mur peut être admis uniquement dans des cas particuliers comme les écoles ou les 
crèches.  

Le projet de modification impose aux pétitionnaires une clôture ajourée accompagnée 
d’une haie végétalisée. 
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o intégrer les prescriptions du PDUIF relatif au stationnement vélo sur l’espace public 
et dans les construction nouvelles 
 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage 

Cette observation ne porte pas sur un point de la modification en cours.  

Les prescriptions du PDUIF relatif au stationnement vélo sur l’espace public ne peuvent 
être prises en compte dans le PLU. 

Concernant le stationnement vélo dans les constructions nouvelles, les prescriptions 
existent déjà dans le PLU. 

o prescrire de manière plus précise le traitement des espaces libres 

 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage 

L’article 13.1 du PLU, comprend déjà des dispositions qui règlementent, de façon précise, 
le traitement des espaces libres.  

En outre, le projet de modification comprend également des dispositions qui visent à 
accompagner le traitement végétal en application du coefficient de biotope minimal par 
parcelle. 

o conseiller des essences moins allergènes pour les plantations 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage 

Il est pertinent de conseiller des essences présentant un faible caractère allergène.  

Il est proposé d’introduire la rédaction suivante :  

« Le choix de plantations intégrant des essences locales et à faible caractère allergène 
est à privilégier et les essences invasives sont proscrites. On peut se référer aux listes 
d’essences locales et invasives placées en annexe du présent règlement ainsi qu’aux 
guides « Planter local en Île-de-France » élaboré par l’Institut Paris Région et « Guide de 
la végétation en ville » élaboré par le Réseau National de Surveillance Aérobiologique ». 

 

o augmenter de 3 à 5m la distance minimale par rapport au collet d’un arbre 
remarquable avant laquelle un aménagement peut être réalisé 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage 

La distance fixée tient compte de la densité et du caractère constitué du tissu 
vincennois. Après examen, la ville a choisi de fixer une distance minimale de 3 mètres 
car cela représente déjà une prescription ambitieuse pour la grande majorité des 
projets. 

 

o intégrer les alignements d’arbres situés en bordure nord et ouest du château de 
Vincennes, ainsi que ces douves, dans les espaces verts protégés 

o imposer la végétalisation de toute toiture de de pente inférieure ou égale à 5% et 
de surface supérieure à 100m² d’un bâtiment neuf ou surélevé 

o installer des composteurs dans les espaces verts 
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o imposer des isolants biosourcés 
o interdire la teinte noire sur les matériaux de couverture ou de bardage 
o imposer selon certains seuils des logements ou des plateaux de bureaux 

traversants 

 

- observation 38 
o protéger les espaces verts d’intérêt également en toiture-terrasse 

 
2) Thème - Urbanisme  

 
Sous-thème – remise en cause de la densification 
 Observations 7, 8, 21, 30, 31, 33, 34, 35 et 38 

De nombreuses observations s’opposent à la densification de la ville. 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage 

Cette observation ne porte pas sur un point de la modification en cours. 

 
Sous-thème – remise en cause des emplacements réservés 
 Observations 8, 32 et 35 

Les emplacements réservés subissent trois critiques : 

- l'observation 8 considère que le fait de placer des pavillons et jardins en emplacements 
réservés participent à la densification de la ville, contre laquelle elle s’oppose 

- l’observation 32 propose d’augmenter le taux de logements sociaux sur les emplacements 
réservés afin d’en limiter le nombre 

- l’observation 35 considère que les emplacements réservés soumettent à une pression 
excessive les propriétaire concernés 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage 

Pour rappel, le projet de modification vise à réduire l’emplacement réservé n°34 de façon à ne plus 
grever les parcelles 42, 216 et 37. La parcelle n° 43 a été acquise par la VINCEM qui y réalise une 
opération de 7 logements sociaux.  

De fait, l’augmentation du taux de logements sociaux sur les emplacements réservés afin de 
réduire le nombre de ces derniers pourrait contribuer à la densification de la ville. Cependant, on 
peut souligner que l’opération en cours sur la parcelle n°43 comporte 7 logements sociaux (soit 
100% de logements sociaux à l’échelle de l’opération) et contribue à requalifier une parcelle très 
minérale en restituant environ 20% d’espaces de pleine terre. 

Pour ce qui est de la pression à laquelle les propriétaires sont soumis, on peut rappeler que ces 
derniers bénéficient d’un « droit de délaissement » (art. L.152-2 et L.230-1 et suivants du Code de 
l’urbanisme), soit la mise en demeure du bénéficiaire de l’emplacement réservé d’en faire 
l’acquisition ou d’y renoncer. 

 
 

3) Thème – Modification du plan de zonage  
 
Sous-thème – passage d’un zonage USP à un zonage UV de 6 parcelles 
 Observations 12, 19, 28, 36 et 37 

Les observations 19, 28, 36 et 37 proviennent de proches riverains des parcelles concernées par le 
changement de zonage. Ils ont découvert le projet de logements par l’enquête publique et 
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s’inquiète de de l’impact de ce projet, déjà par son chantier, mais également par l’éventuelle 
dégradation à terme du caractère du quartier, de leur cadre de vie et de la qualité de vie dans 
leur logement (ensoleillement, vis-à-vis…) 

L’observation 12 s’inquiète du devenir des espaces verts présents sur les parcelles. 

 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage 

Le changement de zonage des parcelles section E n°70, 71, 111, 119, 120 et d’une partie des parcelles 
90 et 125 (voir plan en page suivante) répond à trois objectifs :  

- Les parcelles n°111 et n°119 sont classées, à tort, en zone USP. Le projet de la modification est 
donc de classer ces parcelles en zone UV afin de conforter l’occupation des sols qui en est faite 
actuellement. Pour autant, elles sont situées en dehors de l’assiette foncière du projet de 
requalification globale.  

- Les parcelles n°70, 71, 90, 120 et n°125 doivent faire l’objet d’un projet de requalification globale 
incluant notamment et prioritairement la dépollution du site du collège Saint-Exupéry. L’ouest de 
la parcelle n°125 et le nord de la parcelle n°90 conservent le zonage USP. 

 

- En revanche, les parcelles E71, 70, 120, le sud de la parcelle n°90 et l’est de la parcelle n°125 
pourront faire l’objet d’une opération d’aménagement de logements mixtes (c’est-à-dire des 
logements locatifs sociaux et des logements du parc privé). Cette opération d’aménagement devra 
respecter les règles d’implantation du bâti, de hauteur, de volumétrie des constructions (entre 
autres) prévues au règlement du PLU pour la zone UV, ainsi qu’une partie obligatoire d’espaces 
libres dont une part devra être végétalisée.  

Par ailleurs, pour tenir compte de la remarque émise par le Conseil départemental du Val-de-
Marne dans le cadre de cette enquête publique, le calendrier de la dépollution du site sera précisé 
dans l’additif au rapport de présentation (voir la synthèse des avis des Personnes Publiques 
Associées). 

 

Sous-thème – réduction du périmètre de l’emplacement réservé n°34 
 Observations 22 et 34 

Une des propriétaires concernées par l’ancien périmètre de l’emplacement réservé n°34 approuve 
la réduction de l’emplacement réservé. La DRIEAT-IF demande d’étayer la justification de la 
réduction de cet emplacement réservé. Accusé de réception en préfecture
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Réponse de la maîtrise d’ouvrage 

Tel qu’il existait auparavant, l’emplacement réservé n°34 (pour la construction de logements 
sociaux) couvrait partiellement ou entièrement quatre parcelles différentes, constituées 
notamment d’un cœur d’îlot et de maisons jumelles présentant des caractéristiques patrimoniales.  

La réduction de l’emplacement réservé a donc deux objectifs :  

- Préserver les caractéristiques naturelles du cœur d’îlot situé derrière l’emplacement réservé 
(parcelle n°37) et préserver les caractéristiques patrimoniales du bâti situé au 7-7 bis rue de la 
Bienfaisance ; 

- Maintenir l’emplacement réservé sur la parcelle n°43 afin de réaliser une opération de 7 
logements sociaux sur la parcelle acquise par la VINCEM et dont le permis de construire a été 
obtenu. 

 

4) Thème – majoration du coefficient d’emprise au sol pour les logements sociaux 
Observations 9, 15, 17 et 30 

Les observations 9,15 et 17 proviennent de 2 bailleurs sociaux et 1 promoteur. Ils demandent que 
l’article L. 151-28 du Code de l’Urbanisme soit introduit dans le PLU, en remplacement de l’article 
L.127-1 depuis abrogé, afin de permettre la majoration du coefficient de l’emprise au sol dans le 
cadre de la construction de logements sociaux. 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage 

La loi dite « Climat et Résilience » du 22 août 2021 est venue modifier le Code de l’urbanisme afin 
d’y réintroduire les dispositions de l’article L.127-1 qui avaient été abrogées en 2016.  

En application des dispositions législatives issues de la loi dite « Climat et résilience » du 22 août 
2021, les dispositions de l’article L.127-1 seront donc réintroduites dans le PLU par une référence à 
l’article L.151-28 du Code de l’urbanisme. 

Ainsi, il est proposé d’introduire les dispositions de l’article L.151-28 2° sur les zones UV, UL, UO et 
UE, dans le respect des autres règles établies par le document. 

 

L’observation 30 considère qu’il n’y a pas lieu que soit accordée une majoration de coefficient 
d’emprise au sol pour la construction de logements sociaux ou pour des constructions 
nécessaires au service public ou d’intérêt collectif alors que les particuliers n’en bénéficient pas. 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage 

La collectivité n’a pas à se prononcer sur la pertinence des dispositions règlementaires et/ou 
législatives. 

 

5) Catégorie – Approbation générale du projet de modification du PLU 
Observations 2, 4, 6 et 16 

Ces 4 observations, dont celle de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat, n’ont pas d’objection à 
apport au projet de modification du PLU de Vincennes.  
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CONCLUSIONS ET 
AVIS DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR 
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1. Objet de l’enquête et son déroulement 

1.1. Objet de l’enquête 

La présente enquête publique a pour objet la modification du Plan Local d’Urbanisme de 
Vincennes. 

Le maître d’ouvrage est l’Etablissement Public Territorial Paris Est Marne & Bois. 

L’autorité organisatrice est l’Etablissement Public Territorial Paris Est Marne & Bois. 

1.2. Déroulement de l’enquête 

L’arrêté n°2022-A-480 du 23 février 2022 de l’Etablissement Public Territorial Paris Est Marne & 
Bois porte ouverture de l’enquête publique préalable à la modification du Plan Local d’Urbanisme 
de Vincennes. 

Elle s’est déroulée du mercredi 23 mars 2022 au vendredi 22 avril 2022 inclus dans les conditions 
prévues dans l’arrêté. Par sa décision n°22000009/77 du 31 janvier 2022, le Tribunal administratif 
de Melun a désigné M. Dinh-Luan PHAM en qualité de commissaire-enquêteur. 

L’enquête a été portée à la connaissance du public par la mise en œuvre de la publicité prévue 
par les textes la régissant. 

3 permanences ont été tenues en mairie de Vincennes : 

- le mercredi 23 mars 2022 de 9h à 12h 
- le lundi 11 avril 2022 de 9h à 12h 
- le vendredi 22 avril 2022 de 14h à 17h 

Les conditions matérielles de déroulement des permanences ont été satisfaisantes et aucun 
incident n’est à signaler. 

2. Présentation du projet 

La modification du PLU porte sur les sujets suivants : 

- des évolutions du lexique et l’adaptation du règlement écrit aux évolutions législatives et 
réglementaires 

- des évolutions des dispositions réglementaires, notamment par des apports règlementaires 
pour renforcer la protection des espaces verts et du patrimoine arboré communal 

- la modification des documents graphiques 
- la mise en compatibilité avec le SAGE Marne Confluence 
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3. Conclusions 

3.1. Sur l’organisation et le déroulement de l’enquête 

L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions matérielles et dans le respect des 
procédures réglementaires et de l ’arrêté n°2022-A-480 du 23 février 2022 de l’Etablissement 
Public Territorial Paris Est Marne & Bois qui portait ouverture de l’enquête et en établissait les 
modalités d’organisation. 

L’enquête a été portée à la connaissance du public par la mise en œuvre de la publicité prévue 
par les textes la régissant. 

Je considère le dossier comme étant complet, chacune de ses pièces étant parfaitement 
compréhensibles. Le dossier et les registres d’enquête ont été tenus à disposition du public en 
mairie et en ligne durant toute la durée de l’enquête, du mercredi 23 mars au vendredi 22 avril 
2022 inclus, comme prévu par l’arrêté. 

L’enquête publique a bien joué son rôle de facilitateur de participation et d’expression du public : 

- par des observations suggérant des propositions pertinentes de modification du projet 
porté soumis à enquête publique 

- mais également par des observations qui, si elles n’avaient en fait pas vraiment de 
pertinence quand à l’objet du projet de modification de PLU, ont permis au public de 
s’exprimer sur les questions d’urbanisme 

3.2. Sur les différents éléments constituant le projet de 
modification du PLU 

Avant d’aborder les différents points du projet de modification du PLU, étant donné le nombre 
important d’observations portant critique sur la densité de la ville, il est important de rappeler, 
comme l’a fait à juste titre le pétitionnaire dans ses réponses, que le projet de modification du 
PLU ne comportait pas de disposition ayant un impact sur ce sujet (pas de modification dans la 
répartition entre zones urbaines et zones naturelles notamment). 

 

3.2.1. Ajouts au rapport de présentation 

Mise en compatibilité du rapport de présentation avec le SAGE 

Les observations du SAGE sont notamment des propositions d’ajouts complémentaires aux ajouts 
au rapport de présentation déjà inscrits dans ce projet de modification du PLU. Dans son mémoire 
en réponse aux avis des PPA, l’EPT intègre certains points en proposant des modifications 
supplémentaires au projet de modification du PLU (sur le bon état des masses d’eau et sur 
l’intégration des principaux éléments d’information et objectifs relatifs au territoire de Vincennes 
mentionnés dans le plan de Paysage Marne Confluence) et justifie la non prise en compte d’autres 
observations du SAGE. 

Ces modifications complémentaires proposées par le mémoire en réponse forment avec les ajouts 
au rapport de présentation déjà présentées à l’enquête publique un ensemble pertinent pour 
mettre en comptabilité de la meilleure manière possible dans le cadre d’une modification de PLU 
le rapport de présentation avec le SAGE Marne Confluence. 
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3.2.2. Évolutions du lexique et du règlement écrit 

Adaptation du règlement aux évolutions législatives et règlementaires 

Prenant en compte les observations de bailleurs sociaux et de promoteurs, la suppression du PLU 
d’une disposition législative abrogée permettant de majorer le volume constructible dans le cadre 
de d’une construction incluant des logements sociaux est compensée par l’introduction dans le 
PLU d’une disposition législative récente aux effets similaires. Cela me paraît logique et pertinent. 

Ajout des définitions de « Coefficient de biotope par surface », de « Surfaces éco-aménagées » et 
de « Mur végétalisé » 

Voir « Modification de l’article 13 du règlement des zones urbaines » par la suite 

Ajout d’une définition des « saillies » 
Précision de la définition de la « bande constructible » 

Ces points n’ont pas apporté d’observations. Il semble en tout cas pertinent de préciser les 
formulations de ces définitions afin d’en limiter les interprétations possibles et donc les 
ambiguïtés durant les instructions des demandes d’autorisation d’urbanisme. 

3.2.3. Évolutions des dispositions réglementaires des zones urbaines 

Modification de l’article 4 du règlement des zones urbaines 

En réponse aux avis et observations portant sur la question de la gestion des eaux pluviales à la 
parcelle, l’EPT propose dans ses mémoires en réponse une nouvelle rédaction de la modification 
de l’article relatif aux eaux pluviales, introduisant une priorité pour l’infiltration avant la 
récupération et la rétention, et des dispositions pour l’intégration architecturale et paysagère des 
dispositifs de récupération et de rétention. 

Les avis et observations ont permis d’affiner et d’améliorer la rédaction de la modification de 
l’article, qui me semblent ainsi tout à fait pertinent. La gestion des eaux pluviales sur la commune 
de Vincennes est améliorée par cette réécriture de l’article s’y rapportant dans ce projet de 
modification du PLU par cet article. 

Modification de l’article 11 du règlement des zones urbaines  

Une observation sur le traitement de l’espace compris dans la marge de recul a poussé l’EPT 
préciser la rédaction de sa modification sur le sujet, qui me paraît ainsi encore plus pertinente. 

La disposition sur les clôtures me semble également justifiée. 

Modification de l’article 12 du règlement des zones urbaines  

La modification accompagne l’agrandissement des dimensions, notamment en largeur, des 
véhicules. Cependant, comme le pointe deux observations, il s’agit d’autant de place 
supplémentaire dédié au stationnement automobile. Des possibilités de déroger pourraient être 
apportées à la règle définissant la largeur minimale des places de stationnement. 

Modification de l’article 13 du règlement des zones urbaines 

Création d’un coefficient de biotope 
Ajout de dispositions qualitatives sur le traitement des espaces libres 
Protection du patrimoine arboré remarquable de la commune 

Ces différentes modifications ont pour objectif légitime le renforcement de la présence de la 
nature dans la ville de Vincennes. Les évolutions apportées dans le mémoire en réponse sont des 
réponses pertinentes à des observations pertinentes, et font évoluer positivement la rédaction de 
ces modifications. 
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On aurait pu envisager un coefficient de biotope par surface, mais le coefficient de 0,2 choisi 
répond aux spécificités de la ville. 

Je n’ai pas de raison de m’opposer à ces modifications. 

3.2.4. Évolution des pièces graphiques 

Passage d’un zonage USP à un zonage UV d’une partie de la parcelle du 192, rue de la Jarry 

Il n’y a pas eu d’observation sur ce point. Participant à la création de nouveaux logements et de 
renouvellement des équipements de la ville, il n’y a pas de motif d’opposition à cette 
modification. 

Passage d’un zonage UOa à un zonage USP des parcelles OK 7 et 14 situées au 21, avenue des 
Murs-du-Parc 

Il n’y a pas eu d’observation sur ce point. L’implantation sur cet espace d’un équipement sportif, 
dans la continuité de l’espace aquatique, semble pertinent, et motive donc la modification. 

Passage d’un zonage USP à un zonage UV des parcelles OE 70, 71, 90, 119, 120 et 125 

La modification a fait l’objet d’observations de la part de riverains, inquiet du projet de 
construction de logements dont ils ont découvert l’existence par l’enquête publique. 

Comme indiqué à juste titre par le pétitionnaire dans son mémoire en réponse, pour les parcelles 
n°111 et 119, la modification du zonage de ces parcelles correspond en quelque sorte à une 
« régularisation » de la situation réelle. 

De manière générale, au contraire du sentiment exprimé par les riverains dans leurs observations, 
cette modification ne rend pas « constructible » les parcelles concernées mais change seulement 
la destination des bâtiments pouvant y être construit, avec a fortiori des règles en zone UV qui 
limitent plus le gabarit de construction que celles de la zone USP. 
La modification permet une opération de logements mixtes, permettant à la ville de remplir ces 
objectifs de construction de logements, notamment de logements sociaux.  

Pour ces raisons, la modification semble pertinente. On peut cependant pointer un manque 
d’information des riverains, et une meilleure concertation par la suite pour la conception des 
projets de logements mixtes serait appropriée. 

Réduction du périmètre de l’emplacement réservé n°34 actuellement situé aux 5, 7 et 7bis de la 
rue de la Bienfaisance 

La réduction du périmètre de l’emplacement réservé n°34 n’empêche pas l’objectif de réalisation 
de logements sociaux, qui se font sur la parcelle maintenue dans l’emplacement réservé. Je n’ai 
pas de raison de m’opposer à cette modification. 
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Modification du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Vincennes 

Enquête publique n°22000009/77  22/23 

4. Avis motivé 

L’enquête publique s’est déroulée conformément à la réglementation en vigueur, tant dans son 
déroulement général que dans la mise en œuvre de sa publicité et dans les modalités de 
consultation du public. Le dossier de l’enquête était complet et suffisant. 

De manière générale, comme explicité dans mes conclusions, les différents éléments constituant 
le projet de modification du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de Vincennes avec les 
différentes évolutions qui y sont apportées par la maîtrise d’ouvrage dans ses mémoires en 
réponse sont justifiées. 

En conséquence, le commissaire-enquêteur donne un AVIS FAVORABLE AVEC DEUX 
RECOMMANDATIONS à la modification du PLU. Les recommandations sont les suivantes : 

 

RECOMMANDATION n°1 

Permettre de déroger à la largeur de 2,50m avec des places de stationnement de largeur 2,30m. 
La dérogation pourrait s’appliquer pour un certain pourcentage de place (à l’instar des places de 
classe B dans la norme NF 91-120 et/ou dans certaines conditions à l’appréciation des services 
instructeurs. 

RECOMMANDATION n°2 

Mettre en œuvre un processus de concertation incluant les riverains dans la conception du projet 
de logements mixtes au niveau du 7 rue de la Liberté. 

 

 

Fait à Le Kremlin-Bicêtre, le 22/05/2022 

 

 

 

 

Dinh-Luan PHAM 
Commissaire-enquêteur 
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Modification du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Vincennes 

Enquête publique n°22000009/77  23/23 

ANNEXES 

- Arrêté préfectoral d’ouverture de l’enquête 
- Décision de désignation du commissaire-enquêteur 
- Avis de parution 
- Certificats d’affichage 
- Procès-verbal de synthèse  
- Mémoire en réponse 
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o aux avis des PPA 
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Le Top Chef Mohamed Cheikh 
revient sur ses terres
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Le président de 

la République annonce 
officiellement sa 

candidature dans un texte 
que nous publions dans 
son intégralité. Il déclare 

qu’il ne pourra pas mener 
campagne comme 

il l’aurait souhaité en raison 
de la guerre en Ukraine : 
« Nous pouvons faire de 

ces temps de crises le 
point de départ d’une 

nouvelle époque française 
et européenne. »
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Le Grand Parisien VENDREDI 4 MARS 2022 XIAnnonces 94 JUDICIAIRES & LÉGALES

Le Parisien est o!ciellement habilité pour l’année 2022 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arrêté de chaque préfet concerné dans les départements : 60 – 75 -77 – 78 – 91 – 92 – 93 - 94 - 95. La tarification des annonces judiciaires et légales définie par l’arrêté du ministère de la Culture et la Communication du 19 novembre 2021 est la suivante pour les
département d’habilitation : Tarification au forfait : Constitution de sociétés civiles et commerciales : (SA) 387€ HT - (SAS) 193€ HT - (SASU) 138 € HT - (SNC) 214 € HT - (SARL) 144€ HT – (EURL) 121€ HT. Nomination des liquidateurs des sociétés civiles ou commerciales 214 € HT - CLOTURE de la liquidation des sociétés civiles ou commerciales : 108 € HT. Tarification au
caractère (espace inclus) Hors constitutions et nominations des liquidateurs et clôtures : 60 (0,193 € HT) – 75/92/93/94 (0,237 € HT) – 91 /77/78/95 (0,226€).

Marchés
+ de 90 000 Euros

<J3><O>6433977</O><J>04/03/22</J><E>VM</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000717622</B><M></M><R></R></J3>@

Section 1 : Référence de l’avis initial
Avis relatif à : Travaux de remplacement des
planchers bois des tribunes Duvauchelle à
Créteil
Section 2 : Identification de l’acheteur
Nom complet de l’acheteur :

GRAND PARIS

SUD EST

AVENIR
Type de Numéro national d’identification :
SIRET
N Na t i o n a l d ’ i d e n t i f i c a t i o n :
20005800600061
Ville : CRETEIL CEDEX
Code Postal : 94046
Groupement de commandes : Non
Section 3 : Identification du marché
Intitulé dumarché : Travaux de remplacement
des planchers bois des tribunesDuvauchelle
à Créteil
Type de marché : Travaux
Mots descripteurs : Voirie et réseaux divers ,
Equipement sportif , Bois ,
Section 4 : Informations rectificatives
Renseignements relatifs aux rectificatifs du
marché et/ou des lots :
La date limite de remise des offres est
reportée au lundi 21mars 2022 à 12 heures.
Les visites de sites s’effectuent sur RDVmais
ceux-ci sont à prendre auprès du chargé
d’opération.
Date d’envoi du présent avis : 02/03/2022

LES MARCHÉS PUBLICS
Consultez aussi nos annonces sur
http://avisdemarches.leparisien.fr

Constitution
de société

<J3><O>6431870</O><J>04/03/22</J><E>VM</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000712468</B><M></M><R></R></J3>@

Création de la sas : AKIBA. Siège : 7 Sentier
deshauts clayaux 194500CHAMPIGNYSUR
MARNE. Capital : 2000 E. Objet : Achat et
vente, importation et exportation,
E-commerce, de toutes marchandises
alimentaires ou non alimentaires sans vente
de boissons alcool isées. Consei l ,
commercialisation et distribution de ces
marchandises, et toute activité connexe.
Président : Yanelle Ingrid NANA LEUNOU, 7
Sentier des Hauts Clayaux 1 94500
CHAMPIGNYSURMARNE. Durée : 99 ans au
rcs de CRETEIL. Tout associé a accès aux
assemblées. Chaque action égale à une voix.
Cessions soumises à agrément.

<J3><O>6431828</O><J>04/03/22</J><E>VM</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000712468</B><M></M><R></R></J3>@

Création de la sci : DEL SOL. Siège : 16 Bis
Avenue des Tilleuls 94140 ALFORTVILLE.
Capital : 2 E . Objet : L’acquisition,
l ’administration, la restauration, la
construction, et l’exploitation par bail, location
ou autrement, de biens et droits immobiliers.
Gérants : DamienMARTIN, 16Bis Avenue des
Tilleuls 94140ALFORTVILLE. NajatMARTIN,
16 Bis Avenue des Tilleuls 94140
ALFORTVILLE. Durée : 99 ans au rcs de
CRETEIL. Cessions soumises à agrément.

Créances
salariales

<J3><O>6433956</O><J>04/03/22</J><E>VM</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000712468</B><M></M><R></R></J3>@

Redressement judiciaire du 13/01/2021
sarl BARCO EUROPE SECURITE PRIVEE

12 av Maurice Thorez - 94200
IVRY-SUR-SEINE

AVIS DE DEPOT D’ETAT DES CREANCES
SALARIALES

LaSelarl S21Y, prise en la personne deMaître
Sophie Tcherniavsky domiciliée 9 rue des
Champs Corbilly à MAISONS-ALFORT,
informe les salariés de l’entreprise ci-dessus
désignée, du dépôt au Greffe du TRIBUNAL
DECOMMERCE94deCRETEIL de l’ensemble

Divers société

<J3><O>6433093</O><J>04/03/22</J><E>VM</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000712468</B><M></M><R></R></J3>@

JMC.COM
SARL au capital de 30.000 Euros

Siège social :
27, Chemin de la Foudrière

85300 CHALLANS
820 948 468 RCS LA ROCHE SUR YON

Le3décembre2021, l’AGEde la société ayant
pour gérantM. JoséMORAIS,27 chemin de la
Foudrière 85300 CHALLANS, a décidé de :
1) nommer en qualité de gérantM. SALUDES
Sébastien Jorge, demeurant Calle Marti 46,
BARCELONE - Espagne, en remplacement
de M. José MORAIS, démissionnaire.
2) transférer le siège social au 71 Avenue
Etienne Dolet 94140 ALFORTVILLE. En
Conséquence, la société sera radiée au RCS
de la ROCHE SUR YON et immatriculée au
RCS de CRETEIL.

<J3><O>6433087</O><J>04/03/22</J><E>VM</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000712468</B><M></M><R></R></J3>@

S.C.I. EMA
SC au capital de 1 524,49 euros

Siège social :
140 Avenue Charles de Gaulle

94370 SUCY EN BRIE
340 651 785 RCS CRETEIL

Le 14 février 2022, l’AGE a décidé de
transférer le siège social au 20 lieudit Le
Hahon 56340 CARNAC. En conséquence,
la société sera radiée au RCS de CRETEIL et
immatriculée au RCS de VANNES

Enquête publique

<J3><O>6433673</O><J>04/03/22</J><E>VM</E><V>1</V><P>20</P><C>000001</C><B>0000141749</B><M></M><R></R></J3>@

EPT
PARISESTMARNE&BOIS

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

Enquête publique sur le projet de
modification

du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de
VINCENNES

Le président de l’Etablissement public
territorial Paris Est Marne & Bois (EPT) a
prescrit, par arrêté n2022-A-480 du 23
février 2022, l’ouverture d’une enquête
publique sur le projet demodification duPLU
de la commune de Vincennes. Celle-ci se
tiendra dumercredi 23mars 2022 à9h00
au vendredi 22 avril 2022 à 17h00 inclus,
soit 31 jours consécutifs.

Le projet de modification porte notamment
sur les points suivants :
- Evolutions du lexique et adaptation du
règlement écrit aux évolutions législatives et
règlementaires ;
- Evolutions des dispositions règlementaires,
notamment par des apports règlementaires
pour renforcer la protection des espaces verts
et du patrimoine arboré communal ;
- Modification des documents graphiques ;
-Lamiseen compatibilité avec leSAGEMarne
Confluence.

Le tribunal administratif de Melun a désigné
en qualité de commissaire-enquêteur,
Monsieur Dinh-Luan PHAM.

Le dossier de ce projet est consultable par
voie dématérialisée sur le site internet de la
commune et à l’adresse suivante : https://
w w w . r e g i s t r e d e m a t . f r /
modif-plu-vincennes.

Sous réserve d’évènements liés à la
COVID-19, les pièces du dossier ainsi qu’un
registre d’enquête à feuillets non mobiles,
côté et paraphé par le commissaire-

enquêteur, seront disponibles en mairie de
Vincennes (53 bis rue de Fontenay) aux jours
et heures habituels d’ouverture du service,
du lundi au mercredi de 8h30 à 18h, le jeudi
de 12h à 19h30, le vendredi de 8h30 à 17h
et le samedi de8h30à 12h. Il sera également
possible de consulter le dossier depuis un
poste informatique.

Pendant la durée de l’enquête, chacun pourra
transmettre ses observations et propositions
:
- soit en les consignant sur le registre
d’enquête (papier) ;
- soit en les adressant par courrier à l’attention
de :

Monsieur le commissaire-enquêteur
Enquête publique sur le projet de
modification du PLU de Vincennes,

Mairie de Vincennes
53 bis rue de Fontenay
94300 VINCENNES

- soit en les adressant par voie électronique
à l’adresse suivante :
modif-plu-vincennes@registredemat.fr
- soit en les consignant sur le registre
dématérialisé accessible à l’adresse suivante
: h t tps : //www. reg i s t redemat . f r/
modif-plu-vincennes

Les contributions (par courrier ou voie
électronique) devront arriver au plus tard en
mairie le 22 avril 2022 à 17h00 (clôture de
l’enquête). Celles-ci seront insérées au
registre d’enquête, au fur et àmesure de leur
réception, où elles pourront être consultées.

Le commissaire enquêteur recevra enmairie
lors de trois permanences :
- Mercredi 23mars 2022 de 9h00 à 12h00 ;
- Lundi 11 avril 2022 de 9h00 à 12h00 ;

-Vendredi 22avril 2022de14h00à17h00
(clôture de l’enquête).

Compte tenuducontexte sanitaire dans lequel
l’enquête publique est organisée, le public
devra veiller au respect du protocole sanitaire
mis en place par la commune de Vincennes
et devra notamment respecter les consignes
suivantes :
- Se munir d’un masque ;
- Se désinfecter ou se laver les mains avant
de consulter le dossier, le registre d’enquête
ou la souris de l’ordinateur ;
- Semunir d’un stylo en vue de consigner ses
observations sur le registre d’enquête ;
- Respecter les règles de distanciation
physique.

Le PLU de Vincennes a été dispensé par la
M i s s i o n Ré g i o n a l e d ’Au t o r i t é
environnementale (MRAe) de la réalisation
d’une évaluation environnementale.

Une copie du rapport et des conclusions
motivées du commissaire-enquêteur sera
déposée à la direction urbanismedu territoire
Paris Est Marne & Bois, en mairie, sur le site
du registre dématérialisé et sur le site internet
de la commune pour y être tenus à la
disposition dupublic pendant unanà compter
de la date de clôture de l’enquête.

A l’issue de l’enquête, l’EPT pourra, au vu des
conclusions de l’enquête publique, décider
s’il y a lieu d’apporter des amendements au
projet de modification du PLU. Le conseil de
territoire se prononcera par délibération sur
l’approbation du PLUmodifié.

des relevés de créances salariales résultant
d’un contrat de travail, conformément aux
dispositions des articles L. 625-1 et R. 625-
3 du Code de commerce. La date de la
présente publication fait courir le délai de
forclusion prévu à l’article R. 625-3 du code
précité soit 2 mois à compter de la présente
publication.

Publiez votre

annonce légale

avec Le Parisien

Rendez-vous sur leparisien.annonces-legales.fr
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LUNDI 28 MARS 2022 N° 24129 - 1,80 €
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CHARENTON-LE-PONT
6 000 bouteilles
de gaz hilarant saisies

PAGE VIIIPARIS
Les terrasses estivales 
reviennent

PAGES VI ET VII

JUBILLAR
CONTREDIT 
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TÉLÉPHONE

PAGE 15

P
A

C
IF

IC
 P

R
ES

S/
ZU

M
A

/A
B

A
C

A
 ; 

«
 N

IC
E-

M
A

TI
N

 »
/M

A
XP

P
P

/D
O

M
IN

IQ
U

E 
LE

R
IC

H
E 

; «
 N

IC
E-

M
A

TI
N

 »
/M

A
XP

P
P

/F
R

A
N

Z 
C

H
A

V
A

R
O

C
H

E 
; M

A
XP

P
P

/F
R

A
N

C
K 

C
A

ST
EL

 ; 
SI

P
A

/B
A

LE
Y

D
IE

R
 ; 

A
B

A
C

A
/B

ER
ZA

N
E 

N
A

SS
ER

R
EU

TE
R

S/
TH

O
M

A
S 

P
ET

ER

Pourquoi Poutine va continuer

à matraquer les villes ukrainiennes 
PAGE 10

Lindon, Torreton, Macias, Balasko, 
Noah ou Jaoui se sont engagés lors 
des précédentes présidentielles mais 
s’abstiennent cette année, comme la 
grande majorité des stars. Ils craignent 
les polémiques sur les réseaux sociaux 
et de perdre une partie de leur public.
PAGES 2 ET 3

Quand les artistes fuient 

la campagne
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Le Grand Parisien LUNDI 28 MARS 2022 XIAnnonces 94 JUDICIAIRES & LÉGALES

Le Parisien est o!ciellement habilité pour l’année 2022 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arrêté de chaque préfet concerné dans les départements : 60 – 75 -77 – 78 – 91 – 92 – 93 - 94 - 95. La tarification des annonces judiciaires et légales définie par l’arrêté du ministère de la Culture et la Communication du 19 novembre 2021 est la suivante pour les
département d’habilitation : Tarification au forfait : Constitution de sociétés civiles et commerciales : (SA) 387€ HT - (SAS) 193€ HT - (SASU) 138 € HT - (SNC) 214 € HT - (SARL) 144€ HT – (EURL) 121€ HT. Nomination des liquidateurs des sociétés civiles ou commerciales 214 € HT - CLOTURE de la liquidation des sociétés civiles ou commerciales : 108 € HT. Tarification au
caractère (espace inclus) Hors constitutions et nominations des liquidateurs et clôtures : 60 (0,193 € HT) – 75/92/93/94 (0,237 € HT) – 91 /77/78/95 (0,226€).

Marchés
+ de 90 000 Euros

LES MARCHÉS PUBLICS
Consultez aussi nos annonces sur
http://avisdemarches.leparisien.fr

Publiez votre annonce

légale avec Le Parisien

Rendez-vous sur leparisien.annonces-legales.fr

Formulaires certi!és pour

une annonce conforme

Paiement 100% sécurisé

Attestation de parution pour

le gre"e gratuite sous 1h

A#chage en temps réel
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<J3><O>6435352</O><J>28/03/22</J><E>VM</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000717622</B><M></M><R></R></J3>@

Identification de l’organisme qui passe le
marché :

MAIRIE DE VILLENEUVE
LE ROI

MME Delphine RAGUSA,
Responsable des marchés publics,

Place de la Vieille Eglise,
94290 Villeneuve le roi

Objet du marché : Travaux de réhabilitation
de la rueRaoulDelattre, lot n2-Espaces verts.
La présente procédure fait suite à une décla-
rationsanssuitedu lotn2dumarchén21ST68
pour cause d’infructuosité de la procédure.
En effet, aucune candidature ni aucune offre
n’a été déposée dans les délais prescrits.
L’ensemble des caractéristiques techniques
attendues sont décrites dans lesCCTP (pièces
n3.1 et 3.2).
Durée du marché : Les délais d’exécution
sont définis à l’article 5 de l’acte d’engage-
ment (pièce n1), le délai d’exécution global
est de 8 mois, dont un délai de préparation
d’un mois (cf. pièce n6 - planning).
Nombre et consistance des lots :
La présente procédure ne comporte pas de
lot, en raison de la déclaration sans suite du
lot n2 du marché n21ST68 pour cause d’in-
fructuosité, aucune candidature ni aucune
offre n’avait été déposéedans les délais pres-
crits. Le lot n1 dumarché n21ST68a fait l’ob-
jet d’une attribution.
Procédure de passation :
Procédure adaptée
Modalités d’attribution :
Marché à lot unique, lors de la précédente
procédure le lot n1 (marché n21ST68) a fait
l’objet d’une attribution.
Pas de forme de groupement imposé.
Pas de variante autorisée ni d’option prévue
pour ce marché.
La durée de validité des offres est de 120
jours à compter de la date limite de remise
des offres.
Critères de sélection : Les critères d’attribu-
tion sont les suivants :
- La valeur technique répartie sur 50 points
et apprécié au vu des sous-critères suivants
: procédés d’exécution envisagés etmoyens
techniques et humains utilisés pour les dif-
férentes phases du chantier (20 points), pro-
grammeprévisionnel d’exécution des travaux
prévoyant la durée prévisionnelle des diffé-
rentes phases du chantier et phasage avec
interventions concessionnaires, autre lot (10
points), compréhension du site et de ses

contraintes particulières (mise en avant des
complexités, analyse du projet et de ses spé-
cificités, assortie d’un reportage photogra-
phique, communications) (10 points),
provenance et fiches techniques des fourni-
tures proposées notamment au regard des
analyses de sol et tout document du DC (10
points)
- La valeur environnementale, appréciée au
vu des éléments communiqués sur la note
environnementale (fournie par l’opérateur
économique) : démarches éco-responsables
mises en oeuvre au sein de l’entreprise (5
points)
- Les critères sociaux, appréciée au vu des
éléments communiqués sur la note sur la dé-
marche sociale (fournie par l’opérateur éco-
nomique) : démarches sociales mises en
oeuvre au sein de l’entreprise (5 points)
- Le prix, évalué sur la base d’une estimation
quantitative de prestations nécessaires à
l’exécution des travaux (Détail Quantitatif Es-
timatif) (Pièce n5.2 du lot 2), appliquée aux
prix du Bordereau des Prix Unitaires (pièce
n4.2 pour le lot 2) (40 points).
La ville se réserve la possibilité de négocier.
D’une part, la ville considère que la nécessi-
té d’une négociation sera fondée principale-
ment sur les aléas liés au contenu des offres
au regard des besoins dumarché. Les offres
pourront être négociées si la ville estime ne
pas être assez éclairée par une offre ou si elle
juge utile d’ajuster un ou plusieurs points
propres à une proposition.
La ville n’entamera aucune négociation re-
quérant une révision approfondie d’une offre.
D’autre part, la ville se réserve également la
possibilité de négocier avec l’ensemble des
candidats ayant remis une offre lorsqu’elle
souhaitera ajuster un ou plusieurs points
propres aux besoins dumarché, sans enmo-
difier substantiellement les conditions
initiales.
Renseignements divers : Toute offre arrivée
hors délai sera rejetée.
Le fuseau horaire de référence sera celui de
(GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague,
Madrid.
Le pouvoir adjudicateur impose la transmis-
sion par voie électronique.
Tout pli reçu au format papier sera jugée ir-
régulière, selon l’article R.2152-1 duCode de
la Commande Publique.
Les entreprises soumissionnaires remettent
leur offre par voie électronique à l’adresse du
profil d’acheteur Achatpublic.com indiquée
ci-dessus.
Les formats électroniques dans lesquels les
documents peuvent être transmis sont les
suivants : word, excel et pdf.
Le niveau minimum de signature électro-
nique accepté est le Niveau II (équivalent
classe 3). Les certificats acceptés, en vertu
de l’arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signa-
ture électronique des marchés publics, sont
ceux conformes auRGS (Référentiel Général
de Sécurité) et l’application du règlement eI-
DAS, ou autre certificat
garantissant le niveau de sécurité
équivalent.
Les frais d’accès au réseau et de recours à la
signature électronique sont à la charge de
chaque candidat.
Les candidats qui ne disposent pas de certi-
ficat de signature électronique ont la possi-
bilité de fournir dans l’offre une copie pdf de
l’acte d’engagement signé et fournir l’acte
d’engagement original au moment où il est
envisagé de leur attribuer le marché.
Tout document contenant un virus informa-
tique fera l’objet d’un archivage de sécurité
et sera réputé n’avoir jamais été reçu. Le can-
didat concerné en sera informé. Dans ces
conditions, il est conseillé aux candidats de
soumettre leurs documents à un anti-virus
avant envoi.
Instance chargée des procédures de recours

: Tribunal administratif de Melun, 43 rue du
Général de Gaulle, 77008 Melun cedex, tél. :
01 60 56 66 30, télécopieur : 01 60 56 66
10
Détails d’introduction des recours : Tout re-
cours gracieux peut être adresséà la ville dans
un délai de deux mois à compter de la date
denotification d’une décision. Dans les condi-
tions fixées par le code de justice adminis-
trative français (Cja), peuvent être formés
devant le tribunal administratif de Melun
- un référé précontractuel depuis le début de
la procédure de passation jusqu’à la signa-
ture du contrat (art. L.551-1 Cja) ;
- un recours en excès depouvoir formé contre
une décision, dans les deux mois à partir de
la notification ou de la publication de la déci-
sion attaquée (art. R421-1 Cja) ou à partir
d’une décision implicite de rejet (art. R.421-
1Cja) - un recours de plein contentieux contre
une décision de rejet d’une demande préa-
lable et, en cas de
décision expresse de rejet, dans un délai de
deux mois à compter de la date de notifica-
tion de cette décision (art. R421-3 Cja).
- pour les concurrents évincés et après la si-
gnature du contrat, un recours de pleine ju-
ridictiondansundélai de deuxmois à compter
de l’accomplissement des mesures de pu-
blicité en application de l’arrêt du Conseil
d’Etat, n 291545, 16 juillet 2007, Société Tro-
pic Travaux Signalisation.
- pour les tiers susceptibles d’être lésés dans
leurs intérêts de façon suffisamment directe
et certaine par sa passation ou ses clauses,
un recours de pleine juridiction dans un dé-
lai de deux mois à compter de l’accomplis-
sement des mesures de publicité en
application de l’arrêt du Conseil d’Etat, n
358994, 4 avril 2014,
Département du Tarn-et-Garonne.
- pour les tiers susceptibles d’être lésés dans
leurs intérêts de façon suffisamment directe
et certaine par la décision de refus de résilia-
tion d’un contrat, un recours de pleine juri-
diction dans un délai de deuxmois à compter
de la décision rejetant leur demande de ré-
siliation, en application de l’arrêt du Conseil
d’Etat, n398445,
30 juin 2017.
Date limite : Date limite de réception des
offres : 15/04/2022 à 12h00
Justifications à produire par le candidat :
Justifications à produire quant aux qualités
et capacités du candidat :
- Une attestation sur l’honneur pour justifier
qu’il n’entre dans aucun des casmentionnés
aux articles L.2141-1 à L.2141-5 et L.2141-
7 à L.2141-10 notamment qu’il satisfait aux
obligations concernant l’emploi de travail-
leurs handicapésdéfinies auxarticles L.5212-
1 à L.5212-11 du Code du Travail (cf. article
R2143-3 du Code de la commande
publique)
OU le document unique demarché européen,
selon l’article R.2143-4 du Code de la com-
mande publique et disponible sur le site
https://dume.chorus-pro.gouv.fr
- Certificat(s) de qualité ou de capacité déli-
vré (s) par des organismes indépendants ou
moyens de preuve équivalent, notamment,
certificats de qualifications professionnelles
ou de conformité à des spécifications tech-
niques :
* QualificationQualipaysage : Aménagements
paysagers - Confirmé (anciennement P100)
* QUALI-PAYSAGE «Création» P120
*QUALI-PAYSAGE«EntretienElagage»E140
- La liste des travaux similaires à ceux du
présentmarché (nature exacte,maître d’ou-
vrage destinataire, date etmontant), réalisés
au cours des 5 dernières années, les certifi-
cats de capacité pourront être joints ainsi que
les qualif ications professionnelles
correspondantes
- Une attestation d’assurance responsabili-
té civile et une attestation d’assurance dé-

Constitution
de société
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Par ASSP en date du 07/03/2022, il a été
constitué une SAS dénommée :

SIGMA AUTO OCCASION
Siège social : 181 Avenue de la Division Le-
clerc 94190VILLENEUVE-SAINT-GEORGES
Capital : 10000EObjet social : La vente de
pièces détachées automobiles, ainsi que pour
motos et deux roues, la réparation automo-
bile, l’expertise automobile, l’achat et la vente
de véhicules neufs ou d’occasionsPrésident
: M ANWAR Said demeurant 2 Rue Arthur
Rimbaud94550CHEVILLY-LARUE élu pour
une durée illimitée Durée : 99 ans à comp-
ter de son immatriculation au RCS de
CRÉTEIL.

Divers société
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JM CONSEIL
Société par actions simplifiée

en cours de transformation en société à
responsabilité limitée

au capital de 2 000 euros
Siège social : EXPONENS EVOLIDOM -

1 Bis Avenue Foch
94100 SAINT MAUR DES FOSSES

901 863 001 RCS CRETEIL

Par décisiondu01/01/2022, l’associé unique
a décidé la transformation de la Société en
EURL à compter du même jour, sans créa-
tion d’un être moral nouveau et a adopté le
texte des statuts qui régiront désormais la
Société. La dénomination de la Société, son
objet, son siège, sa durée et les dates d’ou-
verture et de clôture de son exercice social
demeurent inchangées. Le capital social reste
fixé à la somme de 2 000 euros, divisé en
200 parts sociales de 10 euros chacune.
Sous sa forme de SAS, la Société était diri-
gée par Jacques MICHEL Président
Sous sa nouvelle forme d’EURL, la Société
est géréepar JacquesMICHEL, associé unique
gérant.
POUR AVIS

Enquête publique
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EPT
PARISESTMARNE&BOIS

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

Enquête publique sur le projet de
modification

du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de
VINCENNES

Le président de l’Etablissement public terri-
torial Paris Est Marne&Bois (EPT) a prescrit,
par arrêté n2022-A-480du23 février 2022,
l’ouverture d’une enquête publique sur le pro-
jet de modification du PLU de la commune
deVincennes. Celle-ci se tiendradumercre-
di 23 mars 2022 à 9h00 au vendredi 22
avril 2022 à 17h00 inclus, soit 31 jours
consécutifs.

Le projet de modification porte notamment
sur les points suivants :
- Evolutions du lexique et adaptation du rè-
glement écrit aux évolutions législatives et
règlementaires ;
- Evolutions des dispositions règlementaires,
notamment par des apports règlementaires
pour renforcer la protection des espaces verts
et du patrimoine arboré communal ;
- Modification des documents graphiques ;
-Lamiseen compatibilité avec leSAGEMarne
Confluence.

Le tribunal administratif de Melun a désigné
en qualité de commissaire-enquêteur, Mon-
sieur Dinh-Luan PHAM.

Le dossier de ce projet est consultable par
voie dématérialisée sur le site internet de la
commune et à l’adresse suivante : https://
w w w . r e g i s t r e d e m a t . f r /
modif-plu-vincennes.

Sous réserve d’évènements liés à la CO-
VID-19, les pièces du dossier ainsi qu’un re-
gistre d’enquête à feuillets nonmobiles, côté
et paraphé par le commissaire-enquêteur,
seront disponibles en mairie de Vincennes
(53 bis rue de Fontenay) aux jours et heures
habituels d’ouverture du service, du lundi au
mercredi de 8h30 à 18h, le jeudi de 12h à
19h30, le vendredi de 8h30 à 17h et le sa-
medi de 8h30 à 12h. Il sera également pos-
sible de consulter le dossier depuis un poste
informatique.

Pendant la durée de l’enquête, chacun pour-
ra transmettre ses observations et proposi-
tions :

- soit en les consignant sur le registre d’en-
quête (papier) ;
- soit en les adressant par courrier à l’atten-
tion de :

Monsieur le commissaire-enquêteur
Enquête publique sur le projet de modifica-

tion du PLU de Vincennes,
Mairie de Vincennes

53 bis rue de Fontenay
94300 VINCENNES

- soit en les adressant par voie électronique
à l’adresse suivante :
modif-plu-vincennes@registredemat.fr
- soit en les consignant sur le registre déma-
térialisé accessible à l’adresse suivante :
h t t p s : //www . r e g i s t r e d em a t . f r /
modif-plu-vincennes

Les contributions (par courrier ou voie élec-
tronique) devront arriver au plus tard enmai-
rie le 22 avril 2022 à 17h00 (clôture de
l’enquête). Celles-ci seront insérées au re-
gistre d’enquête, au fur et à mesure de leur
réception, où elles pourront être consultées.

Le commissaire enquêteur recevra en mai-
rie lors de trois permanences :
-Mercredi 23mars2022de9h00à12h00
;
- Lundi 11 avril 2022 de 9h00 à 12h00 ;
-Vendredi 22avril 2022de14h00à17h00
(clôture de l’enquête).

Compte tenu du contexte sanitaire dans le-
quel l’enquête publique est organisée, le pu-
blic devra veiller au respect du protocole
sanitaire mis en place par la commune de
Vincennes et devra notamment respecter les
consignes suivantes :
- Se munir d’un masque ;
- Se désinfecter ou se laver les mains avant
de consulter le dossier, le registre d’enquête
ou la souris de l’ordinateur ;
- Semunir d’un stylo en vue de consigner ses
observations sur le registre d’enquête ;
- Respecter les règles de distanciation
physique.

Le PLU de Vincennes a été dispensé par la
Mission Régionale d’Autorité environnemen-
tale (MRAe) de la réalisation d’une évaluation
environnementale.

Une copie du rapport et des conclusionsmo-
tivées du commissaire-enquêteur sera dé-
posée à la direction urbanisme du territoire
Paris Est Marne & Bois, en mairie, sur le site
du registre dématérialisé et sur le site inter-
net de la commune pour y être tenus à la dis-
position du public pendant un an à compter
de la date de clôture de l’enquête.

A l’issue de l’enquête, l’EPT pourra, au vu des
conclusions de l’enquête publique, décider
s’il y a lieu d’apporter des amendements au
projet de modification du PLU. Le conseil de
territoire se prononcera par délibération sur
l’approbation du PLUmodifié.

cennale en cours de validité.
Adresse Internet du profil acheteur :
https://www.achatpublic.com/sdm/
ent/gen/ent_detail.do?PCSLID
=CSL_2022_sj76wHJgxa

twipe_ftp
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Enquête publique 
pƼţƐƃƐŜŀǷƐƼƲёţǿё ƧŀƲёfƼŜŀƧёţе¿ǢśŀƲƐǪưūё(PLU) de la commune de 
Vincennes 

 

Du jeudi 23 mars au samedi 22 avril 2022 
 

 

 

 

Etablissement Public Territorial Paris Est Marne & Bois 
1 place Uranie 
94340 Joinville-le-Pont 
 

 

 

 

 

 

 

 

Procès-verbal de synthèse 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dinh-Luan PHAM 
Commissaire-enquêteur  
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Le présent procès-ȖūǢśŀƧёūǪǷёŬǷŀśƧƐёŜƼƲƃƼǢưŬưūƲǷёőёƧеŀǢǷƐŜƧūё£Ϲ͵Ͷͷ-18 du Code de 
ƧеūƲȖƐǢƼƲƲūưūƲǷϹёRƧёŜƼƲǪƐƄƲūёūǷёƧūǪёƼśǪūǢȖŀǷƐƼƲǪёŬŜǢƐǷūǪёūǷёƼǢŀƧūǪёǢūŜǿūƐƧƧƐǪёţǿǢŀƲǷёƧеūƲǡǿŰǷūё
publique. 

 

$ŬǢƼǿƧūưūƲǷёţūёƧеūƲǡǿŰǷū 
 

fеŀǢǢŰǷŬёƲӕͶʹͶͶ-A-480 du 23 février 2022 de l͛Etablissement Public Territorial Paris Est Marne & 
Bois ǟƼǢǷūёƼǿȖūǢǷǿǢūёţūёƧеūƲǡǿŰǷūёǟǿśƧƐǡǿūёǟǢŬŀƧŀśƧūёőёƧŀёưƼţƐƃƐŜŀǷƐƼƲёţǿё ƧŀƲёfƼŜŀƧёţе¿ǢśŀƲƐǪưūё
de Vincennes. 

.ƧƧūёǪеūǪǷёţŬǢƼǿƧŬūёţǿёưūǢŜǢūţƐёͶͷёưŀǢǪёͶʹͶͶёŀǿёȖūƲţǢūţƐёͶͶёŀȖǢƐƧёͶʹͶͶ inclus dans les conditions 
ǟǢŬȖǿūǪёţŀƲǪёƧеŀǢǢŰǷŬϹё ŀǢёǪŀёţŬŜƐǪƐƼƲёn°22000009/77 du 31 janvier 2022, le Tribunal administratif 
de Melun a désigné M. Dinh-Luan PHAM en qualité de commissaire-enquêteur. 

fеūƲǡǿŰǷūёŀёŬǷŬёǟƼǢǷŬūёőёƧŀёŜƼƲƲŀƐǪǪŀƲŜūёţǿёǟǿśƧƐŜёǟŀǢёƧŀёưƐǪūёūƲёǞǿȖǢūёţūёƧŀёǟǿśƧƐŜƐǷŬёǟǢŬȖǿūё
par les textes la régissant. 

3 permanences ont été tenues en mairie de Vincennes : 

- le mercredi 23 mars 2022 de 9h à 12h 
- le lundi 11 avril 2022 de 9h à 12h 
- le vendredi 22 avril 2022 de 14h à 17h 

Les conditions matérielles de déroulement des permanences ont été satisfaisantes et aucun 
ƐƲŜƐţūƲǷёƲеest à signaler. 

 

Participation du public, caractéristiques et contenu des observations 
fŀёǟŀǢǷƐŜƐǟŀǷƐƼƲёţǿёǟǿśƧƐŜёǪеūǪǷёưŀǷŬǢƐŀƧƐǪŬū : 

- par 9 visites durant les permanences.  
 
Outre ƧūǪё͹ёȖƐǪƐǷūǪёǡǿƐёƼƲǷёŬǷŬёǪǿƐȖƐūǪёţеǿƲūёƼśǪūǢȖŀǷƐƼƲёƼǢŀƧūёƼǿёǪǿǢёƧūёǢūƄƐǪǷǢūёǟŀǟƐūǢёƼǿё
ţŬưŀǷŬǢƐŀƧƐǪŬϺёƐƧёȝёŀёūǿё͵ёȖƐǪƐǷūёǟƼǿǢёǪеƐƲƃƼǢưūǢёǪǿǢёǿƲёŬȖūƲǷǿūƧёƐưǟŀŜǷёţǿёǟǢƼơūǷёţūё
modification du PLU sur leur parcelle.  
Les 3 autres visitūǪёǪеƐƲǷŬǢūǪǪŀƐūƲǷёŀǿёţŬveloppement de la végétalisation et de la 
ǟƧŀƲǷŀǷƐƼƲёţеŀǢśǢūǪёţŀƲǪёƧūёţƼưŀƐƲūёǟǿśƧƐŜёţūёƧŀёȖƐƧƧūϺёŜеūǪǷ-à-dire relativement hors-sujet 
quant őёƧеƼśơūǷёţūёƧеūƲǡǿŰǷūёǟǿśƧƐǡǿūϹ 
 

- ǟŀǢёͽʹͷёȖƐǪƐǷūǿǢǪёǿƲƐǡǿūǪёǪǿǢёƧūёǪƐǷūёţūёƧеūƲǡǿŰǷūёǟǿśƧƐǡǿūϺёpour 993 visionnages et 745 
ǷŬƧŬŜƋŀǢƄūưūƲǷǪёţūǪёţƐƃƃŬǢūƲǷǪёţƼŜǿưūƲǷǪёţǿёţƼǪǪƐūǢёţеūƲǡǿŰǷū 
 

- par 38 ƼśǪūǢȖŀǷƐƼƲǪϺёūǷёǪƐёƧеƼƲёǢūǷƐǢūёƧūǪёţƼǿśƧƼƲǪ ЕƲƼǷŀưưūƲǷёǢūǟǢƐǪūёţеǿƲūёƼśǪūǢȖŀǷƐƼƲё
sur le registre papier après dépôt sur le registre électronique ou inversement),  32 
observations qui se répartissent de la manière suivante ЕƧƼǢǪǡǿеƼƲёǢūǷƐūƲǷёƧеƼśǪūǢȖŀǷƐƼƲёƧŀё
plus complète, et si identique, la plus ancienne) : 

o 25 observations sur le registre dématérialisé 
o 6 observations sur le registre papier  
o 2 observations transmise par courriel 
o 1 observation orale 

Sont placés en annexe toutes ces observations, sous deux formes : 
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- ǿƲёǷŀśƧūŀǿёǢŬŜŀǟƐǷǿƧŀƲǷёƧеūƲǪūưśƧūёţūǪёƼśǪūǢȖŀǷƐƼƲǪ, les numérotant et rassemblant le 
contenu des observations transmises sur le registre dématérialisé et des observations 
transmises de manière manuscrite sur le registre papier 

- un document compilant le contenu des autres observations, transmises par une « pièce 
jointe зёŜеūǪǷ-à-dire transmise par un document joint à un courriel ou via un document 
dactylographié agrafé ou collé au registre papier 

 

Le contenu des observations peut se synthétiser par les thèmes et sous-thèmes suivants, dont 
les intitulés expriment le contenu des observations : 

1) environnement et écologie 
o favoriser les arbres plutôt que la végétalisation 
o renforcer les exigences environnementales du PLU 

2) urbanisme 
o remise en cause de la densification 
o remise en cause des emplacements réservés 

3) modification du plan de zonage 
o passage ţеǿƲёȧƼƲŀƄūё¿« ёőёǿƲёȧƼƲŀƄūё¿ÖёţūǪёǟŀǢŜūƧƧūǪё}.ёͻʹϺёͻ͵ϺёͽʹϺё͵͵ͽϺё͵ͶʹёūǷё͵Ͷ͹ 
o rŬţǿŜǷƐƼƲёţǿёǟŬǢƐưźǷǢūёţūёƧеūưǟƧŀŜūưūƲǷёǢŬǪūǢȖŬёƲӕͷ͸ 

4) majoration ţǿёŜƼūƃƃƐŜƐūƲǷёţеūưǟǢƐǪūёŀǿёǪƼƧёǟƼǿǢёƧūǪёƧƼƄūưūƲǷǪёǪƼŜƐŀǿȜ 
5) approbation générale du projet de modification de PLU 

 
 

1) Thème - Environnement et écologie  

Sous-thème - Favoriser les arbres plutôt que la végétalisation 
 Observations 1, 5, 7, 8, 13, 21, 23, 24, 25, 27, 29, 31, 33 et 34 

Ces nombreuses observations incitentϺёǷŀƲǷёţŀƲǪёƧеūǪǟŀŜūёǟǢƐȖŬёǡǿūёţŀƲǪёƧеūǪǟŀŜūёǟǿśƧƐŜϺ à 
favoriser les arbres ЕŜеūǪǷ-à-dire la plantation de nouveaux arbres et la préservation des arbres 
plus anciens, y compris ceux qui ne seraient pas définis comme remarquables) plutôt que la 
ȖŬƄŬǷŀƧƐǪŀǷƐƼƲϺёơǿƄŬūёţеǿƲёƃŀƐśƧūёƐƲǷŬǢŰǷёūƲȖƐǢƼƲƲūưūƲǷŀƧёŜŀǢёƲƼǷŀưưūƲǷёƐƲūƃƃƐŜƐūƲǷūёǢūƧŀǷƐȖūưūƲǷё
à la captation du CO2 et étant difficile à entretenir. 

 

Sous-thème - Renforcer les exigences environnementales 
 Observations 5, 12, 34 et 38 

Ces observations proposent de renforcer les exigences environnementales du PLU, soit par le 
renforcement de dispositions existantes ou projetéesϺёǪƼƐǷёǟŀǢёƧеŀţţƐǷƐƼƲёţūёţƐǪǟƼǪƐǷƐƼƲǪё
complémentaires. 

3 observations considèrent que lŀёȖŀƧūǿǢёţǿё��«ёǷūƧƧūёǡǿеŬǷŀśƧƐūёǟŀǢёŜūǷǷūёưƼţƐƃƐŜŀǷƐƼƲёţǿё f¿ёūǪǷё
trop basse : 

- lеƼśǪūǢȖŀǷƐƼƲёͷ͸ёsuggère ţūёƧеŀǿƄưūƲǷūǢёţŀƲǪёƧūёƃǿǷǿǢϹ 
- lеƼśǪūǢȖŀǷƐƼƲ 5 propose la valeur de 0,3, citant les exemples de Nantes et de Montreuil, et 

ţūёƧеŬǷūƲţǢūёŀǿȜёǟŀǢƤƐƲƄǪёŀŬǢƐūƲǪ 
- lеƼśǪūǢȖŀǷƐƼƲё͵ͶϺёǟƼǢǷŬūёǟŀǢёƧеŀǪǪƼŜƐŀǷƐƼƲёÖƐƲŜūƲƲūǪё�ŜǷƐƼƲё�ƧƐưŀǷϺёǟǢƼǟƼǪūёǿƲūёȖŀƧūǿǢёţūё

ʹϺͷ͹ёūǷёţеŀǿǷǢūǪёŜƼūƃƃƐŜƐūƲǷǪϺёǟƧǿǪёŀưśƐǷƐūǿȜϺёǟƼǿǢёŜhaque type de surface éco-aménagées. 

2 observations (5 et 12) ǪеƼǟǟƼǪūƲǷёőёƧеŀƄǢŀƲţƐǪǪūưūƲǷёţūёƧŀёƧŀǢƄūǿǢёţūs places de stationnement, 
ţеǿƲūёǟŀǢǷёǟƼǿǢёƲūёǟŀǪёūƲŜƼǿǢŀƄūǢёƧеŀŜǡǿƐǪƐǷƐƼƲёţūёȖŬƋƐŜǿƧūǪёǟƧǿǪёƄǢŀƲţǪϺёǟƧǿǪёŜƼƲǪƼưưŀǷūǿǢǪёūǷё
plus émetteurs de gaz à eƃƃūǷёţūёǪūǢǢūϺёţеŀǿǷǢūёǟŀǢǷёǟƼǿǢёƧƐưƐǷūǢёƧеūưǟǢƐǪūёŀǿёǪƼƧёţūёŜūǪёǟƧŀŜūǪёţūё
stationnement. 
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�ūǪёͶёưŰưūǪёƼśǪūǢȖŀǷƐƼƲǪёŜƼƲǪƐţźǢūƲǷёƧūёǟƼǿǢŜūƲǷŀƄūёţūёǟƧūƐƲūёǷūǢǢūёǷǢƼǟёƃŀƐśƧūϹёfеƼśǪūǢȖŀǷƐƼƲё͵Ͷё
propose de un seuil à 20%. 

Pour finir sur ce sous-thème, il y a un ensemble de propositions à intégrer à la modification du 
PLU qui, à mon sens, méritent une réponse, même brève, de la part du pétitionnaire : 

- observation 5 
o ǟǢūǪŜǢƐǟǷƐƼƲǪёƃŀȖƼǢƐǪŀƲǷёƧŀёǟƧŀƲǷŀǷƐƼƲёţеŀǢśǢūǪёőёƋŀǿǷūёǷƐƄūёţŀƲǪёƧūǪёǢǿūǪ 
o ţƐǪǟƼǪƐǷƐƼƲǪёǪǿǢёƧеŀƧśūţƼё 
o ţƐǪǟƼǪƐǷƐƼƲǪёƃŀȖƼǢƐǪŀƲǷёƧūǪёţƐǪǟƼǪƐǷƐƃǪёţūёǟǢƼţǿŜǷƐƼƲёţеŬƲūǢƄƐūёǢūƲƼǿȖūƧŀśƧū 
o plan de piétonnisation des voies 

- observation 12 
o intégrer une carte des continuités écologiques à maintenir ou restaurer sur le 

territoire communal, en lien avec une disposition du SAGE Marne Confluence, 
comme rappelé justement par le SAGE Marne Confluence dans son avis. 

o renforcer la définition du mur végétalisé en vue de garantir son efficacité et sa 
pérennité 

o ƐưǟƼǪūǢёƧŀёƄūǪǷƐƼƲёőёƧŀёǟŀǢŜūƧƧūϺёūǷёƐưǟƧŀƲǷūǢёƧūǪёŜǿȖūǪёţūёǢŬǷūƲǷƐƼƲёţеūŀǿёǟƧǿȖƐŀƧūё
ţŀƲǪёƧūёśňǷƐϺёǢūơƼƐƄƲŀƲǷёƧеŀȖƐǪёţūёƧŀё«p� ёͽ͸ёǡǿƐёǟƼƐƲǷūёƲƼǷŀưưūƲǷёƧеƐưǟŀŜǷёsur des 
ŜǿȖūǪёőёƧеūȜǷŬǢƐūǿǢёǪǿǢёƧеŀǢǷƐƃƐŜƐŀƧƐǪŀǷƐƼƲёţūǪёǪƼƧǪё 

o ǢūƲƃƼǢŜūǢёƧŀёţŬƃƐƲƐǷƐƼƲёţǿёǷǢŀƐǷūưūƲǷёţūёƧеūǪǟŀŜūёŜƼưǟǢƐǪёţŀƲǪёƧŀёưŀǢƄūёţūёǢūŜǿƧ 
o ƧеŀǪǪƼŜƐŀǷƐƼƲёǪеƐƲǡǿƐźǷūёţūёƧеƐưǟŀŜǷёǟƼǷūƲǷƐūƧƧūưūƲǷёŜƼƲǷǢū-productif de la 

disposition qui impose une haie végétalisée avec une clôture ajourée 
o ƐƲǷŬƄǢūǢёƧūǪёǟǢūǪŜǢƐǟǷƐƼƲǪёţǿё $¿REёǢūƧŀǷƐƃёŀǿёǪǷŀǷƐƼƲƲūưūƲǷёȖŬƧƼёǪǿǢёƧеūǪǟŀŜūёǟǿśƧƐŜё

et dans les construction nouvelles 
o prescrire de manière plus précise le traitement des espaces libres 
o conseiller des essences moins allergènes pour les plantations 
o ŀǿƄưūƲǷūǢёţūёͷёőё͹ưёƧŀёţƐǪǷŀƲŜūёưƐƲƐưŀƧūёǟŀǢёǢŀǟǟƼǢǷёŀǿёŜƼƧƧūǷёţеǿƲёŀǢśǢūё

remarquable avant laquelle un aménagement peut être réalisé 
o ƐƲǷŬƄǢūǢёƧūǪёŀƧƐƄƲūưūƲǷǪёţеŀǢśǢūǪёǪƐǷǿŬǪёūƲёśƼǢţǿǢūёƲƼǢţёūǷёƼǿūǪǷёţǿёŜƋňǷūŀǿёţūё

Vincennes, ainsi que ces douves, dans les espaces verts protégés 
o imposer la végétalisation de toute toiture de de pente inférieure ou égale à 5% et 

ţūёǪǿǢƃŀŜūёǪǿǟŬǢƐūǿǢūёőё͵ʹʹưϝёţеǿƲёśňǷƐưūƲǷёƲūǿƃёƼǿёǪǿǢŬƧūȖŬ 
o installer des composteurs dans les espaces verts 
o imposer des isolants biosourcés 
o interdire la teinte noire sur les matériaux de couverture ou de bardage 
o imposer selon certains seuils des logements ou des plateaux de bureaux 

traversants 
- observation 38 

o protéger les eǪǟŀŜūǪёȖūǢǷǪёţеƐƲǷŬǢŰǷёŬƄŀƧūưūƲǷёūƲёǷƼƐǷǿǢū-terrasse 
 
 

2) Thème - Urbanisme  
 
Sous-thème Х remise en cause de la densification 
 Observations 7, 8, 21, 30, 31, 33, 34, 35 et 38 

De nombreuses ƼśǪūǢȖŀǷƐƼƲǪёǪеƼǟǟƼǪūƲǷёőёƧŀёţūƲǪƐƃƐŜŀǷƐƼƲёţūёƧŀёȖƐƧƧūϹ 

 
Sous-thème Х remise en cause des emplacements réservés 
 Observations 8, 32 et 35 

Les emplacements réservés subissent trois critiques : 

- l'observation 8 considère que le fait de placer des pavillons et jardins en emplacements 
ǢŬǪūǢȖŬǪёǟŀǢǷƐŜƐǟūƲǷёőёƧŀёţūƲǪƐƃƐŜŀǷƐƼƲёţūёƧŀёȖƐƧƧūϺёŜƼƲǷǢūёƧŀǡǿūƧƧūёūƧƧūёǪеƼǟǟƼǪū 
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- ƧеƼśǪūǢȖŀǷƐƼƲёͷͶёǟǢƼǟƼǪūёţеŀǿƄưūƲǷūǢёƧūёǷŀǿȜёţūёƧƼƄūưūƲǷǪёǪƼŜƐŀǿȜёǪǿǢёƧūǪёūưǟƧŀŜūưūƲǷǪё
ǢŬǪūǢȖŬǪёŀƃƐƲёţеūƲёƧƐưƐǷūǢёƧūёƲƼưśǢū 

- ƧеƼśǪūǢȖŀǷƐƼƲёͷ5 considère que les emplacements réservés soumettent à une pression 
excessive les propriétaire concernés 
 
 

3) Thème Х Modification du plan de zonage  
 
Sous-thème Х ǟŀǪǪŀƄūёţеǿƲёȧƼƲŀƄūё¿« ёőёǿƲёȧƼƲŀƄūё¿Öёţū 6 parcelles 
 Observations 12, 19, 28, 36 et 37 

Les observations 19, 28, 36 et 37 proviennent de proches riverains des parcelles concernées par le 
changement de zonage. RƧǪёƼƲǷёţŬŜƼǿȖūǢǷёƧūёǟǢƼơūǷёţūёƧƼƄūưūƲǷǪёǟŀǢёƧеūƲǡǿŰǷūёǟǿśƧƐǡǿūёūǷё
ǪеƐƲǡǿƐźǷūёţūёţūёƧеƐưǟŀŜǷёţūёŜūёǟǢƼơūǷϺёţŬơőёǟŀǢёǪƼƲёŜƋŀƲǷƐūǢϺёưŀƐǪёŬƄŀƧūưūƲǷёǟŀǢёƧеŬȖūƲǷǿūƧƧūё
dégradation à terme du caractère du quartier, de leur cadre de vie et de la qualité de vie dans 
leur logement (ensoleillement, vis-à-ȖƐǪϽЖ 

fеƼśǪūǢȖŀǷƐƼƲё͵ͶёǪеƐƲǡǿƐźǷūёţǿёţūȖūƲƐǢёţūǪёūǪǟŀŜūǪёȖūǢǷǪёǟǢŬǪūƲǷǪёǪǿǢёƧūǪёǟŀǢŜūƧƧūǪϹ 

 

Sous-thème Х ǢŬţǿŜǷƐƼƲёţǿёǟŬǢƐưźǷǢūёţūёƧеūưǟƧŀŜūưūƲǷёǢŬǪūǢȖŬёƲӕͷ͸ 
 Observations 22 et 34 

¿ƲūёţūǪёǟǢƼǟǢƐŬǷŀƐǢūǪёŜƼƲŜūǢƲŬūǪёǟŀǢёƧеŀƲŜƐūƲёǟŬǢƐưźǷǢūёţūёƧеūưǟƧŀŜūưūƲǷёǢŬǪūǢȖŬёƲӕͷ͸ёŀǟǟǢƼǿȖūё
ƧŀёǢŬţǿŜǷƐƼƲёţūёƧеūưǟƧŀŜūưūƲǷёǢŬǪūǢȖŬϹёfŀё$£R.�¸-REёţūưŀƲţūёţеŬǷŀȝūǢёƧŀёjustification de la 
réduction de cet emplacement réservé. 

 

4) Thème Х ưŀơƼǢŀǷƐƼƲёţǿёŜƼūƃƃƐŜƐūƲǷёţеūưǟǢƐǪūёŀǿёǪƼƧёǟƼǿǢёƧūǪёƧƼƄūưūƲǷǪёǪƼŜƐŀǿȜ 
Observations 9, 15, 17 et 30 

Les observations 9,15 et 17 proviennent de 2 bailleurs sociaux et 1 promoteur. Ils demandent que 
ƧеŀǢǷƐŜƧūёfϹё͵͹͵-Ͷͼёţǿё�ƼţūёţūёƧе¿ǢśŀƲƐǪưūёǪƼƐǷёƐƲǷǢƼţǿƐǷёţŀƲǪёƧūё f¿ϺёūƲёǢūưǟƧŀŜūưūƲǷёţūёƧеŀǢǷƐŜƧūё
L.127-͵ёţūǟǿƐǪёŀśǢƼƄŬϺёŀƃƐƲёţūёǟūǢưūǷǷǢūёƧŀёưŀơƼǢŀǷƐƼƲёţǿёŜƼūƃƃƐŜƐūƲǷёţūёƧеūưǟǢƐǪūёŀǿёǪƼƧёţŀƲǪёƧūё
cadre de la construction de logements sociaux. 

fеƼśǪūǢȖŀǷƐƼƲёͷʹёŜƼƲǪƐţźǢūёǡǿеƐƧёƲеȝёŀёǟŀǪёƧƐūǿёǡǿūёǪƼƐǷёŀŜŜƼǢţŬūёǿƲūёưŀơƼǢŀǷƐƼƲёţūёŜƼūƃƃƐŜƐūƲǷё
ţеūưǟǢƐǪūёŀǿёǪƼƧёǟƼǿǢёƧŀёŜƼƲǪǷǢǿŜǷƐƼƲёţūёƧƼƄūưūƲǷǪёǪƼŜƐŀǿȜёƼǿёǟƼǿǢёţūǪёŜƼƲǪǷǢǿŜǷƐƼƲǪё
ƲŬŜūǪǪŀƐǢūǪёŀǿёǪūǢȖƐŜūёǟǿśƧƐŜёƼǿёţеƐƲǷŬǢŰǷёŜƼƧƧūŜǷƐƃёŀƧƼǢǪёǡǿūёƧūǪёǟŀǢǷƐŜǿƧƐūǢǪёƲеūƲёśŬƲŬƃƐŜƐūƲǷёǟŀǪϹ 

 

5) Catégorie Х Approbation générale du projet de modification du PLU 
Observations 2, 4, 6 et 16 

Ces 4 observations, dont celle de la Chambre de MétierǪёūǷёţūёƧе�ǢǷƐǪŀƲŀǷϺёƲеƼƲǷёǟŀǪёţеƼśơūŜǷƐƼƲёőё
apport au projet de modification du PLU de Vincennes.  
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fе.tablissement Public Territorial Paris Est Marne & Bois, porteur du projet de modification du PLU 
de Vincennes, est invitée à apporter ses réponses aux observations synthétisées dans ce procès-
verbal de synthèse ūǷёǷƼǿǷūǪёƐƲƃƼǢưŀǷƐƼƲǪёŜƼưǟƧŬưūƲǷŀƐǢūǪёǡǿеūƧƧūǪёơǿƄūǢŀёǿǷƐƧūǪёţŀƲǪёǿƲёţŬƧŀƐёţūё
ǡǿƐƲȧūёơƼǿǢǪёǪƼǿǪёƧŀёƃƼǢưūёţеǿƲёưŬưƼƐǢūёūƲёǢŬǟƼƲǪūёŀƐƲǪƐёǡǿūёƧūёǟǢŬȖƼƐt ƧеŀǢǷƐŜƧūё£ё͵Ͷͷ-18 du Code 
dūёƧеūƲȖƐǢƼƲƲūưūƲǷϹ 

 

 

 

Dinh-Luan PHAM 
Commissaire-enquêteur 
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38 Orale 22/04/2022

Responsable 
association 
"Jardins 
suspendus"

Une responsable de l'association Jardins Suspendus, qui gère le jardin sur la toiture-terrasse du centre culture Georges Pompidou, fait l'observation orale suivante, évoquant ce jardin, en lien avec le projet de réhabilitation en cours du centre culturel, qui va 
nécessiter le démantélement du jardin : "Il existe un emplacement d'une très quande qualité environnementale, mais qui n'est signalé nulle part dans le PLU, et encore moins protégé, par celui-ci. Le PLU l'invilibise. Serait-il possible de le faire évoluer de sorte 
à ce que cela ne soit plus le cas?"

1

37 Registre 
papier 22/04/2022 Andrea Kent

J'ai vu le weekend dernier l'affiche avec la modification du PLU au niveau du 7ter rue de la Liberté à côté de la crèche et de la ludothèque. J'ai acheté ici pour avoir de la luminosité, du calme et pour la beauté de ce coin et pas pour qu'un immeuble se 
construise juste en face de ma maison. Avec un immeuble en face, je perdrais de la lumière, en cadre de vie et en calme. J'espère que le projet, c'est 'est pas de construire un grand immeuble juste en face mais plutôt derrière vers le collège où ca ne geêne 
personne. Je vous prie de prendre cela en considération avant de changer l'aspect de la rue de la Liberté.

1

36 Registre 
papier 22/04/2022 S. Guignaud Je viens d'apprendre qu'un immeuble doit être constsruit à la hauteur du 7ter rue de la Liberté et j'aimerais en savoir plus. Je suis contre cette construction qui risquerait d'obstruer les fenêtres et nous priver de lumière. 1

35 Registre 
papier 22/04/2022 M. et Mme 

FABREGUETTES Voir pièce jointe X 1 1

34 Registre 
papier 22/04/2022

DE CLERMONT-
GALLERANDE 
Hélène

Voir pièce jointe X 1 1 1

33 Registre 
dématérialisé

22/04/2022 
16:58:03 Anonyme

Bonjour .
Mon avis general sur ce projet est qu il semble globalement démontrer l'intention de densifier encore et toujours plus , une ville qui fait partie des plus dense d'ile de France et énormément d hypocrisie sur le plan environnemental et écologique - du green 
washing encore et encore  ( ce n'est pas en  abattant des arbres et les remplaçant par des mesure compensatoires dérisoires que nous contribuer à éviter la catastrophe écologique  quie se présente à nous ) . Ouvrez les yeux sur les aberrations qui ont déjà 
été faites dans Vincennes : la misère du Cours Marigny ( paysage de désolation et tristesse végétale + FOUR en été , compensé par des brumisateurs !!! au secours ), la densification de ruelles qui étaient arboréss et qui maintenant montrent des arbres à 
tiges fines qui ne grandiront pas et ne survivront pas à tout le béton ou composites qui les entouents  , des arbustes ou plantes en bac qui  ne survivent pas et sont remplacés régulirement ( à quel Budget !!! )- Tout cela est très mal géré , aucune vision , aucun 
avis d'experts Independants ( tel que  autorité environnementale) . La végétalisation est un terme ridicule et qui démontre une réalité : le Green Washing . Je ne suis pas du tout écolo , mais j'ai vécu dans beaucoup de villes en France et à l'étranger ...et le 
Vincennes d'il y a 15 ans et celui de maintenant est vraiment désolant en termes de destruction d'arbres et de biodiversité ...et consternant de voir une Mairie soit disant attachée à son Bois de Vincennes (2eme poumon de Paris /et alentours  à protéger de 
façon vitale ) qui sutien totalement et aveuglémenet un destrcution de 2 Ha de Bois ( déclassment de 6 Ha ) pour le prolongement de la ligne 1 . Hallucinant et tellement décevant 

1 1

32 Registre 
dématérialisé

22/04/2022 
16:46:55 Anonyme

Le PLU prévoit 20872m2 d'emplacements réservés pour construire des logements sociaux. Cela signifie que la mairie prévoit des préemptions sur un montant significatif de parcelles en vue d'augmenter le taux de logements sociaux dans la ville. 
Malheureusement le taux de logements sociaux minimum prévu pour chacun des programmes d'habitation à réaliser sur les espaces réservés est de 30% seulement. Or, plus le pourcentage de logements sociaux dans les nouveaux programmes d'habitation 
est faibles, plus la ville devra préempter de maisons, parcelles ou autres ... pour atteindre le taux cible de logements sociaux par commune prévu par la loi. Cela n'est pas juste pour les Vincennois qui soit cherchent à se loger dans le parc privé ancien, soit 
sont attachés à leur ville et sont soucieux de préserver son caractère architectural. Pa ailleurs, pour les familles (qui ne sont pas éligibles aux logements sociaux, et il y en a) qui cherchent à se loger, il peut être très long et fastidieux de trouver un logement, 
une fois trouvé après une longue recherche, il est toujours traumatisant que le bien soit préempté. Cette solution devrait donc être évitée dans la mesure du possible, et l'un des moyens de le faire, est d'augmenter le taux de logements sociaux sur les projets 
d'habitation déjà identifiés.   
A la ville et aux collectivités locales de supporter le coût de la politique sociale, en augmentant le taux de logements sociaux par programme d'habitation, ils sont moins "autofinancés" certes. Mais la règles usuelles de marché peuvent plus rapidement 
s'appliquer. Faire financer la création de logements sociaux en augmentant le nombre de logements "classiques" dans les programmes d'habitations menés par la ville, la VINCEM ou d'autres organismes sociaux ou régionaux, perturbent les règles habituelles 
du marché et ne permettent un accès normalisé à l'habitat aux personnes non éligibles aux logements sociaux.
Ce n'est pas normal.

1

31 Registre 
dématérialisé

22/04/2022 
16:45:50 Anonyme

Bonjour, 
Suite à l'analyse des documents, je constate que la mairie souhaite densifier encore plus la ville en modifiant le COS et en voulant autoriser la construction de logements et d'installations, et cela sans compenser avec le développement d'espaces verts & 
préservation du patrimoine (maisons, jardins, bois).
La végétalisation est coûteuse et sans impact environnemental positif (voir le Cours Marigny, les bacs rue du Château...). En espérant que le nouveau lycée sera arboré, et non végétalisé.
Le plan de repérage du patrimoine arboré est une bonne chose, mais semble dérisoire voir hypocrite par rapport à la bétonisation espérée par la mairie.
La Mairie devrait faire appel à des experts horticoles et d'ARBRES afin d'avoir une véritable politique de gestion des espaces verts, planter des arbres, et surtout protéger le bois.
J'espère que le commissaire saura prendre en compte l'urgence climatique pour développer les espaces verts & protéger les arbres, au lieu de bétonisation & végétalisation.
Cordialement.

1 1

30 Registre 
dématérialisé

22/04/2022 
16:35:38 Anonyme

Le PLU prévoit pour une même zone des niveaux d'emprise au sol maximum différenciés selon les cas. Exemple pour le secteur UV, le coefficient d'emprise au sol est limité à 0,50. 
C'est ce coefficient qui s'appliquera à un particulier. 
Alors que pour des constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, ce coefficient est porté à 0,75. 
Cela signifie qu'un particulier bien souvent ne pourra pas ou peu faire d'extension. Alors qu'une collectivité locale ou un organisme de logement social pourra lui réaliser des extensions. 
S'il peut être compréhensible qu'une norme existe pour limiter l'emprise au sol, particulièrement dans le contexte du ZAN (Zéro artificialisation nette des sols) ou afin de conserver des espaces verts (y compris privés) dans la ville, il n'est pas normal que la 
puissance publique ou des organismes de logements sociaux ne soient pas soumis aux mêmes règles pour des biens de mêmes nature (construction de logements). En effet, cela signifie que les contraintes liées à l'application des principes édictés dans le 
ZAN ne soient supportés que par les particuliers. Alors même que la puissance publiques et les organismes de logements sociaux ont davantage les moyens financiers de supporter ces contraintes et devraient en outre montrer l'exemple. 
Ainsi, il conviendrait d'adapter ce PLU afin d'être plus juste et qu'ils tiennent compte en outre aux principes édictées dans le ZAN (limitation de l'accroissement de l'emprise au sol sur des sols déjà artificialisés).

1 1

29 Registre 
dématérialisé

22/04/2022 
16:25:38 Blanc Sonia

Je souhaite que la mairie de Vincennes arrête s'abattre de grands et beaux arbres pour planter à la place de petits arbres ridicules. On nous parle de végétalisation, mais cela consiste surtout à abattre de vrais arbres pour planter des pâquerettes à la place, 
de la végétation basse dans laquelle les rats s'épanouissent pleinement. Il suffit de voir le Cours Marigny. Il n'y a plus de beaux arbres pour faire de l'ombre mais des espèces de tiges métalliques pour faire de l'ombre et des brumisateurs... Veut-on vraiment 
nous faire croire que c'est cela, l'écologie ? 

1

28 Courriel 22/04/2022 
16:16:06 Florence baculard Envoyé de mon iPhone X 1
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27 Registre 
dématérialisé

22/04/2022 
15:58:16 Varlet

Sujet très important mais difficile à appréhender pour un simple citoyen. le jargon employé ne peut que susciter de la méfiance.

Quelques points à noter :

- intégration de l'eau, des milieux et des continuités écologiques dans le dynamique de développement : c'est donc à la nature de s'adapter au développement de la densification urbaine (ce dont les habitants ne veulent plus)

- mur végétalisé, haie végétalisé : la végétalisation n'est pas la nature, c'est un cache misère couteux et non pérenne. réserver cette farce à EELV qui s'en délectent. A savoir qu'à Vincennes les haies n'apportent qu'un seul bénéfice : se transformer en WC 

pour la population. Vincennes s'est progressivement transformé en champ de merde (et pas des merdes de chien)

- bande de constructibilité : est-ce un moyen technique pour favoriser encore plus de béton (ou bien j'ai mal compris)

- intérêt paysagé de l'arbre : tout gros arbre a un intérêt.

- Les restrictions qui s'appliquent aux arbres remarquables devrait s'appliquer à tous les arbres.

D'une manière plus globale, est-ce que ces modifications permettront-elles d'éviter les erreurs du passé ?, à savoir :

- suppression des gros arbres, avec par exemple la transformation du cours Marigny en marécage 9 mois dans l'année (et en désert les 3 autres mois). destruction du réseau racinaire de certains autres arbres.

expropriation de maisons avec jardins qui permettaient d'attirer les oiseaux et créaient des respirations dans les quartiers (ex dernier en date rue de la Liberté)

Elagage abusif de certains arbres, taille des haies par des incompétents, même en période de nidification, 

abattage d'arbres soit disant malades, alors que les arbres ont un énorme pouvoir de résilience si on leur laisse un peu de temps

....

En esperant que les choses évoluent dans el bon sens

Dommage que le lien pour répondre ne soit pas sur la page d'accueil du site de Vincennes car il faut vraiment être très motivé pour répondre

1 1

26 Registre 
dématérialisé

22/04/2022 
15:20:44 Anonyme Je suis contre ce projet car trop car il ne garantit pas la protection des espèces végétales existantes 

25 Registre 
dématérialisé

22/04/2022 
14:49:05

Anonyme

Cette modification du PLU parle davantage de végétalisation que sauvegarde d'arbres adultes et matures. 

Or il est impératif de sanctuariser ces spécimens qui créent des ilots de fraicheur dans une ville comme Vincennes bien trop dense. 

De même la municipalité de Vincennes soutient la prolongation de la ligne 1, inutile et dangereuse, alors que plusieurs hectares du bois Vincennes sont menacés par ce projet catastrophique.

Enfin j'aimerais qu'à l'occasion de cette modification de PLU, on réflechisse à mettre à jour le Ru de Montreuil sur certaines parties à l'image de la Bièvre.

1

24 Registre 
dématérialisé

22/04/2022 
14:41:57 Anonyme Si ce projet se traduit à l'image de la "végétalisation" catastrophique du Cours Marigny et des projets de déforestation du bois de Vincennes proche, je suis contre.

C.F.
1

23 Registre 
dématérialisé

22/04/2022 
11:16:25 Anonyme

Bonjour,

En general, je souhaite que tous les arbres matures (de plus de 20 ans minimum) soient préservés.  Le projet veut repertorier les arbres 'remarquables' (typiquement ceux qui sont tres vieux), mais n'empeche pas leur abattage suivi de "mesures 

compensatoires"! Alors pourquoi les repertorier! C'est tout simplement une contradiction: on ne peut pas "compenser" un arbre (sauf en attendant des dixaines si non centaines d'années), ni la biodiversité qui va avec. 

Donc les arbres, je demande que TOUS d'age mature (plus de 20 ans), soient  sanctuarisés = interdiction de les couper.  Ca, ce serait une vrai mesure.

Noter, que dans le bois de vincennes, il n'y a qu'un poignee d'arbres remarquables. Donc si l'on protege que les arbes remarquables, cela permettrait d'abattre tous les autres arbres du bois de Vincennes. Ceci pour montrer a quel point la mesure proposée 

est vide de contrainte. 

Je suis egalement contre la densification, p.ex la parcelle a coté de la piscine. 

En conclusion, je pense aussi qu'il est tres important que les toutes associations competentes sur vincennes, et experts horticoles et scientifiques soient impliqués dans toute action lié à l'ecologie. On ne peut pas compter sur une maire, sous pression des 

lobbies diverses et variés, de prendre l'ecologie vraiment serieusement.

Je met en garde contre la soit disant "vegetalisation" qui est (comme on le voit en permanence) qu'une facon tres superficielle et totalement inutile, de faire passer encore plus de constructions et de densification. 

1

22 Registre 
dématérialisé

22/04/2022 
09:48:00 DRIEAT-IF/UD94

Bonjour,

Je reviens vers vous concernant le projet de modification du PLU de Vincennes.

L'UDEAT94 n'a pas de remarques à formuler sur cette procédure, seulement une observation : il conviendrait de développer plus avant la justification de la réduction de l'emplacement réservé n°34.

Bien cordialement,

--

DRIEAT-IF/UD94

12-14 rue des Archives,

94011 CRÉTEIL Cedex

www.driea.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr

PREFET DE LA REGION D'ÎLE-DE-FRANCE

Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement, de l'Aménagement et des Transports d'Île-de-France

X 1

21 Registre 
dématérialisé

22/04/2022 
10:15:39

Anonyme

La ville de Vincennes est déjà suffisamment dense et peuplée. 

(OOH�QH�UHVSHFWH�SDV�VHV�HVSDFHV�YHUWV�ORUV�GHV�FRQVWUXFWLRQV���DEDWWDJH�G¶DUEUHV�UHPDUTXDEOHV�FRXUV�0DULJQ\�HW�FRPSHQVDWLRQ�LQpJDOH�HQ�PDWLqUH�DUERUpH�GH�PDXYDLVH�TXDOLWp�VXU�GDOOH�GH�EpWRQ�
La ville de Vincennes ne respecte pas les déclarations obligatoires avant abattage des arbres.

9pJpWDOLVHU�Q¶HVW�SDV�OD�SULRULWp��OD�SULRULWp�HVW�GH�FRQVHUYHU�OH�SDWULPRLQH�DUERUp�TXH�QRXV�SRVVpGRQV��/¶DEDWWDJH�G¶XQ�DUEUH�QH�GRLW�rWUH�UpDOLVp�TX¶HQ�FDV�G¶H[WUrPH�QpFHVVLWp��
8QH�MHXQH�SRXVVH�Q¶HVW�SDV�pTXLYDOHQW�j�XQ�DUEUH�FHQWHQDLUH�DEDWWX��
/D�YLOOH�GH�9LQFHQQHV�GHYUDLW�pJDOHPHQW�VH�EDWWUH�DILQ�GH�SURWpJHU�OH�ERLV�HW�G¶pYLWHU�OHV�FUpDWLRQV�DEVXUGHV�GH�PDUHV�DX[�GpSHQV�GH�GL]DLQHV�G¶DUEUHV�DEDWWXV�
/D�YLOOH�GH�9LQFHQQHV�GpMj�ELHQ�GHQVH�GHYUDLW�pJDOHPHQW�V¶RSSRVHU�DX�SURMHW�DFWXHO�GH�SURORQJHPHQW�GH�OD�OLJQH���GH�PpWUR�TXL�HQWUDvQHUD�OH�GpERLVHPHQW�G¶DX�PRLQV�����FKrQHV�FHQWHQDLUHV�HW�GH�PLOOLHUV�G¶DUEUHV�DXWRXU�

1 1

20 Courrier X 21/04/2022
Kermabon 
Christophe IDEM observation juste en-dessous 0

19 Courriel 21/04/2022 
15:48:03

Kermabon 
Christophe

Cher Monsieur,

Nous vous prions  de bien vouloir prendre en considération, sur le sujet en objet, la note (envoyée également par courrier AR)  qui vous ai jointe et qui notifie notre refus du projet de modification du PLU de Vincennes pour le passage d'un zonage USP à un 

zonage UV des parcelles OE 70,71,90,119,120 et 125

Bien cordialement,

Christophe Kermabon

X 1

18 Courriel X 22/04/2022 LOGIH

Monsieur le Commissaire enquêteur,

Veuillez prendre connaissance de nos observations à l'établissement du modificatif du PLU de la ville de Vincennes.

Vous en souhaitant une bonne réception,

Cordialement

0

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022
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17 Registre 
dématérialisé

22/04/2022 
08:32:04 LOGIH

Monsieur le Commissaire-enquêteur, 
Dans le cadre de « la mise en compatibilité du règlement avec l'évolution des dispositions législatives », la notice explicative de la modification du PLU de la Ville dispose que :
« Dans les dispositions particulières de l'article 9 du règlement, il est nécessaire de supprimer la disposition qui fait référence à l'article L. 127-1 du Code de l'urbanisme car ce dernier a été abrogé par l'ordonnance n°1174 du 23 septembre 2015. Cette disposition permettait de 
majorer le volume constructible de secteurs définis lorsque les constructions prévues comportaient des logements sociaux ».
2U��LO�HVW�LQGLVFXWDEOH�TXH�VL�O
DUWLFOH�/��������GX�&RGH�GH�O
XUEDQLVPH�D�pWp�IRUPHOOHPHQW�DEURJp�GHSXLV�OH��HU�MDQYLHU�������DUWLFOH����GH�O
RUGRQQDQFH�Q�����������GX����VHSWHPEUH��������LO�D�pWp�LPPpGLDWHPHQW�UHPSODFp�±�HQ�VXEVWDQFH�HW�j�FHWWH�GDWH�±�SDU�O
DUWLFOH�/������������GX�
même code.
(Q�FH�VHQV��O¶DUWLFOH�/������������GLVSRVH�TXH��
« Le règlement du plan local d'urbanisme ou du document d'urbanisme en tenant lieu peut prévoir, dans le respect des autres règles établies par le document et notamment les servitudes d'utilité publique visées à l'article L. 151-43 et sous réserve des dispositions de l'article L. 151-
29  (...) 2° Des secteurs à l'intérieur desquels la réalisation de programmes de logements comportant des logements locatifs sociaux au sens de l'article L. 302-5 du code de la construction et de l'habitation bénéficie d'une majoration du volume constructible tel qu'il résulte des règles 
relatives au gabarit, à la hauteur et à l'emprise au sol. Cette majoration, fixée pour chaque secteur, ne peut excéder 50 %. Pour chaque opération, elle ne peut être supérieure au rapport entre le nombre de logements locatifs sociaux et le nombre total des logements de l'opération ».
Cet article permet ainsi au PLU de prévoir certains secteurs bénéficiant d'une majoration des droits à construire pour les constructions prévoyant la réalisation de logements sociaux. Cette majoration ne peut alors excéder 50% et par opération, le rapport logements sociaux / 
logements totaux. 
C'est ce que prévoit le règlement du PLU actuel de la Ville, dans différentes zones notamment UV, en disposant que :
« Le coefficient d'emprise au sol des constructions peut être porté à 0,75 de la superficie totale du terrain dans les cas suivants : (...) lorsqu'il s'agit d'une construction bénéficiant majoritairement de l'application des dispositions prévues à l'article L. 127-1 du Code de l'urbanisme (cf 
article 14 du présent règlement), dès lors que plus de la moitié du terrain d'assiette est compris dans la bande de constructibilité principale » (article 9.2 point 3).
Cette disposition est indispensable à la réalisation de logements sociaux sur le territoire de la Ville et doit ainsi nécessairement être maintenue.
Plus précisément, il conviendrait : (i) d'une part de remplacer le renvoi à l'article L. 127-1 par un renvoi à l'article L. 151-28 2° du code de l'urbanisme ; et (ii) d'autre part, d'en profiter pour gommer l'ambiguïté de la rédaction actuelle, en renvoyant clairement à l'ensemble des 
hypothèses de majoration prévues à cet article et non à la seule majoration maximale.
La rédaction suivante pourrait ainsi être proposée :
« Le coefficient d'emprise au sol des constructions peut être majoré par application des dispositions prévues à l'article L. 151-28 2° du Code de l'urbanisme, (dès lors que plus de la moitié du terrain d'assiette est compris dans la bande de constructibilité principale). En ce sens, la 
majoration ne peut excéder : (i) 50%, et (ii) par opération, le rapport entre le nombre de logements locatifs sociaux et le nombre total des logements de l'opération ».
-H�YRXV�VDXUDLV�JUp�GH�ELHQ�YRXORLU�LQWpJUHU�FH�FRXUULHU�DX�UHJLVWUH�GHV�REVHUYDWLRQV�HW�UHVWH�SDU�DLOOHXUV�j�YRWUH�GLVSRVLWLRQ�SRXU�pWD\HU�FHV�pOpPHQWV�ORUV�G¶XQH�UpXQLRQ�DYHF�OHV�VHUYLFHV�FRPSpWHQWV�HQ�FKDUJH�GH�O¶pODERUDWLRQ�GX�SURMHW�GH�PRGLILFDWLRQ�GX�3/8�
-H�YRXV�SULH�G¶DJUpHU��0RQVLHXU�OH�&RPPLVVDLUH�HQTXrWHXU��O¶H[SUHVVLRQ�GH�PD�KDXWH�FRQVLGpUDWLRQ�

1

16 Registre 
dématérialisé

22/04/2022 
01:58:20 Anonyme Je n'ai aucune objection à la Modification du PLU de Vincennes. Je l'accepte. 1

15 Registre 
dématérialisé

21/04/2022 
15:27:01 I3F - Laurent

L'article L127-1 du code de l'urbanisme autorisait les bailleurs sociaux à bénéficier d'un coefficient d'emprise au sol majoré pour la réalisation de logements sociaux. il permettait ainsi d'obtenir une dérogation à l'article UV-9 du PLU relatif à l'emprise au sol des 
constructions favorisant ainsi la réalisation de logements sociaux dans une zone de foncier rare et chère.
Cependant cet article a été abrogé en 2015 puis réintégré à l'identique sous une nouvelle codification à l'article L-151628 du même code de l'urbanisme.
Nous demandons dès lors que ce nouvel article soit réintégré dans le PLU afin que la dérogation présente à l'article 9.2 du règlement soit de nouveau accessible.

1

14 Registre 
papier X 20/04/2022 Kermabon 

Christophe

-H�VXLV�SURSULpWDLUH�G¶XQ�GHV�SDYLOORQV�DX���UXH�GH�OD�OLEHUWp��,O�V¶DJLW�G¶XQ�GHV�UDUHV�YHVWLJHV�GX�SDVVp�VXEVLVWDQW�GDQV�FH�VHFWHXU��-¶DL�GpMj�G��VXELU�OD�GHVWUXFWLRQ�G¶HVSDFH�YHUW�SXLVTXH�GH�JUDQGV�DUEUHV�RQW�pWp�DEDWWXV�SRXU�OD�PLVH�HQ�SODFH�G¶XQH�OXGRWKqTXH�
Maintenant, suite aux problèmes de dépollution du collège Saint-Exupéry qui ont été découvert lors des travaux préparatifs à la réfection du collège, la ville de Vincennes souhaite sauver son financement en construisant des logements.
&HFL�YD�FRPSOqWHPHQW�GpQDWXUHU�OH�VLWH��QRXV�HQOHYHU�OD�OXPLqUH�TXL�DXMRXUG¶KXL�pFODLUH�OHV�SDYLOORQV�GX���UXH�GH�OD�/LEHUWp�
'H�SOXV��OHV�«�GHV�SDUFHOOHV�TXL�SDVVHUDLHQW�HQ�]RQH�89�VRQW�IDX[�HW�M¶LQYLWH�FKDFXQ�j�YRLU�FH�TXL�VH�SDVVH�µVXU�FDGDVWUH�JRXY��UpHOOHPHQW��
-H�VXLV�REMHFWLYHPHQW�FRQWUH�FH�SURMHW�TXL�YD�GpQDWXUHU�OH�SURORQJHPHQW�GH�O¶DYHQXH�9RVJHV��YD�GpQDWXUHU�O¶HPSODFHPHQW�GX��7HU�HQILQ��YD�GpQDWXUHU�HW�HIIDFHU�OD�OXPLqUH�HW�OHV�VHXOV�YHVWLJHV�GX�SDVVp��SDUFHOOHV�GX��7HU�HW����VXEVLVWDQW�GDQV�FH�VHFWHXU�
/D�FRQVWUXFWLRQ�GH�FH�QRXYHDX�SURJUDPPH�YD�SpQDOLVHU�pQRUPpPHQW�OH�FDGUH�GH�YLH�HW�O¶LPPRELOLVHU�GDQV�FH�VHFWHXU��89��
-H�VXLV�DEVROXPHQW�FRQWUH�FH�SURMHW�DX���UXH�GH�OD�/LEHUWp�TXL�Q¶D�G¶DXWUH�REMHFWLI�TXH�GH�SURFXUHU�GH�O¶DUJHQW�j�OD�PDLULH�DX�GpWULPHQW�GHV�KDELWDQWV�

0

13 Registre 
papier 20/04/2022 "Wilhemire Faure"

-H�YLHQV�G¶DSSUHQGUH�OD�PRGLILFDWLRQ�GX�3/8�FRQFHUQDQW�OD�QDWXUH�j�9LQFHQQHV���M¶HVSqUH�TXH�FHV�IXWXUHV�PRGLILFDWLRQV�YRQW�HQILQ�GDQV�OH�ERQ�VHQV�PDLV�M¶HQ�GRXWH���/D�SROLWLTXH�GH�FHWWH�YLOOH�FRQFHUQDQW�OD�YpJpWDWLRQ��OD�YUDLH�±FHOOH�TXL�DEVRUEH�OH�&2���HVW�
FDWDVWURSKLTXH��/D�FDWDVWURSKH�OD�SOXV�YLVLEOH�HVW�O¶DEDWWDJH�GHV�EHDX[�DUEUHV�GX�FRXUV�0DULJQ\�UHPSODFp�SDU�WURLV�EULQV�G¶KHUEH��ERXHX[���PRLV�SDU�DQ���(Q�WRXW�FDV��LPSUDWLFDEOH�G¶RFWREUH�j�DYULO�HW�ORUVTX¶LO�SOHXW��HW�pWRXIIDQW�O¶pWp��&H�Q¶HVW�SDV�PD�FRQFHSWLRQ�
GH�OD�YpJpWDOLVDWLRQ�GH�OD�YLOOH��0DLQWHQDQW��OD�YLOOH�GH�9LQFHQQHV�DWWDTXH�OHV�DUEUHV�GX�©�%DV�ª�PLOOpQDLUH���4XH�QRXV�UHVWHUD�W�LO�FRPPH�DUEUH�V��"�4XHOTXHV�SHORXVHV�HW�TXHOTXHV�IOHXUV�TXL�QpFHVVLWHQW�GH�O¶DUURVDJH���/¶HDX�DXVVL��LO�IDXW�IDLUH�DWWHQWLRQ�M¶DL�DXVVL�
pWp�FDWDVWURSKp�G¶DSSUHQGUH�OD�SRVH�G¶XQ�PXU�YpJpWDO�DYHQXH�$XEHUW�DX�5(5�SRXU�FDGUHU�O¶KRUULEOH�YHUUHULH�FRQVWUXLWH�SDU�OD�5$73�5(5��$XWDQW��LO�\�DYDLW�GHV�DUEUHV��GHV�SHXSOLHUV�HW�j�O¶RPEUH�GH�FHV�JUDQGV�DUEUHV��GHV�EDQFV��OHV�JHQV�V¶DVVH\DLHQW�HW�VH�
SDUODLHQW��WRXW�D�pWp�PDVVDFUp����1RXV�DXURQV�XQ�PXU�YpJpWDO����6¶LO�HVW�DXVVL�ODLG�TXH�FHX[�GH�OD�YLOOH�GH�3DULV����0DO�HQWUHWHQX��SLVVRWLqUH�GpJXLVpH��RGHXUV�SHVWLOHQWLHOOHV��UDWV��GpWULWXV����-¶HVSqUH�TXH�OD�YLOOH�YD�V¶LPSOLTXHU�HQILQ��SXLV�UHGRQQHU�XQ�SHX�GH�YHUGXUH�
j�FHWWH�DYHQXH�GHYHQXH�UXH�YXOJDLUH����(W�OD�SODFH�GX�5(5��SODFH�3LHUUH�6pPDUW�GHSXLV���RX���DQV�XQ�DUEUH�HVW�PRUW��LO�D�IDOOX���DQV�SRXU�O¶HQOHYHU��UHPSODFp�SDU�XQH�EUDQFKH�HQ�ERLV�LPPRQGH�MXVTX¶j�TXDQG�"�,O�\�D�SRXUWDQW�GHV�MDUGLQLHUV�"�4XDQG�DOOH]�YRXV�
UHSODQWHU�FHW�DUEUH�"�,O�\�D�EHDXFRXS�GH�WUDYDLO�SRXU�UHYHUGLU�9LQFHQQHV��WRXW�HVW�VDFFDJp�GDQV�FH�OLHX�VL�SDLVLEOH�HW�VL�YHUGR\DQW�DYDQW����DYDQW�OD�GHVWUXFWLRQ�V\VWpPDWLTXH�GHV�SDYLOORQV�HW�GRQF�GHV�MDUGLQV�HW�GRQF�GHV�EHDX[�DUEUHV�UHPSODFpV�SDU�G¶KRUULEOHV�
IDoDGHV�j�UDV�GH�OD�UXH�VDQV�UHWUDLW��TXL�SHUPHWWUDLHQW�GHV�DUEUHV��HW�VDQV�EDOFRQV�����+DOOXFLQDQW�FHWWH�SROLWLTXH���,O�Q¶\�D�SDV�TXH��VDFFDJH3DULV��LO�\�D��VDFFDJH9LQFHQQHV�����2XL��PDLV�QRXV�YRXORQV�GH�OD�YHUGXUH��QRXV�YRXORQV�GHV�DUEUHV��SDV�MXVWH���SHWLWV�
poiriers pour faire joli photo sur le journal local !!! Journal local que je viens chercher à la mairie (car la distribution est à revoir). 
2XL��V¶LO�YRXV�SODvW��SODQWH]�GHV�DUEUHV�GHV�YUDLV��GHV�EHDX[���3DV�GH�SHWLWHV�SHORXVHV�R��LO�IDXW�SDVVHU�GHV�WRQGHXVHV�SROOXDQWHV�HW�EUX\DQWHV�WRXV�OHV����MRXUV�
Oui aux arbres !

1

12 Registre 
dématérialisé

20/04/2022 
18:19:05

VINCENNES 
ACTION CLIMAT Avis de Vincennes Action Climat X 1 1

11 Registre 
dématérialisé X 20/04/2022 

15:34:17 LOGIH

Le PLU UV.9  de 2019 prévoit dans son article 9.2 le principe d'une majoration de l'emprise au sol de 0.5 à 0.75 notamment dans le cas de construction de logements locatifs sociaux.
Aussi, l'abrogation de l'article L127-1 peut elle faire place à une nouvelle intégration au PLU, de l'article L 151-28 du CU en vigueur depuis août 2021 ?
Dans l'affirmatif et en vue de supprimer toute ambiguité par rapport au PLU  2019, prévoir :
1) une majoration de l'ES plutôt "graduelle" de 0.5 à 0.75  calculée sur le rapport entre le nombre de LLS et le nombre de logements de l'opération.
2)   Pour bénéficier de cette majoration d'ES ne pas devoir obligatoirement réaliser une "majorité" de logements sociaux dans le programme. 
Cordialement  

0

10 Registre 
papier X ANTIN - Nicolas 

DUMANET

$17,1�5(6,'(1&(6��HQ�DFFRUG�DYHF�OD�3UpIHFWXUH�GX����HW�OH�&RPPXQH�GH�9LQFHQQHV��HQWHQG�UpDOLVHU�XQ�)R\HU�-HXQHV�7UDYDLOOHXUV�VLWXp�DX����DYHQXH�$XEHUW�j�9LQFHQQHV��/H�WHUUDLQ�VH�WURXYH�HQ�]RQH�89�GX�3/8��HW�HVW�LGHQWLILp�j�O¶HPSODFHPHQW�Q���GX�SODQ�GH�]RQDJH��SRXU�OD�
UpDOLVDWLRQ�G¶XQH�RSpUDWLRQ�GH�ORJHPHQWV�VRFLDX[�
/H�SURMHW�HQYLVDJp�WLHQW�ELHQ�pYLGHPPHQW�FRPSWH�GHV�H[LJHQFHV�UpJOHPHQWDLUHV�GX�3/8��$�FH�WLWUH��QRXV�DYRQV�VROOLFLWp�XQH�GpURJDWLRQ�j�O¶DUWLFOH�89���±�(PSULVH�DX�VRO�GHV�FRQVWUXFWLRQV��1RXV�DYRQV�HQ�HIIHW�UHWHQX�XQH�GLVSRVLWLRQ�SDUWLFXOLqUH�GH�O¶DUWLFOH�����TXL�FLWH�O¶DUWLFOH�/�������
GX�&RGH�GH�O¶8UEDQLVPH��QRXV�SHUPHWWDQW�DLQVL�GH�EpQpILFLHU�G¶XQ�FRHIILFLHQW�G¶HPSULVH�DX�VRO�SRUWp�j������
&HSHQGDQW��FHW�DUWLFOH�GX�FRGH�GH�O¶XUEDQLVPH�D�pWp�DEURJp�HQ������SXLV�UpLQWpJUp�j�O¶LGHQWLTXH�VRXV�XQH�QRXYHOOH�FRGLILFDWLRQ�j�O¶DUWLFOH�/��������GX�PrPH�FRGH�
1RXV�GHPDQGRQV�GqV�ORUV�TXH�FH�QRXYHO�DUWLFOH�GX�FRGH�GH�O¶XUEDQLVPH�VRLW�UpLQWpJUp�GDQV�OH�3/8��DILQ�TXH�OD�GpURJDWLRQ�SUpVHQWH�j�O¶DUWLFOH�����GX�UqJOHPHQW�VRLW�GH�QRXYHDX�DFFHVVLEOH�

0

9 Registre 
dématérialisé

15/04/2022 
18:48:14

ANTIN - Nicolas 
DUMANET VINCENNES - 24 avenue Aubert - Foyer Jeunes Travailleurs - Article 9 du PLU X 1

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022
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8 Registre 
dématérialisé

15/04/2022 
12:16:50 Anonyme

Bonjour, Apres lecture des documents, je constate que l'on évoque beaucoup la végétalisation et non la plantation d'arbres. Végétaliser n'a aucun intérêt en terme de CO2 et est un cout important en terme d'entretien. Il est indispensable que la ville arrête de 
se densifier, doit protéger les arbres et en planter partout ou cela est possible. Il est indispensable qu'un expert arboricole soit consulté pour la protection de l'environnement. Seul un expert indépendant pourra conseiller sur l'implantation des arbres et leur 
entretien. A noter également que cette modification de PLU parle de protection des arbres remarquables ce qui est une bonne chose mais ils sont plutôt dans les jardins privés, encore faut il que la ville arrête de mettre en emplacement réservé les pavillons et 
jardins qui apportent tout ce qu'il faut en matière de respiration de la ville. c'est ainsi que l'eau s'écoule et non en densifiant encore plus. De plus la ville de Vincennes a massacré 170 arbres du Cours Marigny plus 2 arbres remarquables du Monument aux 
morts, il y a donc un vrai sujet de protection environnementale à Vincennes et cette modification au PLU n'apporte rien sur ce sujet. On peut s'étonner que la chambre d'agriculture ait été interrogée et non des experts de l'environnement, car sauf erreur il n'y a 
pas de terrain agricole à Vincennes.  
Sur la forme : aucune indiction sur l'enquête publique à part un post sur les réseaux sociaux, Aucune publicité n'a été faite, aucun panneau en mairie. Un registre difficile à trouver. Cette modification de PLU se fait en catimini. Cordiales salutations.

1 1 1

7 Registre 
papier 13/04/2022 Anonyme

6LJQDWXUH�PDLV�SDV�G¶LGHQWLILFDWLRQ
1-�Sur la forme
Incroyable ! Aucune publicité de faite pour cette enquête publique, pas de panneaux, rien.
Registre dans le coin enfants à côté de Tchoupi !
%LHQ�GH�IDLUH�XQH�(3��HQFRUH�IDXW�LO�LQIRUPHU�VHV�DGPLQLVWUpV��%HDXFRXS�GH�EUXLW�DXWRXU�GX�SURORQJHPHQW�GH�OD�OLJQH���TXL�QH�FRQFHUQH�SDV�9LQFHQQHV��PDLV�]pUR�SRXU�O¶(3�GH�9LQFHQQHV�
2-�Sur le fond : Planter et préserver
2Q�SDUOH�EHDXFRXS�GH�YpJpWDOLVDWLRQ�TXL�Q¶D�DXFXQ�LQWpUrW�HQ�WHUPH�GH�ELODQ�XUEDLQ�HW�ULHQ�VXU�OD�SODQWDWLRQ�G¶DUEUHV��6HXOV�OHV�DUEUHV�DEVRUEHQW�GX�&2���(W�OD�YpJpWDOLVDWLRQ�FR�WH�XQH�IRUWXQH�HQWUHWLHQ��
&RPPHQFH]�SDU�SUpVHUYHU�OHV�PDLVRQV�HW�MDUGLQV�DX�OLHX�GH�GHQVLILHU�HW�LO�\�DXUD�PRLQV�GH�VRXFL�G¶LQRQGDWLRQ��3DV�EHVRLQ�G¶K{WHO�G¶RLVHDX[�TXDQG�LO�\�D�GHV�MDUGLQV�
Préserver le patrimoine qui fait le drame de notre ville et planter des arbres. Ça suffi le massacre du cours Marigny.
,O�IDXW�IDLUH�DSSHO�j�GHV�H[SHUWV�DUERULFROHV�SRXU�WURXYHU�OHV�ERQQHV�HVVHQFHV��OHV�ERQV�HPSODFHPHQWV�HW�OH�ERQ�QLYHDX�G¶pODJDJH�
Le lien dans ce dossier, pas de spécialistes environnementaux.
Surfaces éco-aménagés / surfaces éco-végétalisés = zéro
Planter des arbres et surtout les protéger pendant les travaux serait bien plus efficace.
/D�PRGLILFDWLRQ�GX�3/8�Q¶HVW�SDV�VRXPLV�j�O¶DXWRULWp�HQYLURQQHPHQWDOH�PDLV�QH�GLVSHQVH�SDV�OD�PDLUH�GH�V¶HQWRXUHU�G¶H[SHUWV�DUERULFROHV�
/D�FKDPEUH�G¶$JULFXOWXUH�DORUV�PrPH�TX¶j�QRWUH�FRQQDLVVDQFH�LO�Q¶\�D�SDV�GH�WHUUHV�DJULFROHV�HVW�DVVH]�EDURTXH�

1 1

6 Registre 
dématérialisé

07/04/2022 
00:00:00

Chambre de 
Métiers et de 
l'Artisanat

Monsieur le Président,
Par courrier en date du 20 janvier 2022, vous sollicitez notre avis sur la modification du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Vincennes.
Après avoir pris connaissance du dossier, nous vous informons que nous n'avons pas d'observations particulières à formuler concernant les modifications proposées.
Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de nos salutations distinguées.
Vincent DIOT
Président CMA Ile de France - Val-de-Marne

X 1

5 Registre 
dématérialisé

06/04/2022 
22:11:39 HERGOTT Emilie

Je me réjouis de l'introduction de la notion de coefficient de biotope par surface, imposée par la réglementation.
Je regrette cependant que la valeur retenue soit si faible, à 0,2 alors que des villes prenant au sérieux la question de l'adaptation au changement climatique donnent un minimum de 0,3 dans les zones les plus denses (cf. Nantes ou Montreuil), ce qui fait tout 
de même une différence de +50%. La cible en termes de pleine terre est également tristement faible (5% seulement !!). 
Parmi les modifications devant, selon l'introduction, contribuer à l'intégration du végétal en ville, se trouve une disposition concernant les tailles de parking : le gabarit SUV se trouve maintenant intronisé - quelle ironie, voilà autant de m² en moins pour la nature 
en ville.
Plus généralement, de nombreuses autres évolutions auraient pu démontrer d'un engagement réel, et sont malheureusement absentes :
- l'introduction aussi systématique que possible d'arbres de haute tiges dans les rues de la ville, la problématique des réseaux n'empêchant leur plantation que sur l'un des côtés de la rue, et pouvant de toute façon être contournée selon la position trottoir ou 
voirie de ces réseaux : voilà qui contribuerait efficacement à l'adaptation au changement climatique
- introduire une exigence de CBS pour les parkings aériens
- la possibilité d'augmenter l'albedo des surfaces exposées et en particulier des toitures
- la possibilité d'intégrer des dispositifs de production d'énergie renouvelable
- réalisation d'un plan de piétonnisation des voies et aménagement réversible

1 1

4 Registre 
dématérialisé

06/04/2022 
10:24:16 Anonyme Je tiens féliciter la ville pour cette démarche qui permet de sauvegarder les arbres de la ville au maximum. 

Comme je suis favorable aux évolutions le long de l'avenue de Paris notamment pour les commerces. 1

3 Registre 
dématérialisé X 01/04/2022 

22:03:55

DE CLERMONT-
GALLERANDE 
Hélène

Je suis la propriétaire d'une des parcelles de l'emplacement réservé n°34 dont vous annoncez la réduction de périmètre dans votre modification de PLU. Comme vous vous en doutez, je suis favorable à cette modification de PLU.  Le chapitre qui me concerne 
GLUHFWHPHQW�HVW�3DUWLH�,,�©�5pGXFWLRQ�GX�SpULPqWUH�GH�O¶HPSODFHPHQW�UpVHUYp�Q����DFWXHOOHPHQW�VLWXp�DX[������HW���ELV�UXH�GH�OD�%LHQIDLVDQFH�ª��1RWUH�KDELWDWLRQ�D�pWp�VXUpOHYpH�HW�HVW�SDUIDLWHPHQW�HQWUHWHQXH��1RXV�DYRQV�VXLYL�VFUXSXOHXVHPHQW�OHV�FRQVLJQHV�
du PLU lorsque nous avons rénové la maison : pas de PVC pour les huisseries, toutes les ouvertures ont été validées par les services de l'urbanisme... Nous habitons cette petite maison de ville depuis 12 ans et sommes depuis plus de 20 ans à Vincennes. 
Nos enfants sont nés ici et n'envisagent pas de quitter la ville. Au-delà d'entretenir et de ravaler la maison, nous jardinons et entretenons l'espace vert dont nous avons la chance de bénéficier. En période de canicule, ce petit jardin est un poumon d'air frais 
dont tout le monde bénéficie y compris les habitants des immeubles avoisinants. En effet, les personnes de l'immeuble attenant discutent avec nous depuis leur balcon en profitant de la fraicheur préservée par notre espace vert. Les mésanges viennent se 
ravitailler et boire dans notre potager ! A l'époque où la mairie établit un plan de repérage des arbres du territoire et où elle définit un coefficient de biotope par surface ou encore la notion de zone éco-aménagée, ce serait illogique de supprimer des petits 
jardins existants ! Aussi, je vous remercie de bien vouloir approuver cette modification du PLU. Ce serait un soulagement personnel mais aussi  une logique écologique dans une rue toujours plus densifiée depuis quelques années.

0

2 Registre 
dématérialisé

30/03/2022 
09:26:51

NAUDAN-LEBEAU 
Marie-Cécile je suis tout à fait favorable à cette modification qui a notamment pour objet la préservation des espaces naturels en ville. 1

1 Registre 
dématérialisé

27/03/2022 
16:20:48

GUERIN Philippe 
et Dominique

Concernant les arbres remarquables. Nous avons dans notre jardin qui est vaste puisque notre parcelle représente 496 m², un certain  nombre d'arbres très hauts et procurant végétalisation et ombre. Arbres que nous entretenons et élaguons régulièrement 
dans le respect des règles horticoles. Nous tous étonnons de ne pas avoir été sollicités ou avoir eu visite d'experts. Il est vrai que les arbres sont derrière notre habitation mais visibles de la rue.
Merci de répondre à ce sujet.
Cordialement.. 

1
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����������

$YLV�GH�O
DVVRFLDWLRQ�9LQFHQQHV�$FWLRQ�&OLPDW

�

�
�

3DJH������GH�OD�1RWLFH�H[SOLFDWLYH���6$*(�HW�&RQWLQXLWpV�pFRORJLTXHV

$YLV����/D�GLVSRVLWLRQ�����GX�6$*(�Q
HVW�SDV�pYRTXpH�DORUV�TXH�OD�PRGLILFDWLRQ�GX�3/8�GH�9LQFHQQHV�DXUDLW�G��HQ

WHQLU�FRPSWH��3RXU�PpPRLUH��YRLFL�FHWWH�GLVSRVLWLRQ�GX�6$*(���©�FRQVROLGHU�OD�WUDPH�YHUWH�HW�EOHXH�GX�WHUULWRLUH�HQ

HQFRXUDJHDQW�OD�FUpDWLRQ�GH�PLOLHX[�KXPLGHV�HW�GH�FRUULGRUV�HW�SDU�OD�PLVH�HQ�SODFH�G¶XQH�JHVWLRQ�pFRORJLTXH

DGDSWpH�j�FHV�PLOLHX[�ª

/D�VWUXFWXUH�SRUWHXVH�GX�6$*(�LQFLWH�OHV�FROOHFWLYLWpV�ORFDOHV�j�LQWpJUHU�GDQV�OHXUV�GRFXPHQWV�G¶XUEDQLVPH��HW

QRWDPPHQW��SRXU�OHV�3/8��YLD�OH�3$''��OHV�2$3��HW�OH�UqJOHPHQW��GHV�REMHFWLIV�HW�GHV�SUHVFULSWLRQV�SHUPHWWDQW�GH

FUpHU�GHV�WUDPHV�YHUWHV�HW�EOHXHV�HW�GH�OLPLWHU�O¶LPSHUPpDELOLVDWLRQ�GHV�VROV�ª

3RXUTXRL�FHOD�Q¶D�W�LO�SDV�pWp�IDLW��DORUV�TXH�OD�SUpVHQWH�PRGLILFDWLRQ�GX�3/8�SUpVHQWH�FHWWH�RSSRUWXQLWp�"�

&RQFHUQDQW�O¶REMHFWLI���GX�6$*(��SDJH�������OD�FRPPXQH�GH�9LQFHQQHV�DXUDLW�G��SURILWHU�GH�OD�PRGLILFDWLRQ�GX�3/8

SRXU�LQWpJUHU�XQH�FDUWH�GHV�FRQWLQXLWpV�pFRORJLTXHV�j�PDLQWHQLU�RX�UHVWDXUHU�VXU�OH�WHUULWRLUH�FRPPXQDO�

5DSSHORQV�VXU�FH�VXMHW�TXH�OH�3ODQ�&OLPDW�$LU�eQHUJLH�7HUULWRULDO�±�3&$7�GX�WHUULWRLUH�3DULV�(VW�0DUQH�HW�%RLV���D

UHWHQX�FRPPH�LQGLFDWHXU�OH�©�QRPEUH�GH�SURMHWV�G¶DPpQDJHPHQW�HQ�OLHQ�DYHF�OD�SURWHFWLRQ�HW�GH�UHVWDXUDWLRQ�GHV

79%�ª��/H�VXLYL�GH�FHW�LQGLFDWHXU�VHUDLW�IDFLOLWp�SDU�OD�SULVH�HQ�FRPSWH�GHV�SUpVHQWV�FRPPHQWDLUHV�

�

3DJH�������GH�OD�1RWLFH�H[SOLFDWLYH��DMRXW�GH�QRXYHOOHV�GpILQLWLRQV

©�8Q�PXU�YpJpWDOLVp�HVW�GH�W\SH�VXVSHQGX�PRGXODLUH�RX�VXU�IHXWUH��2Q�SHXW�O¶DVVLPLOHU�j�O¶DGDSWDWLRQ�G¶XQH�WRLWXUH

YpJpWDOH�VXU�OH�SODQ�YHUWLFDO��/D�YpJpWDWLRQ�QH�SUHQG�SDV�UDFLQH�DX�VRO�PDLV�SRXVVH�GLUHFWHPHQW�VXU�XQ�VXEVWUDW

FRXYUDQW�WRXWH�OD�VXUIDFH�GX�PXU��ª

$YLV���,O�HVW�SURSRVp�G
DMRXWHU����8Q�PXU�YpJpWDOLVp�Q
HVW�DFFHSWDEOH�DX�WLWUH�GX�SUpVHQW�UqJOHPHQW�GX�3/8�TXH�V
LO

HVW�WHFKQLTXHPHQW�SRVVLEOH�GH�JDUDQWLU�VRQ�HIILFDFLWp��FRXYHUWXUH�YpJpWDOH��HW�VD�SpUHQQLWp�GDQV�OH�WHPSV��JDUDQWLH

G
HQWUHWLHQ���

�

3DJH�������GH�OD�1RWLFH�H[SOLFDWLYH���DUWLFOH�������(DX[�SOXYLDOHV

/H�3ODQ�&OLPDW�$LU�eQHUJLH�7HUULWRULDO�DQQRQFH�OH��GpSORLHPHQW�GHV�RXYUDJHV�GH�JHVWLRQV�GHV�HDX[�SOXYLDOHV�

SULQFLSDOHPHQW�EDVpV�VXU�OD�QDWXUH�HW�SHUPHWWDQW�O¶LQILOWUDWLRQ�HW�RXYUDJHV�GH�VWRFNDJH�j�OD�SDUFHOOH��EDVVLQ�IHUPp�

EDVVLQ�RXYHUWV«��ª�

3URSRVLWLRQ�GH�UHIRUPXODWLRQ���(Q�FRQVpTXHQFH��QRXV�SURSRVRQV�TXH�OD�IRUPXODWLRQ�GX�3/8�VRLW�UHYXH�SRXU

PLHX[�VH�FRQIRUPHU�DX[�REMHFWLIV�GX�3ODQ�&OLPDW�$LU�eQHUJLH�7HUULWRULDO����,PSRVHU�OD�JHVWLRQ�SULRULWDLUH�j�OD�SDUFHOOH�

VDXI�j�MXVWLILHU�G¶XQH�LPSRVVLELOLWp�WHFKQLTXH�(W�ODLVVHU�OD�SRVVLELOLWp�GH�GLVSRVLWLIV�EDVpV�VXU�OD�QDWXUH��RX�GH�EDVVLQV

IHUPpV�RX�RXYHUWV��/HV�FXYHV�GH�UpWHQWLRQ�G
HDX�SOXYLDOH�GRLYHQW�rWUH�LPSODQWpHV�GDQV�OH�EkWL��/H�GLVSRVLWLI�GRLW

YLVHU�SULRULWDLUHPHQW�OD�UpXWLOLVDWLRQ�GH�O
HDX�SRXU�GHV�XVDJHV�ORFDX[��

�

3DJH�������GH�OD�1RWLFH�H[SOLFDWLYH��DUWLFOH��������7UDLWHPHQW�HQWUH�O¶HVSDFH�SXEOLF�HW�OHV�FRQVWUXFWLRQV

)RUPXODWLRQ�GX�3/8�PRGLILp���/¶HVSDFH�FRPSULV�GDQV�OD�PDUJH�GH�UHFXO
�GRLW�IDLUH�O¶REMHW�G¶XQ�DPpQDJHPHQW

SD\VDJHU�GH�TXDOLWp�j�GRPLQDQWH�YpJpWDOH��

3URSRVLWLRQ�GH�UHIRUPXODWLRQ���/¶HVSDFH�FRPSULV�GDQV�OD�PDUJH�GH�UHFXO
��HQ�GHKRUV�GHV�DFFqV�SLpWRQV�HW

YpKLFXOHV��GRLW�rWUH�DPpQDJp�HQ�HVSDFH�YHUW��

�

3DJH�������GH�OD�1RWLFH�H[SOLFDWLYH��DUWLFOH����������&O{WXUHV�j�O
DOLJQHPHQW
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)RUPXODWLRQ�GX�3/8�PRGLILp���/HV�FO{WXUHV�DMRXUpHV�VLWXpHV�j�O¶DOLJQHPHQW�GRLYHQW�rWUH�DFFRPSDJQpHV�G¶XQH�KDLH

YpJpWDOLVpH��

$YLV��,O�QRXV�VHPEOH�TXH�FHWWH�PHVXUH��ELHQ�TXH�VRXKDLWDEOH��HQ�pWDQW�DLQVL�LQVFULWH�GDQV�OH�UqJOHPHQW�GX�3/8�

ULVTXH�GH�SRXVVHU�OHV�DPpQDJHXUV�j�OD�FRQVWUXFWLRQ�SULRULWDLUHV�GH��PXUV�SOHLQV���FH�TXL�VHUDLW�FRQWUDLUH�j�O
REMHFWLI

UHFKHUFKp�

�

3DJH�������GH�OD�1RWLFH�H[SOLFDWLYH��DUWLFOH������WDLOOH�GHV�SODFHV�GH�VWDWLRQQHPHQW

$YLV���OD�UpGDFWLRQ�LQLWLDOH�GX�5qJOHPHQW�GX�3/8��TXL�DXUDLW�G���GDQV�XQ�REMHFWLI�GH�OLVLELOLWp�SDU�OH�SXEOLF��rWUH

LQGLTXpH�GDQV�OD�FRORQQH�GH�JDXFKH�GX�WDEOHDX���SUpYR\DLW�XQLTXHPHQW�XQH�ODUJHXU�PLQLPDOH�GH�����P�GH�ODUJHXU�

FRUUHVSRQGDQW�DX[�H[LJHQFHV�GH�OD�QRUPH�1)�3��������(Q�DXJPHQWDQW�OD�ODUJHXU�PLQLPDOH�GHV�SODFHV�GH�SDUNLQJ

GH������P�j������P��OD�FRPPXQH�GH�9LQFHQQHV�RXYUH�JUDQG�OD�SRVVLELOLWp�DX[�9LQFHQQRLV�G
DFTXpULU�GHV�YpKLFXOHV

GH�JUDQGH�WDLOOH��GDQV�XQ�FRQWH[WH�R��WRXV�OHV�DYLV�G
H[SHUWV�HW�VFLHQWLILTXHV�GX�&OLPDW�FRQYHUJHQW�SRXU�GLUH�TX
LO

FRQYLHQW�GH�OLPLWHU�OD�WDLOOH�GHV�YpKLFXOHV�DILQ�GH�OLPLWHU�OHV�GpSHQVHV�pQHUJpWLTXHV�HW�GH�OLPLWHU�OHV�pPLVVLRQV�GH

JD]�j�HIIHW�GH�VHUUH��(Q�FRQVpTXHQFH��QRXV�GHPDQGRQV�GH�UHVWHU�VXU�OD�QRUPH�SDUNLQJ�SULYp��DILQ�GH�QH�SDV

DXJPHQWHU�LQXWLOHPHQW�OHV�VXUIDFHV�FRQVWUXLWHV�DX�GpWULPHQW�GHV�HVSDFHV�GH�SOHLQH�WHUUH��FH�TXL�VHUDLW�QRQ

FRPSDWLEOH�DYHF�OHV�REMHFWLIV�UHFKHUFKpV�SDU�O
REMHW�PrPH�GHV�PRGLILFDWLRQV�GX�3/8�

�

3DJH�������GH�OD�1RWLFH�H[SOLFDWLYH���DUWLFOH������6WDWLRQQHPHQW�YpOR�HW�VWDWLRQQHPHQW�YRLWXUHV

$YLV���OD�FRPPXQH�GH�9LQFHQQHV�Q
D�SDV�SURILWp�GH�OD�SUpVHQWH�PRGLILFDWLRQ�GX�3/8�SRXU�LQWpJUHU�VHV�REOLJDWLRQV

UpJOHPHQWDLUHV��LVVXHV�GX�3'8,)��3RXUUDLW�RQ�VDYRLU�SRXU�TXHOOHV�UDLVRQV�"�3RXU�PpPRLUH��OH�3'8,)��3ODQ�GH
'pSODFHPHQW�8UEDLQ�G¶ÌOH�GH�)UDQFH��DGRSWp�OH����MXLQ�������FRQWLHQW�OHV�SUHVFULSWLRQV�VXLYDQWHV�SRXU�OHV
FRPPXQHV��HW�FHV�SUHVFULSWLRQV�VRQW�GRQF�j�UHVSHFWHU�j�9LQFHQQHV��

���5pVHUYHU�O¶HVSDFH�SRXU�OH�VWDWLRQQHPHQW�YpOR�VXU�O¶HVSDFH�SXEOLF���SUpYRLU�GHV�SODFHV�GH�YpORV�GDQV�OHV�]RQHV

XUEDLQHV�HW�j�XUEDQLVHU�GDQV�OHV�3/8�HW�GDQV�XQ�UD\RQ�GH�����P�DXWRXU�GHV�S{OHV�G¶pFKDQJH�PXOWLPRGDX[�

,PSODQWHU�FHV�SODFHV�UpVHUYpHV�GH�SUpIpUHQFH�DX[�FDUUHIRXUV�HW�j�SUR[LPLWp�GHV�UpVHDX[�GH�WUDQVSRUWV�HQ�FRPPXQ

HW�GHV�pTXLSHPHQWV�

���3UpYRLU�XQ�HVSDFH�GpGLp�DX[�YpORV�GDQV�OHV�FRQVWUXFWLRQV�QRXYHOOHV���/HV�FRPPXQHV�GHYURQW�LQWpJUHU�GDQV�OHV

3/8�OHV�QRUPHV�HW�UHFRPPDQGDWLRQV�SRXU�JDUDQWLU�XQ�VWDWLRQQHPHQW�GHV�YpORV�GDQV�OHV�QRXYHOOHV�FRQVWUXFWLRQV�

/HV�FROOHFWLYLWpV�SRXUURQW�V¶LQYHVWLU�SOXV�DYDQW�HQ�IDYHXU�GX�YpOR�HQ�SURSRVDQW��OH�FDV�pFKpDQW��GHV�QRUPHV�SOXV

FRQWUDLJQDQWHV�

���/LPLWHU�O¶HVSDFH�GH�VWDWLRQQHPHQW�GpGLp�DX[�YRLWXUHV�SDUWLFXOLqUHV�GDQV�OHV�EkWLPHQWV�GH�EXUHDX[�HW�GH

FRPPHUFHV��/HV�FRPPXQHV�IL[HURQW�GDQV�OHV�3/8�OH�QRPEUH�PD[LPDO�GH�SODFHV�j�FRQVWUXLUH�DILQ�G¶RULHQWHU�OH�FKRL[

GX�PRGH�GH�WUDQVSRUW�SRXU�VH�UHQGUH�j�VRQ�WUDYDLO�YHUV�OHV�PRGHV�DOWHUQDWLIV�j�OD�YRLWXUH�SDUWLFXOLqUH�

1RV�SURSRVLWLRQV�SRXU�O
LQWpJUDWLRQ�GH�FHV�SUHVFULSWLRQV�GDQV�OH�3/8�PRGLILp��

6XU�OH�SRLQW����9LQFHQQHV�QH�VHPEOH�SDV�DYRLU�LQFOXV�G
REOLJDWLRQ�GDQV�VRQ�3/8��/D�SUpVHQWH�PRGLILFDWLRQ�GX�3/8

VHUDLW�GRQF�XQH�RSSRUWXQLWp�SRXU�VH�PHWWUH�HQ�FRQIRUPLWp�DYHF�OH�3'8,)��$X�GHOj�G
XQH�YLVLRQ�UpJOHPHQWDLUH��HQ

FRKpUHQFH�DYHF�VRQ�SODQ�YpOR��9LQFHQQHV�GHYUDLW�IL[HU�XQH�YLVLRQ�DPELWLHXVH�GDQV�OH�UqJOHPHQW�GH�VRQ�3/8�VXU�FHW

DVSHFW�

6XU�OH�SRLQW����9LQFHQQHV�GRLW�DEVROXPHQW�SURILWHU�GH�O
RSSRUWXQLWp�GH�OD�SUpVHQWH�PRGLILFDWLRQ�GH�3/8�SRXU�DIILUPHU

VRQ�DPELWLRQ�VXU�OHV�SDUNLQJV�YpORV��G
DXWDQW�SOXV�j�O
KHXUH�GH�O
DGRSWLRQ�GH�VRQ�SODQ�YpOR�

/HV�UDWLRV�UHWHQXV�DX�3/8�GH�9LQFHQQHV�UHVSHFWHQW�OHV�WDX[�GX�3'8,)��1RWUH�SURSRVLWLRQ�FRQFHUQH�SOXW{W�OHV

REOLJDWLRQV�JpQpUDOHV�j�UHVSHFWHU�SRXU�OH�VWDWLRQQHPHQW�YpOR��VXU�OD�EDVH�GH�UqJOHPHQWV�GH�3/8�G
DXWUHV�YLOOHV�

SRXU�YHQLU�FRPSOpWHU�OHV���OLJQHV�DFWXHOOHPHQW�SUpVHQWHV�GDQV�OH�UqJOHPHQW�GX�3/8�GH�9LQFHQQHV�HW�TXL�VRQW�WUqV

QHWWHPHQW�LQVXIILVDQWHV�GDQV�XQ�FRQWH[WH�R��OH�YpOR�SUHQG�XQH�SODFH�FURLVVDQWH�GDQV�OHV�GpSODFHPHQWV�GHV

9LQFHQQRLV��8QH�UpIOH[LRQ�SRXUUDLW�DXVVL�rWUH�PHQpH�VXU�OH�VXMHW�GX�VWDWLRQQHPHQW�GHV�DXWUHV�PRGHV�GRX[�

QRWDPPHQW�OHV�WURWWLQHWWHV�

�

/HV�HVSDFHV�GH�VWDWLRQQHPHQW�YpORV�GRLYHQW��

��ÇWUH�FRQoXV�DYHF�XQH�KDXWHXU�VRXV�SODIRQG�SHUPHWWDQW�OD�PLVH�HQ�SODFH�GH�GRXEOH�UDFNV��KDXWHXU�VRXV�SODIRQG

�P���8Q�PD[LPXP�GH�����GHV�SODFHV�SRXUURQW�rWUH�UpDOLVpHV�HQ�GRXEOH�KDXWHXU

��ÇWUH�pTXLSpV�GH�GLVSRVLWLIV�pOHFWULTXHV�SHUPHWWDQW�OD�UHFKDUJH�GHV�EDWWHULHV�pOHFWULTXHV
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��&KDTXH�SODFH�GH�YpOR�VHUD�pTXLSpH�G¶XQ�GLVSRVLWLI�G¶DFFURFKH�VpFXULVp

'LPHQVLRQV�GHV�SODFHV�GH�YpORV��

��6H�UHSRUWHU�DX�JXLGH�GX�PLQLVWqUH�GH�O�pFRORJLH��GX�GpYHORSSHPHQW�GXUDEOH�HW�GH�O¶pQHUJLH

��/H�FDOFXO�IL[H�XQ�QRPEUH�GH�Pð�PLQLPXP�SDU�SODFH������Pð��HW�XQH�ORQJXHXU�PLQLPDOH�GpGLpH�j�OD�PDQ°XYUH�GHV

YpORV�HQ�IRQFWLRQ�GH�OD�FRQILJXUDWLRQ�GHV�SODFHV���/HV�HVSDFHV�GH�PDQ°XYUH�VHURQW�PXWXDOLVpV�HQWUH�SOXVLHXUV

SODFHV�

��6WDWLRQQHPHQW�SRXU�YpOR�FDUJR�����FP�[����FP�

'LPHQVLRQQHPHQW�GHV�ORFDX[�YpORV��

����SODFH�GH�VWDWLRQQHPHQW�SRXU�VWXGLRV�HW�VXUIDFHV�LQIpULHXUHV�j���Pð

����SODFHV�GH�VWDWLRQQHPHQW�SRXU�ORJHPHQWV�VXSpULHXUV�j���Pð�HW�LQIpULHXUV�j���Pð

����SODFHV�GH�VWDWLRQQHPHQW�SRXU�OHV�ORJHPHQWV�GH�VXUIDFH�VXSpULHXUH�j���Pð

��8QH�SODFH�FDUJR�VHUD�UpDOLVpH�SDU�WUDQFKH�GH����YpORV�VWDQGDUGV

�

6XU�OH�SRLQW����OH�3'8,)�REOLJH�OHV�FRPPXQHV��GRQW�9LQFHQQHV��j�IL[HU�QRQ�SDV�GHV�©�QRUPHV�PLQLPDOHV�GH

VWDWLRQQHPHQW�SRXU�OHV�QRXYHOOHV�FRQVWUXFWLRQV�ª�FRPPH�O
DUWLFOH������GX�3/8�GH�9LQFHQQHV�OH�SUpYRLW

DFWXHOOHPHQW��PDLV�j�IL[HU�XQ�©�QRPEUH�PD[LPDO�ª�GH�SODFHV�GH�VWDWLRQQHPHQW��SRXU�WHQLU�FRPSWH�GH�OD�SUpVHQFH

GHV�WUDQVSRUWV�FROOHFWLIV�HW�GH�O
LPSRUWDQFH�G
HQFRXUDJHU�OHV�9LQFHQQRLV�j�OHV�XWLOLVHU��GDQV�XQH�ORJLTXH�GH�OLPLWDWLRQ

GHV�pPLVVLRQV�SROOXDQWHV�HW�GHV�pPLVVLRQV�GH�JD]�j�HIIHW�GH�VHUUH�SDU�OHV�YRLWXUHV�LQGLYLGXHOOHV��GRQW�O
XVDJH�GRLW

DXWDQW�TXH�SRVVLEOH�VH�OLPLWHU�j�GHV�GHVWLQDWLRQV�QRQ�GHVVHUYLHV�SDU�OHV�WUDQVSRUWV�HQ�FRPPXQ�

1RXV�SURSRVRQV�GRQF�TXH�O
DUWLFOH������GX�3/8�GH�9LQFHQQHV�VRLW�PRGLILp�SRXU�UHVSHFWHU�FHWWH�REOLJDWLRQ�GX�3'8,)�

1RXV�VRXKDLWRQV�TXH�OD�FRPPXQH�GH�9LQFHQQHV�GpWHUPLQH�GHV�REMHFWLIV�DPELWLHX[�GH�OLPLWDWLRQ�GX�QRPEUH�GH

SODFHV�GH�VWDWLRQQHPHQW�SRXU�OHV�YRLWXUHV�GDQV�OHV�FRQVWUXFWLRQV�QHXYHV��HQ�SDUWLFXOLHU�j�SUR[LPLWp�GHV�WUDQVSRUWV

HQ�FRPPXQ��HW�FHOD�TXHOOH�TXH�VRLW�OD�GHVWLQDWLRQ�GHV�FRQVWUXFWLRQV��EXUHDX[��KDELWDWLRQV��HWF���

1RXV�SURSRVRQV�SDU�H[HPSOH�TXH�9LQFHQQHV�V
DOLJQH�VXU�OD�QRUPH�UHWHQXH�j�3DULV�VXU�FH�VXMHW��DYHF��SRXU�OHV

ORJHPHQWV�VLWXpV�j�PRLQV�GH�����P�GH�GHX[�SRLQWV�GH�GHVVHUWH��XQ�PD[LPXP�G
���SODFH�GH�VWDWLRQQHPHQW�SRXU����

Pð�GH�6'3��VXUIDFH�GH�SODQFKHU��

�

3DJH��������$UWLFOH����7UDLWHPHQW�GHV�HVSDFHV�OLEUHV

3URSRVLWLRQ��QRXV�SURSRVRQV�G
DMRXWHU��

©�/HV�HVSDFHV�OLEUHV�GRLYHQW�SUpVHQWHU�XQH�JpRPpWULH�SHUPHWWDQW�G¶DVVXUHU�XQ�ERQ�GpYHORSSHPHQW�GHV�SODQWDWLRQV�

/HXU�DPpQDJHPHQW�HQ�FRQWLJXwWp�GHV�HVSDFHV�OLEUHV�H[LVWDQW�VXU�OHV�WHUUDLQV�YRLVLQV�SHXW�rWUH�LPSRVp�SRXU�DVVXUHU

XQH�FRQWLQXLWp�GHV�HVSDFHV�QRQ�EkWLV�HW�GH�OD�YpJpWDOLVDWLRQ�

/HV�VXUIDFHV�GH�SOHLQH�WHUUH�GRLYHQW�rWUH�SODQWpHV�G
DUEUHV�j�JUDQG��PR\HQ�RX�SHWLW�GpYHORSSHPHQW�

/HV�HVSDFHV�OLEUHV�VXU�GDOOH�GRLYHQW�rWUH�YpJpWDOLVpV�DYHF�XQH�pSDLVVHXU�GH�WHUUH�DGDSWpH�DX[�SODQWDWLRQV�FKRLVLHV

�DUEUHV��DUEXVWHV��SHORXVH«�����VDQV�GHVFHQGUH�HQ�GHVVRXV�GH���FP�GH�WHUUH�YpJpWDOH���VXEVWUDW�

3ODQWDWLRQV���©�/HV�DUEUHV�H[LVWDQWV�VLWXpV�KRUV�GH�OD�EDQGH�GH�FRQVWUXFWLRQ�GRLYHQW�rWUH�PDLQWHQXV�RX�UHPSODFpV�ª

�

3DJH��������$UWLFOH����±�3RXUFHQWDJH�GH�SOHLQH�WHUUH

)RUPXODWLRQ�GX�3/8��TX
LO�Q
HVW�SDV�SUpYXH�GH�PRGLILHU����'RLYHQW�rWUH�DPpQDJpV�HQ�HVSDFHV�YHUWV
��������

PLQLPXP�GH�OD�VXSHUILFLH�WRWDOH�GX�WHUUDLQ
������GH�OD�VXSHUILFLH�WRWDOH�GX�WHUUDLQ�GRLW�GHPHXUHU�HQ�SOHLQH�WHUUH
�SRXU

OHV�WHUUDLQV�G¶XQH�VXSHUILFLH�LQIpULHXUH�j�����Pð�HW������GDQV�OHV�DXWUHV�FDV�������PLQLPXP�GH�OD�VXSHUILFLH�WRWDOH

GX�WHUUDLQ
�GDQV�OHV�FDV�YLVpV�DX�SDUDJUDSKH�����GH�O¶DUWLFOH����

$YLV���&HV�GLVSRVLWLRQV�DXUDLHQW�G���j�QRWUH�VHQV��rWUH�UHYXHV�FDU�HOOHV�QH�VRQW�SDV�VXIILVDPPHQW�DPELWLHXVHV��DX

UHJDUG�GX�FDUDFWqUH�WUqV�GHQVH�GH�9LQFHQQHV��HW�GH�FH�TXL�VH�IDLW�GDQV�OH�3/8�GH�YLOOHV�DOHQWRXUV�RX�FRPSDUDEOHV�

3OXW{W�TXH����GH�VXSHUILFLH�WRWDOH�HQ�SOHLQH�WHUUH��LO�IDXGUDLW�YLVHU�DX�PLQLPXP������FH�TXL�VHUDLW�pJDOHPHQW
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EpQpILTXH�SRXU�OD�JHVWLRQ�GHV�HDX[�SOXYLDOHV�j�OD�SDUFHOOH��,O�IDXW�DXVVL�QRWHU�TXH�OH�3&$(7�V
HVW�SURQRQFp�GH

PDQLqUH�SOXV�DPELWLHXVH�VXU�FH�VXMHW��SXLVTX
RQ�SHXW�\�OLUH�O
HQJDJHPHQW�VXLYDQW���©�LQWpJUDWLRQ�GH�O¶REOLJDWLRQ�GH

VDXYHJDUGHU�OHV�HVSDFHV�YHUWV�GH�SOHLQH�WHUUH�GDQV�OHV�3OX��3OXL�ª�

�

3DJH�������DUWLFOH����&RHIILFLHQW�GH�ELRWRSH

)RUPXODWLRQ�GX�3/8�PRGLILp���³'RLYHQW�rWUH�DPpQDJpHV�HQ�VXUIDFHV�pFR�DPpQDJpHV���������PLQLPXP�GH�OD

VXSHUILFLH�WRWDOH�GX�WHUUDLQ�GRLW�rWUH�WUDLWpH�HQ�VXUIDFHV�pFR�DPpQDJpHV
��/HV�VXUIDFHV�pFR�DPpQDJpHV
�VRQW

FRQVWLWXpHV�SDU�XQ�RX�SOXVLHXUV�pOpPHQWV�UHSRUWpV�GDQV�OH�WDEOHDX�FL�GHVVRXV�DYHF�OHXUV�FRHIILFLHQWV�GH�ELRWRSH

FRUUHVSRQGDQW����9RLU�OH�WDEOHDX�FL�DSUqV��/H�FRHIILFLHQW�GH�ELRWRSH�VHUD�DX�PRLQV�pJDO�j�����´

$YLV��OH�FRHIILFLHQW�GH�ELRWRSH�GH�����Q
HVW�SDV�VXIILVDPPHQW�DPELWLHX[��VXUWRXW�SRXU�XQH�YLOOH�FRPPH�9LQFHQQHV�

TXL�DQQRQFH�VRQ�DPELWLRQ�GH�YHUGLU�VRQ�WHUULWRLUH�SRXU�IDLUH�IDFH�DX�GpUqJOHPHQW�FOLPDWLTXH�HW�SRXU�DPpOLRUHU�OD

TXDOLWp�GH�YLH�GHV�9LQFHQQRLV��&H�FRHIILFLHQW�GHYUDLW�D�PLQLPD�rWUH�GH������SRXU�rWUH�H[HPSODLUH��VDFKDQW�TXH�OD

SOXSDUW�GHV�YLOOHV�RQW�XQ�FRHIILFLHQW�GH�����

'DQV�OH�WDEOHDX�GpWDLOODQW�FHV�FRHIILFLHQWV�GH�ELRWRSH�SDU�W\SH�GH�VXUIDFHV�pFR�DPpQDJpHV��QRXV�SURSRVRQV�XQH

UqJOH�SOXV�VLPSOH�HW�DPELWLHXVH�

��-DUGLQV�HQ�SOHLQH�WHUUH��FRHII��

��-DUGLQV�VXU�GDOOH�RX�WRLWXUH�YpJpWDOLVpH��FRHII�����SRXU�SOXV�GH����FP�GH�WHUUH��FRHII�����SRXU�SOXV�GH����FP�GH

WHUUH��HW�FRHII�����SRXU�SOXV�GH����FP

��6XUIDFHV�VHPL�SHUPpDEOHV��FRHII�����VRXV�UpVHUYH�G
XQ�FRHIILFLHQW�GH�UXLVVHOOHPHQW�LQIpULHXU�j����

�

3DJH�������DUWLFOH��������&KRL[�GHV�HVVHQFHV�SRXU�OHV�SODQWDWLRQV

)RUPXODWLRQ�GX�3/8�PRGLILp���³/H�FKRL[�GH�SODQWDWLRQV�LQWpJUDQW�GHV�HVVHQFHV�ORFDOHV�HVW�j�SULYLOpJLHU�HW�OHV

HVVHQFHV�LQYDVLYHV�VRQW�SURVFULWHV��2Q�SHXW�VH�UpIpUHU�DX[�OLVWHV�G¶HVVHQFHV�ORFDOHV�HW�LQYDVLYHV�SODFpHV�HQ

DQQH[H�GX�SUpVHQW�UqJOHPHQW�DLQVL�TX¶DX�JXLGH�©�3ODQWHU�ORFDO�HQ�ÌOH�GH�)UDQFH�ª�pODERUp�SDU�O¶,QVWLWXW�3DULV

5pJLRQ�´

$YLV���/¶DOOHUJLH�HVW�XQ�SUREOqPH�GH�VDQWp�SXEOLTXH�TXL�WRXFKH�XQH�SDUWLH�LPSRUWDQWH�GH�OD�SRSXODWLRQ��(Q�)UDQFH���

j�����GH�OD�SRSXODWLRQ�HVW�DOOHUJLTXH�DX�SROOHQ��/HV�DOOHUJLHV�UHVSLUDWRLUHV�VRQW�DX�SUHPLHU�UDQJ�GHV�PDODGLHV

FKURQLTXHV�GH�O¶HQIDQW��3UqV�GH������GpFqV�VRQW�HQUHJLVWUpV�FKDTXH�DQQpHV�j�FDXVH�GH�O¶DVWKPH��'DQV�FH

FRQWH[WH��LO�HVW�GRQF�VXJJpUp�G
DMRXWHU�XQ�FULWqUH�VXU�OH�FDUDFWqUH�DOOHUJqQH�GHV�HVVHQFHV�FKRLVLHV��3RXU�FHOD��OH

3/8�SRXUUD�XWLOHPHQW�IDLUH�UpIpUHQFH�DX�JXLGH�GH�OD�YpJpWDWLRQ�HQ�YLOOH�GX�516$��YRLU�/H�5pVHDX�1DWLRQDO�GH

6XUYHLOODQFH�$pURELRORJLTXH��5�1�6�$����YHJHWDWLRQ�HQ�YLOOH�RUJ���

(Q�RXWUH��LO�HVW�pJDOHPHQW�VXJJpUp��SRXU�WHQLU�FRPSWH�GX�FRQWH[WH�GX�GpUqJOHPHQW�FOLPDWLTXH�HW�GH�O
LPSRUWDQFH�GH

OXWWHU�FRQWUH�OHV�vORWV�GH�FKDOHXU��TXH�OHV�DUEUHV�QRXYHOOHPHQW�SODQWpV�VRLHQW�GHV�VXMHWV�kJpV�G
DX�PRLQV���DQV�

�

�

�

3DJH��������DUWLFOH����DUEUHV�UHPDUTXDEOHV

)RUPXODWLRQ�GX�3/8�PRGLILp��

�/¶DEDWWDJH��O¶pODJDJH�HW�WRXWH�DXWUH�DWWHLQWH�j�O¶LQWpJULWp�GH�FHV�DUEUHV��UDFLQHV�����HWF���HVW�LQWHUGLWH��VDXI�HQ�FDV�GH

ULVTXH�DWWHVWp�SRXU�OD�VpFXULWp�GHV�SHUVRQQHV�HW�GHV�ELHQV��RX�ORUVTXH�TX¶XQH�H[SHUWLVH�SK\WRVDQLWDLUH�GpPRQWUH�XQ

PDXYDLV�pWDW�GH�O¶DUEUH�

�$XFXQH�FRQVWUXFWLRQ�QH�SHXW�rWUH�LPSODQWpH�j�PRLQV�GH���P�GX�FROOHW�G¶XQ�DUEUH�UHPDUTXDEOH��EDVH�GX�WURQF�DX

QLYHDX�GX�VRO���

$YLV���1RXV�FRPSUHQRQV�ELHQ�TXH��SRXU�QH�SDV�SRUWHU�DWWHLQWH�DX�V\VWqPH�UDFLQDLUH�G
XQ�DUEUH�UHPDUTXDEOH��WHO

TXH�OH�3/8�O
LPSRVH��XQH�GLVWDQFH�PLQLPDOH�LPSRUWDQWH�GRLW�rWUH�UHVSHFWpH�SRXU�OD�PLVH�HQ�SODFH�GH�WRXW

DPpQDJHPHQW�QpFHVVLWDQW�GHV�IRQGDWLRQV��$XVVL��OD�SRVVLELOLWp�RXYHUWH�SDU�OD�GHX[LqPH�DIILUPDWLRQ�GX�3/8��G
XQH

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



FRQVWUXFWLRQ�j���PqWUHV�GH�GLVWDQFH�VHXOHPHQW�GX�FROOHW�G
XQ�DUEUH�UHPDUTXDEOH��VHPEOH�WURS�SHX�FRQWUDLJQDQWH�

8QH�GLVWDQFH�PLQLPDOH�GH���P�DX�OLHX�GH���P�VHPEOHUDLW�XQ�VWULFW�PLQLPXP�

�

3DJH�������3DVVDJH�G¶XQ�]RQDJH�863�j�XQ�]RQDJH�89�GHV�SDUFHOOHV�2(����������������������HW����

/D�QRWLFH�H[SOLFDWLYH�LQGLTXH��&HWWH�PRGLILFDWLRQ�QH�VXVFLWHUD�DXFXQH�FRQVRPPDWLRQ�G¶HVSDFHV�QDWXUHOV�HW

FRUUHVSRQG�j�OD�YRORQWp�GH�OD�YLOOH�G¶HQULFKLU�VRQ�RIIUH�GH�ORJHPHQWV�WRXW�HQ�FRQWULEXDQW�DX�UHQRXYHOOHPHQW�GH�OD

YLOOH�VXU�HOOH�PrPH�HW�j�OD�GpSROOXWLRQ�GHV�VROV��

$YLV���O
DQDO\VH�GHV�LPDJHV�DpULHQQHV�PRQWUH�OD�SUpVHQFH�G
HVSDFHV�YHUWV�GH�SOHLQH�WHUUH�VXU�XQH�SDUWLH�GH�OD

SDUFHOOH��FH�TXL�VHPEOH�FRQWUHGLUH�O
DIILUPDWLRQ�VHORQ�ODTXHOOH�OD�PRGLILFDWLRQ�QH�VXVFLWHUDLW�DXFXQH�FRQVRPPDWLRQ

G
HVSDFHV�QDWXUHOV�

�

3DJH�������(VSDFHV�YHUWV�SURWpJpV

$YLV���/H�SODQ�GH�UHSpUDJH�GX�SDWULPRLQH�DUERUp�HQ�DQQH[H�GHV�SLqFHV�UpJOHPHQWDLUHV��WHO�TXH�SUpVHQWp�HQ�SDJH

������GH�OD�QRWLFH�H[SOLFDWLYH��Q¶D�SDV�XQH�TXDOLWp�VXIILVDQWH�SRXU�QRXV�SHUPHWWUH�GH�YpULILHU�O¶H[KDXVWLYLWp�GX

UHFHQVHPHQW��,O�SDUDvW�VXUSUHQDQW�HW�DQRUPDO�TXH�OHV�DOLJQHPHQWV�G¶DUEUHV�VLWXpV�HQ�ERUGXUH�QRUG�HW�RXHVW�GX

FKkWHDX�GH�9LQFHQQHV�QH�VRLHQW�SDV�UHFHQVpV�HQ�WDQW�TX
©�(VSDFH�YHUW�SURWpJp��(93��ª��'H�PrPH��LO�SDUDvW

pWUDQJH�TXH�OHV�GRXYHV�GX�&KkWHDX�GH�9LQFHQQHV�QH�VRLHQW�SDV�UHFHQVpHV�FRPPH�(93�

�

1RWLFH�H[SOLFDWLYH��3DJHV����HW�VXLYDQWHV��3$57,(�,,��6<17+(6(�'(�/¶$1$/<6(�'(6�,1&,'(1&(6�685
/¶(19,5211(0(17�(7�/$�6$17(�+80$,1(

$YLV���HQ�O
pWDW�GX�SURMHW�GH�PRGLILFDWLRQ�GX�3/8�GH�9LQFHQQHV��OHV�DUEUHV�G
DOLJQHPHQW�HW�HVSDFHV�YHUWV�VLWXpV�DX

1RUG�HW�j�O
2XHVW�GH�O
(QVHPEOH�GX�&KkWHDX�GH�9LQFHQQHV��\�FRPSULV�VHV�'RXYHV���QH�VRQW�SDV�FRQVLGpUpV�FRPPH

(VSDFHV�YHUWV�SURWpJpV��/HXU�SRWHQWLHOOH�GHVWUXFWLRQ�DXUDLW�GHV�FRQVpTXHQFHV�VXU�OH�GpUqJOHPHQW�FOLPDWLTXH�HW�VXU

OD�VDQWp�GHV�9LQFHQQRLV�FDU�LOV�FRQVWLWXHQW�DFWXHOOHPHQW�XQ�PR\HQ�QDWXUHO�GH�OXWWHU�FRQWUH�OHV�vORWV�GH�FKDOHXU��,O

FRQYLHQW�GRQF�G
DMRXWHU�FHV�HVSDFHV�DX�SODQ�GH�UHFHQVHPHQW�GHV�HVSDFHV�YHUWV�SURWpJpV�GH�OD�FRPPXQH�GH

9LQFHQQHV�

/D�PRGLILFDWLRQ�GH�]RQDJH�HW�O
DPpQDJHPHQW�SUpYX�VXU�OHV�SDUFHOOHV�2(����������������������HW�����YD�GpWUXLUH

TXHOTXHV�DUEUHV�GH�KDXWH�WLJH�HW�ULVTXH�GH�SRUWHU�DWWHLQWH�j�GHV�HVSDFHV�YHUWV�GH�SOHLQH�WHUUH��/D�QRWLFH�H[SOLFDWLYH

GHYUDLW�SUpFLVHU�FRPPHQW�FHV�LPSDFWV�VHURQW�SULV�HQ�FRPSWH�HW�FRPSHQVpV�GDQV�OD�FRQFHSWLRQ�GX�SURMHW�

�
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�

$XWUHV�SURSRVLWLRQV�GH�PRGLILFDWLRQV�GX�5qJOHPHQW�GX�3/8�GH�9LQFHQQHV��

(Q�SDUIDLWH�FRKpUHQFH�DYHF�OHV�REMHFWLIV�UHFKHUFKpV��HW�QRWDPPHQW�SRXU�©�UHQIRUFHU�OD�SURWHFWLRQ�GHV�HVSDFHV�YHUWV

HW�GX�SDWULPRLQH�DUERUp�FRPPXQDO�ª��QRXV�VRXKDLWRQV�TXH�OHV�SURSRVLWLRQV�VXLYDQWHV�VRLHQW�FRQVLGpUpHV�GDQV�OH

FDGUH�GH�OD�SUpVHQWH�PRGLILFDWLRQ�GX�3/8�GH�9LQFHQQHV��

�

���$UWLFOH������GX�3/8�GH�9LQFHQQHV�©�'LVSRVLWLRQV�SDUWLFXOLqUHV�ª��FRQFHUQDQW�OHV�2%/,*$7,216�,0326((6

$8;�&216758&7(856�(1�0$7,(5(�'(�5($/,6$7,21�'¶(63$&(6�/,%5(6��'¶$,5(6�'(�-(8;�(7�'(

/2,6,56�(7�'(�3/$17$7,216���QRXV�SURSRVRQV�G
DMRXWHU�O
DUWLFOH��������VXLYDQW��

©��������7RLWXUHV�YpJpWDOLVpHV�HW�pQHUJLHV�UHQRXYHODEOHV��

©�'DQV�OH�FDV�GH�FRQVWUXFWLRQV�QRXYHOOHV�RX�GH�VXUpOpYDWLRQV�GH�EkWLPHQWV�H[LVWDQWV�HW�VDXI�LPSRVVLELOLWp�OLpH�j�OD

SUpVHUYDWLRQ�GX�SDWULPRLQH��j�O¶LQVHUWLRQ�GDQV�OH�FDGUH�EkWL�HQYLURQQDQW�RX�j�OD�VpFXULWp��WRXWH�WRLWXUH�SODWH��SHQWH

LQIpULHXUH�RX�pJDOH�j������GpJDJHDQW�XQH�VXUIDFH�VXSpULHXUH�j�����Pð�KRUV�LQVWDOODWLRQV�WHFKQLTXHV�GRLW�rWUH

YpJpWDOLVpH�HQ�FRPSOpPHQWDULWp�RX�VXSHUSRVLWLRQ�G¶DXWUHV�GLVSRVLWLIV�pFRQRPLVDQW�O¶pQHUJLH�RX�SURGXLVDQW�GH

O¶pQHUJLH�UHQRXYHODEOH�VXVFHSWLEOHV�G¶rWUH�LQVWDOOpV��/¶DFFHVVLELOLWp�SDU�OHV�KDELWDQWV�GHV�WHUUDVVHV�YpJpWDOLVpHV�GRLW

rWUH�SULYLOpJLpH��/HV�VXUIDFHV�YpJpWDOLVpHV�GX�EkWL�GRLYHQW�rWUH�DXVVL�SHX�IUDJPHQWpHV�TXH�SRVVLEOH��/H�VRFOH�GH

VXEVWUDW�GRLW�rWUH�DGDSWp�DX[�SODQWDWLRQV�FKRLVLHV�DILQ�GH�SHUPHWWUH�OHXU�GpYHORSSHPHQW�HW�OHXU�PDLQWLHQ�GDQV�OD

GXUpH�HW�GH�OLPLWHU�OD�JHVWLRQ�HW�O¶HQWUHWLHQ��O¶XWLOLVDWLRQ�G¶HDX�HW�G¶LQWUDQWV��HW�GH�SDUWLFLSHU�SOHLQHPHQW�DX

UDIUDvFKLVVHPHQW�XUEDLQ��/HV�WRLWXUHV�YpJpWDOLVpHV�GRLYHQW�FRPSRUWHU�XQH�pSDLVVHXU�GH�VXEVWUDW�G¶DX�PRLQV�����

PqWUH��FRXFKH�GUDLQDQWH�QRQ�FRPSULVH��RX�DXWRULVDQW�O¶LQVWDOODWLRQ�G¶XQH�DJULFXOWXUH�XUEDLQH�SUpVHQWDQW�XQH�FDSDFLWp

GH�UpWHQWLRQ�G¶HDX�DX�PRLQV�pTXLYDOHQWH��3RXU�WRXWH�WRLWXUH�WHUUDVVH�VXSpULHXUH�j�����Pð��OH�VXEVWUDW�GRLW�SHUPHWWUH

GH�UHSURGXLUH�DX�PLHX[�OHV�TXDOLWpV�GHV�VROV�QDWXUHOV�RX�SHUPHWWUH�O¶LQVWDOODWLRQ�G¶XQH�DJULFXOWXUH�XUEDLQH�HQ

WRLWXUH��ª

�

���&RPSRVWDJH�GHV�GpFKHWV

1RXV�SURSRVRQV�G
DMRXWHU�XQ�DUWLFOH�GpGLp�DX�FRPSRVWDJH�GHV�GpFKHWV���©�O
LQVWDOODWLRQ�GH�FRPSRVWHXUV�HVW�UHTXLVH

GDQV�OHV�HVSDFHV�YHUWV�ª�

�

���,VRODQWV

/HV�LVRODQW�QRQ�ELRVRXUFpV�VRQW�GHV�VRXUFHV�LPSRUWDQWHV�G
pPLVVLRQV�GH�JD]�j�HIIHW�GH�VHUUH�GDQV�OHXU�F\FOH�GH�YLH�

$XVVL��QRXV�SURSRVRQV�G
DMRXWHU�XQ�DUWLFOH�DX�UqJOHPHQW�GX�3/8�GH�9LQFHQQHV��SUpFLVDQW���©�/HV�LVRODQWV�XWLOLVpV

SRXU�OD�UpQRYDWLRQ�pQHUJpWLTXH�GHV�EkWLPHQWV�VHURQW�GHV�LVRODQWV�ELRVRXUFpV��ª

�

���7HLQWHV�HW�PDWpULDX[�GHV�QRXYHOOHV�FRQVWUXFWLRQV��

'DQV�OD�ORJLTXH�G
DLGHU�j�OXWWHU�FRQWUH�OHV�vORWV�GH�FKDOHXU�HQ�YLOOH��QRXV�SURSRVRQV�G
DMRXWHU�OD�SUHVFULSWLRQ�VXLYDQWH

DX�3/8�GH�9LQFHQQHV���©�/D�WHLQWH�QRLUH�VXU�OHV�PDWpULDX[�GH�FRXYHUWXUH�HW�EDUGDJHV�VHUD�SURVFULWH�SRXU�pYLWHU�OHV

SKpQRPqQHV�GH�VXUFKDXIIH�HQ�pWp��ª

�

���/DUJHXU�GHV�FRQVWUXFWLRQV

'DQV�XQ�FRQWH[WH�GH�UpFKDXIIHPHQW�FOLPDWLTXH�HW�GH�FRQIRUW�SRXU�OHV�9LQFHQQRLV�HQ�SpULRGH�GH�FDQLFXOH��QRXV

SURSRVRQV�G
DMRXWHU�OD�SUHVFULSWLRQ�VXLYDQWH�DX�3/8�GH�9LQFHQQHV��

©�/HV�GLPHQVLRQV�GHV�QRXYHOOHV�FRQVWUXFWLRQV�GHYURQW�SHUPHWWUH�OD�YHQWLODWLRQ�QDWXUHOOH�SRXU�WRXWHV�OHV�DFWLYLWpV�

3RXU�OHV�EkWLPHQWV�GH�ORJHPHQWV��WRXV�OHV�ORJHPHQWV�GH�SOXV�GH���Pð�HW�j�SDUWLU�GX�7��VHURQW�WRXV�WUDYHUVDQWV�

3RXU�OHV�SURJUDPPHV�GH�EXUHDX[������GHV�SODWHDX[�VHURQW�WUDYHUVDQWV�SRXU�SHUPHWWUH�OD�YHQWLODWLRQ�QDWXUHOOH��'HV

RXYUDQWV�VHURQW�REOLJDWRLUHPHQW�PLV�HQ�°XYUH��&HWWH�GLVSRVLWLRQ�SHUPHWWUD�GH�VXUFURvW�OD�PLVH�HQ�°XYUH�G
XQ

GpVHQIXPDJH�QDWXUHO�GH�IDoDGH�j�IDoDGH��ª

�
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} Monsieur le Commissaire Enquêteur  
Enquête publique sur le projet  
de modification du PLU de Vincennes 
Mairie de Vincennes 
53 bis rue de Fontenay 
94300 VINCENNES 

 
  

 

Christophe Kermabon/ 
Andrea Reinwart 

7 ter rue de la liberté 
94300 Vincennes  
c_kermabon@yahoo.fr 

Téléphone : 0608427099 
Vincennes, le 20/04/2022 
 

 
 

 

 

LETTRE A/R 

Notification de refus de la modification du PLU de la commune de 
Vincennes pour le passage d’un zonage USP à un zonage UV des parcelles 
OE70,71,90,119,120 et 125 

 Christophe Kermabon/ Andrea Reinwart : Propriétaires du pavillon situé  
7 ter rue de la liberté cadastré 141. 

 

 

Cher Monsieur,  

 

Par la présente nous vous notifions notre refus du changement de zonage pour 
les parcelles en objet comme cela est notifié dans les documents mis à 
disposition à la Mairie et sur les sites. 

Cette notification de refus se formule selon les  motifs suivants : 
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• Sur les détails parcelles, erronés,  de la notification (cadastre.gouv) : La 
parcelle 119 est le chemin d’accès aux pavillon et résidence du 7 ter rue 
de la liberté. Aucune construction n’y est implantée et donc rien n’a 
vocation d’équipements sur cette zone. La parcelle 90 ne se délimite pas à 
ce que vous indiquez mais va au-delà, là où se situe la portion moderne du 
collège actuellement  

 

• Sur les impacts sur ou autour de notre pavillon suite à la destruction des 
bâtiments du projet , la dépollution avant 2023 du projet et surtout sur 
l’objectif à terme de création de logements mixtes 
 

o Notre pavillon dispose d’un ensoleillement par l’ouest.  Nous 
disposons également d’un petit jardin qui aujourd’hui baigne de 
lumière comme peuvent l’attester les plantations qui s’y trouvent 
La construction éventuelle face à notre façade ouest élimerait tout 
ensoleillement potentiel sur notre façade 

o Notre pavillon n’a pas de vis-à-vis côté ouest que ce soit au niveau 
de la ludothèque comme au niveau de la crèche. La construction 
éventuelle avec fenêtres face à nos fenêtres du pavillon éliminerait 
toute intimité dans notre pavillon, construit en 1890 pour ne pas 
avoir de vis-à-vis   

o Le chemin cadastré 119 qui permet l’unique accès à notre pavillon 
a été fleuri tout le long pas nos soins pour permettre à une 
végétation de donner plus de verdure dans l’allée. Les destructions 
à prévoir sont un risque majeur pour le maintien de la verdure dans 
cette allée. Le maintien de la verdure est un aspect fort pour nous 
comme pour la mairie que nous souhaitons conserver en plus de 
notre jardin  

o Notre pavillon, avec les rénovations faites dans la maison, les 
ravalements et l’entretien du jardin est à ce jour valorisé à 2.5M€. 
le fait de densifier cette zone  et de créer une zone de logements 
mixtes va diminuer l’attractivité de la maison et  de sa localisation.  
La modification du PLU a pour effet de réduire à néant notre projet 
de vie et de dénaturer l’implantation de nos pavillons, rares vestiges 
du passé 
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o L’implantation éventuelle du logement mixte va dénaturer la 
perspective d’espace actuelle au croisement des rues de Vorges/ 
liberté et en prolongement naturel de la Mairie coté Nord 

o L’implantation éventuelle du logement mixte ne s’inscrit pas dans 
les configurations des constructions alentours. Que ce soit pour 
notre pavillon, l’immeuble au 7 ter rue de la liberté ainsi que  pour 
le collège, toutes réalisées fin du 19 -ème siècle, le moderne au 
milieu de tout cet ancien va le dénaturer . Ce sont pourtant ces 
accords dans les constructions qui sont les témoignages du passé et 
qui sont aussi indispensables à la mémoire de Vincennes . C’est ce 
qui fait aussi le charme et l’ attractivité de Vincennes que nous ne 
voulons pas perdre. 

 

Vous l’avez compris, je souhaite vraiment que votre projet, s’il doit se faire, 
puisse se réaliser sans dénaturer la visibilité, l’ensoleillement, l’intimité, le 
charme   et le calme de notre pavillon. 

En l’absence d’éléments autres que la volonté de changer une zone en 
constructible à terme, et sans garanties que ce projet ne va rien entraver dans 
notre projet de vie sur Vincennes depuis 1997, nous rejetons totalement cette 
résolution du PLU . 

Nous souhaitons que l’emplacement actuel de la ludothèque redevienne, comme 
avant, un lieu de verdure et où poussent des arbres plutôt que du béton.  

Nous sommes à votre disposition pour en parler . 

Nous vous prions d’agréer, Cher Monsieur , l’expression de notre considération 
distinguée 

 

 

Christophe Kermabon/ Andrea Reinwart  
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De: DRIEAT IF/UD94

Envoyé: vendredi 22 avril 2022 09:48

Objet: Modification du PLU de Vincennes
Bonjour, 

Je reviens vers vous concernant le projet de modification du PLU de Vincennes. 

L'UDEAT94 n'a pas de remarques à formuler sur cette procédure, seulement une observation : il 
conviendrait de développer plus avant la justification de la réduction de l'emplacement réservé n°34. 

Bien cordialement, 
--  
DRIEAT-IF/UD9�

12-14 rue des Archives, 94011 CRÉTEIL Cedex
www.driea.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr

PREFET 
DE LA REGION 
D'ÎLE-DE-FRANCE
Liberté 

Égalité 

Fraternité

Direction Régionale et Interdépartementale 
de l'Environnement, de l'Aménagement et 
des Transports d'Île-de-France
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Drs François et Florence DENIS-BACULARD   Vincennes, le 21/04/2022 
9 rue de la liberté  
94300 Vincennes  
Tel : 0669677913 / 0662174110 
drfrancoisdenis@gmail.com 
drflobaculard@gmail.com 
 
         
A l’attention de :      Mme le Maire de Vincennes  
       Mairie de Vincennes 

53 bis rue de Fontenay 
       94300 Vincennes 

 

Objet : Lettre A/R de recours gracieux à l’encontre de la modification du PLU de la 
commune de Vincennes pour le passage d’un zonage USP à un zonage UV des 
parcelles OE70,71,90,119,120 et 125 
 

Madame le Maire,  

Nous sommes propriétaires depuis 2010 de la maison du 9 rue de la liberté (cadastre 140), 
faisant l’angle avec l’avenue de Vorges et exactement en face de la ludothèque. 

Par la présente, nous voulons notifier notre opposition et refus du changement de zonage 
pour les parcelles en objet comme cela est notifié dans les documents mis à disposition dans 
les registres de la mairie. 

En effet, sur les détails de la notification : la parcelle 119 est le chemin d’accès aux pavillon 
et à la résidence du 7 ter rue de la liberté. Aucune construction n’y est implantée et donc rien 
n’a vocation d’équipements sur cette zone. La parcelle 90 ne se délimite pas à ce que vous 
indiquez mais va au-delà, là où se situe la portion moderne du collège actuellement. 

Après avoir subi un projet similaire ces 2 dernières années (travaux immeubles du 20 et 22 
rue de la liberté), ce nouveau projet va nous encercler et les impacts attendus, directs sur 
notre maison et également collatéraux  (destruction, dépollution, poussières, gravas, éclats et 
création à terme de logements mixtes) sont considérables, et principalement :  

- une perte directe de lumière et d’ensolleillement 

- une absence quasi totale d’intimité  

- une destruction de la végétation environnante, déjà maigre. 

- une baisse considerable de la valeur immobilière de notre maison (déjà 
significativement impactée depuis la diffusion publique récente de cette modification 
du PLU) 

- un impact sur notre moral, notre projet de vie, notre quotidien, etc... 
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- un impact sonore des travaux que vous n’imaginez pas (pour l’avoir vécu en 
télétravail pendant 2 ans (covid)), avec non seulement de la perte auditive mais aussi 
des difficultés à se concentrer, à travailler, pour les adultes en téléconférence comme 
pour les enfants en prépas... 

En effet, nous avons déjà subi ces 2 dernières années un impact considérable avec la 
construction des 2 immeubles en face de chez nous (travaux G Deray au 20 et 22 rue de la 
liberté) ; chantier qui a fait d’ailleurs suite à une modification du PLU, avec des nuisances de 
tous ordres (sonores, vibrations intenses, poussière, gravas, éclats, camions, grues, etc.) qui 
ont d’une part impacté nos vies depuis 2 ans et d’autre part, la valeur immobilière de notre 
bien (fissurations, perte de lumière,  soleil caché, etc.). 

Nous imaginons qu’un tel projet, s’il devait se planifier par exemple en face de chez vous 
(après en avoir déjà subi un ces 2 dernières années) avec les impacts cités ci-dessus, ne 
susciterait pas votre adhésion et entrainerait plutôt une opposition. 

Par ailleurs, l’implantation éventuelle de logements mixtes ne s’inscrit pas vraiment dans les 
configurations des constructions alentours avec notre maison, celle mitoyenne à côté au 7 
bis, l’immeuble du 7 ter rue de la liberté ainsi que le collège St Exupéry. Ce contraste du 
“moderne” avec l’ancien ne s’inscrit pas vraiment dans les gènes d’une ville historique comme 
Vincennes et risque fort de dénaturer son identité historique. 

Nous espérons que notre notification saura attirer votre attention pour nous conforter et nous 
aider, avec les garanties nécessaires, pour que ce projet n’impacte pas la visibilité, 
l’ensoleillement, l’intimité, le charme, le calme de notre maison et également que sa valeur 
mobilière ne soit pas impactée. 

En l’absence d’éléments autres que la volonté de changer une zone en constructible à terme, 
car il semble évident à ce stade qu’un projet immobilier sous jacent soit le rationnel principal 
de cette modification du PLU. 

N’ayant donc aucune autre visibilité sur le projet, ni de garanties que ce projet ne va pas 
entraver notre projet de vie sur Vincennes, nous nous opposons à cette modification du PLU 
et c’est pourquoi nous vous demandons de revoir votre position au travers de notre recours 
gracieux ou bien alors le retrait de la délibération approuvant le PLU. 

Nous restons à votre disposition pour évoquer directement ce sujet et nous vous remercions 
de l’attention que vous porterez à notre demande. 

Nous vous prions d’agréer, Madame le Maire, l’expression de nos sentiments distingués. 

François DENIS / Florence DENIS-BACULARD 
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ENQUÊTE PUBLIQUE  
MÉMOIRE EN RÉPONSE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                              
Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



 

2 
 

/¶HQTXrWH�SXEOLTXH�SUpDODEOH�j�OD�PRGLILFDWLRQ�GX�3/8�GH�9LQFHQQHV�V¶HVW�GpURXOpH�GX�PHUFUHGL�
23 mars 2022 au vendredi 22 avril inclus, GDQV�OHV�FRQGLWLRQV�SUpYXHV�SDU�O¶DUUrWp�Q�����-A-480 du 23 
février 2022.  

 

(ƵȺ�ǿȌƮƊǶǞɈƶȺ�ȲǄǐǶƵǿƵȁɈƊǞȲƵȺ�ƮٚǞȁǏȌȲǿƊɈǞȌȁ�ȲƵȺȯƵƧɈƶƵȺ� 

3RXU�UDSSHO��O¶Dvis relatif à la tenue de O¶HQTXrWH�SXEOLTXH�D�pWp�GLVSRVp�GDQV�OHV�SDQQHDX[�DGPLQLVWUDWLIV�
situés dans les lieux suivants :  

x Hôtel de ville, sous la voute ;  
x 131, rue de la Jarry ;  
x Avenue des Murs-du-Parc, contre le 

centre de secours ;  
x Angle des rues de Vorges et de la 

Liberté ;  
x Angle des rues Franklin Roosevelt et 

des Vignerons ;  

x Angle des rues Diderot et de 
Strasbourg ;  

x Passage Saint Méry ;  
x Angle des rues Jean Moulin et 

G¶(VWLHQQH�G¶2UYHV ;  
x Angle des rue Diderot et Mowat ;  
x Angle des rues de Belfort et de la Paix.  

 

/¶HQTXrWH�SXEOLTXH�GX�SURMHW�GH�PRGLILFDWLRQ�GX�3/8�D�IDLW� O¶REMHW�GHX[�DYLV�SXEOLpV�GDQV�OHV�MRXUQDX[�
« Le Parisien » et « 94 citoyens » les 4 et 28 mars 2022. Ceux-ci ont également été affichés au siège de 
O¶(37�3DULV�(VW�0DUQH�	�%RLV�DX�����UXH�/RXLV�7Dlamoni à Champigny-sur-Marne. Par ailleurs, un article 
GH�IRQG�D�DQQRQFp�O¶HQTXrWH�GDQV�OH�© Vincennes info » de mars (p.15) qui a été distribué au début du 
mois de mars dans toutes les boîtes aux lettres des Vincennois. Un second article a été publié dans le 
PrPH�MRXUQDO�DX�PRLV�G¶DYULO��S���).  

Par ailleurs, pHQGDQW� WRXWH� OD� GXUpH� GH� O¶HQTXrWH�� OHV� SLqFHV� GX� SURMHW� GH�PRGLILFDWLRQ� DLQVL� TXH� OHV�
observations et propositions déposées dans le registre étaient disponibles à la mairie de Vincennes ainsi 
que sur le site internet du registre dématérialisé. Trois permanences ont été tenues par le commissaire 
enquêteur à la mairie de Vincennes :  

x Le mercredi 23 mars 2022 de 9h à 12h ; 
x Le lundi 11 avril 2022 de 9h à 12h ; 
x Le vendredi 22 avril 2022 de 14h à 17h. 

Les pétitionnaires qui souhaitaient formuler un avis, une observation ou une proposition avaient donc la 
SRVVLELOLWp�GH�OH�IDLUH�HQ�OD�FRQVLJQDQW�VXU�OH�UHJLVWUH�G¶HQTXrWH�ODLVVp�j�OD�GLVSRVLWLRQ�GX�SXEOLF�j�OD�PDLULH�
de Vincennes, en les adressant par courrier au Commissaire enquêteur à la mairie de Vincennes, en les 
DGUHVVDQW�SDU�PDLO�j� O¶DGUHVVH�GH� OD�PRGLILFDWLRQ�GX�3/8�RX�HQFRUH�HQ� OD�FRQVLJQDQW�GDQV� OH�UHJLVWUH�
dématérialisé accessible sur le site du projet de modification. 
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Des mesures complémentaires ƮٚǞȁǏȌȲǿƊɈǞȌȁ�Ʈɐ�ȯɐƦǶǞƧ�ȌȁɈ�ƶǐƊǶƵǿƵȁɈ�ƶɈƶ�
ǿǞȺƵȺ�Ƶȁ�ȮɐɨȲƵ 

&RQFHUQDQW�O¶LQIRUPDWLRQ�HQ�OLJQH��XQ�DUWLFOH�pWDLW�j�OD�XQH�GX�VLWH�LQWHUQHW�GH�OD�YLOOH�GH�9LQFHQQHV��SDUWLH�
« Actualités ª��SHQGDQW�WRXWH�OD�GXUpH�GH�O¶HQTXrWH1. Ce dernier article a été relayé à plusieurs reprises 
sur les réseaux sociaux :  

x Le 28 mars et le 21 avril (pour rappeler la tenue de la dernière permanence du Commissaire 
enquêteur) sur les réseaux Facebook et sur Twitter ;  

x Le 28 mars dans une « Story » sur le réseau Instagram.  

/¶LQIRUPation était également relayée sur le site internet de Paris Est Marne & Bois (rubrique « Évolution 
des PLU communaux »)2. 

/¶HQTXrWH�SXEOLTXH�V¶HVW�GRQF�GpURXOpH�FRQIRUPpPHQW�DX[�GLVSRVLWLRQV�législatives et dans les conditions 
SUpYXHV�SDU� O¶DUUrWp�SULV� SDU� O¶Établissement Public Territorial Paris Est Marne & Bois. Elle a bien été 
SRUWpH�j�OD�FRQQDLVVDQFH�GX�SXEOLF�SDU�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GH�OD�SXEOLFLWp�SUpYXH�SDU�OHV�WH[WHs la régissant 
ainsi que par des mesures facultatives complémentaires.  

Après réception du procès-verbal de synthèse, pWDEOL� FRQIRUPpPHQW� j� O¶DUWLFOH�5-123-18 du Code de 
O¶HQYLURQQHPHQW par le commissaire enquêteur�� O¶eWDEOLVVHPHQW�3XEOLF�7HUULWRULDO�GH�3DULV�(VW�0DUQH�	�
Bois, porteur du projet de modification du PLU, est invité à apporter ses réponses aux observations 
synthétisées dans le procès-YHUEDO�VRXV�OD�IRUPH�G¶XQ�PpPRLUH�de réponse��FRPPH�OH�SUpYRLW� O¶DUWLFOH�
R.123-���GX�&RGH�GH�O¶(QYLURQQHPHQW�� 

Le SUpVHQW�GRFXPHQW�HVW�RUJDQLVp�VRXV�OD�IRUPH�GH�WDEOHDX[�TXL�UHFHQVHQW�O¶HQVHPEOH�Ges observations, 
formulées dans le cadre de la consultation pour la modification du PLU de Vincennes, organisées selon 
la forme adoptée dans le procès-verbal de synthèse. En regard, le positionnement de l¶(37 sur chacune 
de ces remarques et les propositions de modifications du dossier.  

&RQIRUPpPHQW�j�O¶DUWLFOH�/����-���GX�&RGH�GH�O¶XUEDQLVPH��FHV�PRGLILFDWLRQV�QH�VHURQW�HIIHFWXpHV�TX¶j�
O¶LVVXH�GH�O¶HQTXrWH�SXEOLTXH��DX�PRPHQW�GH�OD�SUpSDUDWLRQ�GX�GRVVLHU�G¶DSSUREDWLRQ�� 

 

 

  

                                                           
1 https://www.vincennes.fr/actualites/le-vegetal-au-coeur-de-la-modification-du-plu 
2 https://www.parisestmarnebois.fr/fr/evolution-des-plu-communaux 
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Synthèse des observations:  

Environnement et Écologie ...................................................................................................................................... 5 

1. Favoriser les arbres plutôt que la végétalisation ........................................................................................ 5 

2. Renforcer les exigences environnementales du PLU ................................................................................. 6 

Urbanisme ............................................................................................................................................................. 10 

1. Remise en cause de la densification ........................................................................................................ 10 

2. Remise en cause des emplacements réservés ........................................................................................ 10 

Modification du plan de zonage ............................................................................................................................. 11 

1. 3DVVDJH�G¶XQ�]RQDJH�863�j�XQ�]RQDJH�89�GHV�SDUFHOOHV�2(����������� 111, 119, 120 et 125 ............. 11 

2. 5pGXFWLRQ�GX�SpULPqWUH�GH�O¶HPSODFHPHQW�UpVHUYp�Q��� ......................................................................... 13 

3. 0DMRUDWLRQ�GX�FRHIILFLHQW�G¶HPSULVH�DX�VRO�SRXU�OHV�ORJHPHQWV�VRFLDX[ ................................................... 14 
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ENVIRONNEMENT ET ÉCOLOGIE 

1. Protection des arbres et végétalisation  

N° des 
observations 

Observations du Commissaire Enquêteur Réponse  

Observations n°1, 
5, 7, 8, 13, 21, 23, 
24, 25, 27, 29, 31, 
33 et 34 

Ces nombreuses observations incitent, WDQW�GDQV� O¶HVSDFH�SULYp�TXH�
GDQV�O¶HVSDFH�SXEOLF��j�IDYRULVHU� OHV�DUEUHV��F¶HVW-à-dire la plantation 
de nouveaux arbres et la préservation des arbres plus anciens, y 
compris ceux qui ne seraient pas définis comme remarquables) plutôt 
TXH� OD� YpJpWDOLVDWLRQ�� MXJpH� G¶XQ� IDLEOH� LQWpUrW� HQYLURQQHPHQWDO� FDU�
notamment inefficiente relativement à la captation du CO2 et étant 
difficile à entretenir.  

/H� SURMHW� GH� PRGLILFDWLRQ� D� SRXU� REMHW� G¶LQWpJUHU� DX� 3/8� XQ� GLVSRVLWLI� GH�
protection du patrimoine arboré. &H�SDWULPRLQH�D�IDLW�O¶REMHW�G¶XQH�pWXGH�TXL�D�
SHUPLV�G¶LGHQWLILHU�HW�GH�TXDOLILHU�les spécimens jugés « remarquables » pour 
leurs qualités intrinsèques ou par leur contribution au paysage urbain 
vincennois. &¶HVW�HQYLURQ�����Drbres (isolés ou groupés) qui ont été protégés.  
Les dispositions règlementaires associées à cette étude ont précisément pour 
objet de préserver ces individus, dont certains sont anciens.  
/H�3/8�FRQWLHQW�G¶DLOOHXUV�GpMj�GHV�GLVSRVLWLRQV�YLVDQW�j�IDYRULVHU la plantation 
G¶DUEUHV : « /D�SODQWDWLRQ�G¶XQ�DUEUH�GH�KDXWH� WLJH�DX�PLQLPXP�HVW� UHTXLVH�
SRXU�����Pð�G¶HVSDFH�YHUW� » (art. 13, Obligations imposées aux constructeurs 
HQ�PDWLqUH�GH�UpDOLVDWLRQ�G¶HVSDFHV�OLEUHV��G¶DLUHV�GH�MHX[�HW�GH�ORLVLUV�HW�GH�
plantatiRQ��� '¶DXWUHV� GLVSRVLWLRQV� VLPLODLUHV� H[LVWHQW� pJDOHPHQW� GDQV� OH�
règlement, en particulier pour ce qui a trait aux Espaces Verts à Protéger 
(EVP) pour lesquels la règle impose la conservation ou le remplacement par 
des espèces de qualité équivalente. 
Par DLOOHXUV��RQ�SHXW�VRXOLJQHU�O¶DUWLFXODWLRQ�pWURLWH�HQWUH�GHV�PHVXUHV�YLVDQW�j�
IDYRULVHU�OD�YpJpWDOLVDWLRQ�G¶XQ�WLVVX�GHQVH��FRHIILFLHQW�GH�ELRWRSH�SDU�VXUIDFH��
pleine terre, objectifs qualitatifs de végétalisation) et la possibilité de planter 
de nouveaux arbres.  
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2. (ƵǿƊȁƮƵȺ�ƮٚƊǯȌɐɈȺ�de nouvelles exigences environnementales 

Ces observations proposent de renforcer les exigences environnementales du PLU, soit par le renforcement de dispositions exisWDQWHV�RX�SURMHWpHV�� VRLW�SDU� O¶DGGLWLRQ�GH�
dispositions complémentaires.  

N° des 
observations 

Observations du Commissaire Enquêteur Réponse  

Observations n°34, 
5 et 12 

��REVHUYDWLRQV�FRQVLGqUHQW�TXH�OD�YDOHXU�GX�&%6�WHOOH�TX¶pWDEOLH�SDU�
cette modification du PLU est trop basse :  
- /¶REVHUYDWLRQ����VXJJqUH�GH�O¶DXJPHQWHU�GDQV�OH�IXWXU ;  
- /¶REVHUYDWLRQ� �� SURSRVH� OD� YDOHXU� GH� ���� FLWDQW� OHV� H[HPSOHV� GH�
1DQWHV�HW�GH�0RQWUHXLO�HW�GH�O¶pWHQGUH�DX[�SDUNLQJV�DpULHQV�� 
- /¶REVHUYDWLRQ�����SRUWpH�SDU� O¶DVVRFLDWLRQ�9LQFHQQHV�$FWLRQ�&OLPDW� 
SURSRVH�XQH�YDOHXU�GH������HW�G¶DXWUHV�FRHIILFLHQWV��SOXV�DPELWLHX[�SRXU�
chaque type de surface éco-aménagée.  

Le coefficient minimal proposé dans le cadre de la modification du PLU tient 
compte de la densité et du caractère constitué du tissu vincennois. Après 
examen, la ville a choisi de fixer un coefficient minimal de biotope par surface 
de 0,2 TXL�V¶DSSOLTXHUD�j�la superficie totale des terrains car cela représente 
déjà un objectif ambitieux pour la grande majorité des projets.  
 

Observations n°5 et 
12 

��REVHUYDWLRQV�V¶RSSRVHQW�j�O¶DJUDQGLVVHPHQW�GH�OD�ODUJHXU�GHV�SODFHV�
GH�VWDWLRQQHPHQW��G¶XQH�SDUW�SRXU�QH�SDV�HQFRXUDJHU�O¶DFTXLVLWLRQ�GH�
véhicules plus grands, plus consommateurs et plus émetteurs de gaz 
j�HIIHW�GH�VHUUH��G¶DXWUH�SDUW�SRXU�OLPLWHU�O¶HPprise au sol de ces places 
de stationnement.  

Les aires de stationnement doivent être réalisées en sous-sol, sauf en cas 
G¶LPSRVVLELOLWp� WHFKQLTXH��/D�QRUPH� IUDQoDLVH� �NF P 91-120) SUpFLVH�TX¶HQ�
FDV� G¶REVWDFOHV� DX[� DERUGV� GH� OD� SODFH� GH� VWDWLRQQHPHQW�� F¶HVt-à-dire de 
présence de poteaux ou de murs, la largeur sera de 2.50 m. afin de faciliter 
O¶XWLOLVDWLRQ�GH�OD�SODFH��Il a été souhaité de généraliser la règle qui favorise la 
plus grande accessibilité des places de stationnement.  

Observations n°5 et 
12 

Ces observations considèrent le pourcentage de pleine terre trop 
IDLEOH��/¶REVHUYDWLRQ����SURSRVH�XQ�VHXLO�j����� 

Cette observation ne porte pas sur un point de la modification en cours  
 

Observation n°5 3UHVFULSWLRQV�IDYRULVDQW�OD�SODQWDWLRQ�G¶DUEUHV�j�KDXWH�WLJH�GDQV�OHV�UXHV� /H�3/8�Q¶D�SDV�YRFDWLRQ�j�UqJOHPHQWHU�OHV�HVSDFHV�SXEOLFV�� 
'LVSRVLWLRQV�VXU�O¶DOEHGR Cette observation ne porte pas sur un point de la modification en cours 
Dispositions IDYRULVDQW� OHV� GLVSRVLWLIV� GH� SURGXFWLRQ� G¶pQHUJLH�
renouvelable 

Cette observation ne porte pas sur un point de la modification en cours  

Plan de piétonnisation des voies Cette observation ne porte pas sur un point de la modification en cours 
Observation n°12 Intégrer une carte des continuités écologiques à maintenir ou à 

restaurer sur le territoire communal en lien avec une disposition du 
SAGE Marne Confluence, comme rappelé justement par le SAGE 
Marne Confluence dans son avis.  

Le PLU de Vincennes comprend :  
- Une analyse de la trame verte dans le Tome 1 du Rapport de présentation, 
pp.56-69 ;  
- La déclinaison de la carte des continuités écologiques à préserver et à 
UHQIRUFHU�LVVXH�GX�65&(�HW�GpFOLQpH�j�O¶pFKHOOH�FRPPXQDOH�GDQV�O¶DGGLWLI�Q���
au Rapport de présentation, pp.15-17.  
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N° des 
observations 

Observations du Commissaire Enquêteur Réponse  

Renforcer la définition du mur végétalisé en vue de garantir son 
efficacité et sa pérennité. 

Il est proposé G¶LQWURGXLUH�Oa modification suivante : « Un mur végétalisé est 
de type suspendu modulaire et sur feutre. On peut O¶DVVLPLOHU�j�O¶DGDSWDWLRQ�
G¶XQH�WRLWXUH�YpJpWDOH�VXU�OH�SODn vertical. La végétation pousse directement 
sur un substrat couvrant toute la surface GX�PXU��,O�Q¶HVW�DFFHSWDEOH�TXH�V¶LO�
est techniquement possible de garantir son efficacité (couverture végétale) et 
sa pérennité �JDUDQWLH�G¶entretien). »  

Imposer la gestion à la parcelle, et implanter les cuves de rétention 
G¶HDX�SOXYLDOH�GDQV�OH�EkWL��UHMRLJQDQW�O¶DYLV�GH�OD�60$3���TXL�SRLQWH�
QRWDPPHQW�O¶LPSDFW�GHV�FXYHV�j�O¶H[WpULHXU�VXU�O¶DUWLILFLDOLVDWLRQ des sols 

À O¶pFKHOOH� G¶XQH� SDUFHOOH�� OHV� FXYHV� GH� UpWHQWLRQ� FRQVWLWXHQW� XQH�PHVXUH�
FRPSHQVDWRLUH�DYHF�SRXU�REMHFWLI�G¶pYLWHU�O¶DXJPHQWDWLRQ�GHV�GpELWV�SDU�UHMHW�
direct des eaux pluviales. Elles peuvent également avoir une fonction de 
stockage. 
 
La mesure FRQFHUQDQW� O¶LQVWDOODWLRQ� GH� FXYHV� GH� UpWHQWLRQ� WLHQW� FRPSWH� GX�
FRQWH[WH� GHQVH� GH� 9LQFHQQHV�� 'DQV� FHV� FRQGLWLRQV�� O¶DXWRULVDWLRQ�
G¶LQVWDOODWLRQ�GH�FXYHV�GH� UpWHQWLRQ GRLW��G¶XQH�SDUW� UHVSHFWHU� OHV� UqJOHV�GX�
3/8�SRUWDQW�VXU�O¶HPSULVH�DX�VRO�PD[LPDOH�HW��G¶DXWUH�SDUW��OHV�UqJOHV�SRUWDQW�
sur le coefficient de biotope et la surface de pleine terre minimale à la parcelle.  
 
Néanmoins, pour ce qui est des constructions neuves, il est en effet possible 
G¶LQWpJUHU� FH� GLVSRVLWLI� DX� EkWLPHQW ce qui contribuera à éviter toute 
artificialisation des sols liée à cette installation.    
 
Dans les autres cas, LO�HVW�VRXKDLWp�GH�QH�SDV�EORTXHU�FH�W\SH�G¶LQVWDOODWLRQ�
durable, qui répond à OD�IRLV�j�OD�UpJXODWLRQ�GHV�UHMHWV�DX�UpVHDX�G¶HDX�SOXYLDOH�
HW�SHUPHW�OH�VWRFNDJH�HW�O¶XVDJH�GRPHVWLTXH�j�OD�SDUFHOOH� 
 
Ainsi, leur installation devra être assurée en préservant la qualité des espaces 
verts, en respectant les objectifs fixés en matière de traitement des sols 
naturels, et en recevant un traitement paysager adapté.  
 
Il est proposé G¶LQWURGXLUH�Oa modification suivante :  
Article 4.2.2 Eaux pluviales « Il sera privilégié la gestion des eaux pluviales à 
OD�SDUFHOOH�SDU�O¶LQILOWUDWLRQ�GDQV�OH�VRO�HW�OH�VRXV-sol sans rejet vers le réseau 
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N° des 
observations 

Observations du Commissaire Enquêteur Réponse  

pour les pluies courantes (8-10 mm en 24 heures) et au moins pour les pluies 
G¶RFFXUUHQFH�GpFHQQDOH�� 
Dans une situatioQ�TXL�QH�SHUPHWWUDLW�SDV�O¶DEDWWHPHQW�SDU�LQILOWUDWLRQ��RX�SDU�
évaporation ou par évapotranspiration), des dispositifs de récupération et de 
UpWHQWLRQ�GRLYHQW�rWUH�PLV�HQ�°XYUH� 
Pour les constructions neuves, les cuves de rétention devront être intégrées 
à la construction. Dans les autres cas, les installations de récupération ou de 
rétention des eaux peuvent être enterrées ou en surface, à la condition que 
O¶LQVWDOODWLRQ�IDVVH�O¶REMHW�G¶XQ�WUDLWHPHQW�SD\VDJHU�HW�TX¶HOOH�QH�VRLW�SDV�YLVLEOH�
GHSXLV�O¶HVSDFH�public ».  

5HQIRUFHU�OD�GpILQLWLRQ�GX�WUDLWHPHQW�GH�O¶HVSDFH�FRPSULV�GDQV�OD�PDUJH�
de recul 

Il est proposé G¶LQWURGXLUH�OD�PRGLILFDWLRQ�VXLYDQWH :  
« /¶HVSDFH�FRPSULV�GDQV�OD�PDUJH�GH�UHFXO
��HQ�GHKRUV�GHV�DFFqV�piétons et 
véhicules, doit être aménagé en espace vert et planté ».  

/¶DVVRFLDWLRQ�V¶LQTXLqWH�GH�O¶LPSDFW�SRWHQWLHOOHPHQW�FRQWUH-productif de 
la disposition qui impose une haie végétalisée avec une clôture ajourée 

/¶REVHUYDWLRQ�VRXOLJQH�TXH�FHWWH�GLVSRVLWLRQ�SRXUUDLW�IDYRULVHU�OD�construction 
de murs pleins. Cependant, dans le PLU (article 11.5.2) il est précisé que les 
clôtures doivent comporter un mur bahut dont la hauteur doit être comprise 
entre 0,6 et le tiers de la hauteur totale de la clôture, VXUPRQWp�G¶XQH�JULOOH�
métallique.  
Un mur peut être admis uniquement dans des cas particuliers comme les 
écoles ou les crèches.  
Le projet de modification impose aux pétitionnaires une clôture ajourée 
DFFRPSDJQpH�G¶XQH�KDLH�YpJpWDOLVpH�� 

Intégrer les prescriptions du PDUIF relatif au stationnement vélo sur 
O¶HVSDFH�SXEOLF�HW�GDQV�OHV�FRQVWUXFWLRQV�QRXYHOOHV.  

Cette observation ne porte pas sur un point de la modification en cours.  
/HV�SUHVFULSWLRQV�GX�3'8,)�UHODWLI�DX�VWDWLRQQHPHQW�YpOR�VXU�O¶HVSDFH�SXEOLF�
ne peuvent être prises en compte dans le PLU. 
Concernant le stationnement vélo dans les constructions nouvelles, les 
prescriptions existent déjà dans le PLU. 

Prescrire de manière plus précise le traitement des espaces libres /¶DUWLFOH������GX PLU, comprend déjà des dispositions qui règlementent, de 
façon précise, le traitement des espaces libres.  
En outre, le projet de modification comprend également des dispositions qui 
visent à accompagner le traitement végétal en application du coefficient de 
biotope minimal par parcelle. 
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N° des 
observations 

Observations du Commissaire Enquêteur Réponse  

Conseiller des essences moins allergènes pour les plantations Il est pertinent de conseiller des essences présentant un faible caractère 
allergène.  
Il est proposé G¶LQWURGXLUH�la rédaction suivante :  
« Le choix de plantations intégrant des essences locales et à faible caractère 
allergène est à privilégier et les essences invasives sont proscrites. On peut 
VH�UpIpUHU�DX[�OLVWHV�G¶HVVHQFHV�ORFDOHV�HW� LQYDVLYHV�SODFpHV�HQ�DQQH[H�GX�
SUpVHQW� UqJOHPHQW� DLQVL� TX¶DX[� JXLGHV� © Planter local en Île-de-France » 
pODERUp� SDU� O¶,QVWLWXW� 3DULV� 5pJLRQ� HW� © Guide de la végétation en ville » 
élaboré par le Réseau National de Surveillance Aérobiologique ».  

Augmenter de 3 à 5 mètres la distance minimale par rapport au collet 
GH� O¶DUEUH� UHPDUTuable avant laquelle un aménagement peut être 
réalisé.  

La distance fixée tient compte de la densité et du caractère constitué du tissu 
vincennois. Après examen, la ville a choisi de fixer une distance minimale de 
3 mètres car cela représente déjà une prescription ambitieuse pour la grande 
majorité des projets.  

,QWpJUHU� OHV�DOLJQHPHQWV�G¶DUEUHV�VLWXpV�HQ�ERUGXUH�QRUG�HW�RXHVW�GX�
château de Vincennes, ainsi que ses douves, dans les espaces verts 
protégés.  

Cette observation ne porte pas sur un point de la modification en cours  

Imposer la végétalisation de toute toiture de pente inférieure ou égale 
j����HW�GH�VXUIDFH�VXSpULHXUH�j�����Pð�G¶XQ�EkWLPHQW�QHXI�RX�VXUpOHYp�� 

Cette observation ne porte pas sur un point de la modification en cours. 
 

Installer des composteurs dans les espaces verts Cette observation ne porte pas sur un point de la modification en cours  
Imposer des isolants biosourcés Cette observation ne porte pas sur un point de la modification en cours  
Interdire la teinte noire sur les matériaux de couverture ou de bardage Cette observation ne porte pas sur un point de la modification en cours  
Imposer selon certains seuils des logements ou des plateaux de 
bureaux traversants  

Cette observation ne porte pas sur un point de la modification en cours  

Observation n°38 3URWpJHU�OHV�HVSDFHV�YHUWV�G¶LQWpUrW�pJDOHPHQW�HQ�WRLWXUH-terrasse.  Cette observation ne porte pas sur un point de la modification en cours  
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URBANISME 

1. Remise en cause de la densification 

N° des 
observations 

Observations du Commissaire Enquêteur Réponse  

Observations n°7, 
8, 21, 30, 31, 33, 
34, 35 et 38 

'H�QRPEUHXVHV�REVHUYDWLRQV�V¶RSSRVHQW�j�OD�GHQVLILFDWLRQ�GH�OD�YLOOH�� Cette observation ne porte pas sur un point de la modification en cours. 

2. Remise en cause des emplacements réservés 

N° des 
observations 

Observations du Commissaire Enquêteur Réponse  

Observations n° 8, 
32 et 35 

Les emplacements réservés subissent trois critiques :  
- O¶REVHUYDWLRQ���FRQVLGqUH�TXH�OH�IDLW�GH�SODFHU�GHV�SDYLOORQV�HW�MDUGLQV�
en emplacements réservés participent à la densification de la ville, 
FRQWUH�ODTXHOOH�HOOH�V¶RSSRVH ;  
- O¶REVHUYDWLRQ����SURSRVH�G¶DXJPHQWHU�OH�WDX[�GH�ORJHPHQWV�VRFLDX[�
sur les empODFHPHQWV�UpVHUYpV�DILQ�G¶HQ�OLPLWHU�OH�QRPEUH ;  
- O¶REVHUYDWLRQ� ��� FRQVLGqUH� TXH� OHV� HPSODFHPHQWV� UpVHUYpV�
soumettent à une pression excessive les propriétaires concernés.  

Pour rappel, le projet de modification vise à réduire l¶HPSODFHPHQW� UpVHUYp�
n°34 de façon à ne plus grever les parcelles 42, 216 et 37. La parcelle n° 43 
a été acquise par la VINCEM qui y réalise une opération de 7 logements 
sociaux.  
'H�IDLW��O¶DXJPHQWDWLRQ�GX�WDX[�GH�ORJHPHQWV�VRFLDX[�VXU�OHV�HPSODFHPHQWV�
réservés afin de réduire le nombre de ces derniers pourrait contribuer à la 
densification de la ville. &HSHQGDQW��RQ�SHXW�VRXOLJQHU�TXH�O¶RSpUDWLRQ�HQ�FRXUV�
sur la parcelle n°43 comporte 7 logements sociaux (soit 100% de logements 
VRFLDX[�j�O¶pFKHOOH�GH�O¶RSpUDWLRQ��HW�contribue à requalifier une parcelle très 
minérale en restituant environ 20��G¶HVSDFHV de pleine terre. 
Pour ce qui est de la pression à laquelle les propriétaires sont soumis, on peut 
UDSSHOHU� TXH� FHV� GHUQLHUV� EpQpILFLHQW� G¶XQ� © droit de délaissement » (art. 
L.152-2 et L.230-�� HW� VXLYDQWV� GX� &RGH� GH� O¶XUEDQLVPH��� VRLW� OD� PLVH� HQ�
GHPHXUH�GX�EpQpILFLDLUH�GH�O¶HPSODFHPHQW�UpVHUYp�G¶HQ faire O¶DFTXLVLWLRQ ou 
G¶\�UHQRQFHU.  
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MODIFICATION DU PLAN DE ZONAGE 

1. §ƊȺȺƊǐƵ�Ʈٚɐȁ�ɹȌȁƊǐƵ�Ç²P à un zonage UV des parcelles E70, 71, 90, 111, 119, 120 et 125 

N° des 
observations 

Observations du Commissaire Enquêteur Réponse  

Observations n°12, 
19, 28, 36 et 37 

Ces observations proviennent de proches riverains des parcelles 
concernées par le changement de zonage. Ils ont découvert le projet 
GH�ORJHPHQWV�SDU�O¶HQTXrWH�SXEOLTXH�HW�V¶LQTXLqWHQW�GH�O¶LPSDFW�GH�FH�
projet, déjà par son chantier, de leur cadre de vie et de la qualité de vie 
dans leur logement (ensoleillement, vis-à-vis). Une observation 
V¶LQTXLqWH�GX�GHYHQLU�GHV�HVSDFHV�YHUWV�SUpVHQWV�VXU�OHV�SDUFHOOHV�� 

Le changement de zonage des parcelles section E n°70, 71, 111, 119, 120 et 
G¶XQH�SDUWLH�GHV�SDUFHOOHV 90 et 125 (voir plan en page suivante) répond à 
trois objectifs :  
 
- Les parcelles n°111 et n°119 sont classées, à tort, en zone USP. Le projet 
de la modification est donc de classer ces parcelles en zone UV afin de 
FRQIRUWHU�O¶RFFXSDWLRQ�GHV�VROV�TXL�HQ�HVW�IDLWH�DFWXHOOHPHQW��Pour autant, elles 
sont situées en dehors dH� O¶DVVLHWWH� IRQFLqUH� Gu projet de requalification 
globale.  
 
- Les parcelles n°70, 71, 90, 120 et n°125 GRLYHQW�IDLUH�O¶REMHW�G¶Xn projet de 
requalification globale incluant notamment et prioritairement la dépollution du 
site du collège Saint-Exupéry. /¶RXHVW�GH�OD�SDUFHOOH�n°125 et le nord de la 
parcelle n°90 conservent le zonage USP. 
 
- En revanche, les parcelles E71, 70, 120, le sud de la parcelle n°90 HW�O¶HVW�
de la parcelle n°125 pourront faire O¶REMHW�G¶XQH�RSpUDWLRQ�G¶DPpQDJHPHQW�GH�
ORJHPHQWV� PL[WHV� �F¶HVW-à-dire des logements locatifs sociaux et des 
ORJHPHQWV�GX�SDUF�SULYp���&HWWH�RSpUDWLRQ�G¶DPpQDJHPHQW�GHYUD�UHVSHFWHU�
les rqJOHV�G¶LPSODQWDWLRQ�GX�EkWL��GH�KDXWHXU��GH�YROXPpWULH�GHV�FRQVWUXFWLRQV�
(entre autres) prévues au rèJOHPHQW�GX�3/8�SRXU� OD�]RQH�89��DLQVL�TX¶XQH�
SDUWLH�REOLJDWRLUH�G¶HVSDFHV�OLEUHV dont une part devra être végétalisée.  
 
Par ailleurs, pour tenir compte de la remarque émise par le Conseil 
départemental du Val-de-Marne dans le cadre de cette enquête publique, le 
FDOHQGULHU�GH�OD�GpSROOXWLRQ�GX�VLWH�VHUD�SUpFLVp�GDQV�O¶DGGLWLI�DX�UDSSRUW�GH�
présentation (voir la synthèse des avis des Personnes Publiques Associées).  
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